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PRESIDENCE DE M. ALAIN POHER 

La séance est ouverte à dix heures quinze minutes. 

M. le président. La séance est ouverte. 

— 1 — 

PROCES-VERBAL 

M. le président. Le procès-verbal de la séance du mardi 
19 octobre 1976 a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation ?... 
Le procès-verbal est adopté. 

76 



2800 	 SENAT — SEANCE DU 21 OCTOBRE 1976 

— 2 — 

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI 

M. le président. J'ai reçu de M. le Premier ministre le projet 
de loi de finances rectificative pour 1976, considéré comme 
adopté par l'Assemblée nationale en première lecture aux 
termes de l'article 49, alinéa 3 de la Constitution. 

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 25, distribué 
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé au fond à la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation et pour avis, sur leurs demandes, à la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées et 
à la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le - règlement. (Assen-
timent.) 

— 3 — 

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI 

M. le président. J'ai reçu de M. Francis Palmero une propo-
sition de loi constitutionnelle modifiant l'article 18 de la Consti-
tution. 

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 27, 
distribuée et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commis-
sion des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage uni-
versel, du règlement et d'administration générale, sous réserve 
de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans 
les conditions prévues par le règlement. (Assentiment.) 

DEPOT DE RAPPORTS 

M. le président. J'ai reçu de M. René Monory, rapporteur 
général, un rapport fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances rectificative pour 1976, considéré 
comme adopté par l'Assemblée' nationale en première lecture, 
aux termes de l'article 49, alinéa 3 de la Constitution. 

Le rapport sera imprimé sous le numéro 26 et distribué. 
J'ai reçu de M. Dominique Pado, président de la délégation, 

sénateur, un rapport d'information fait au nom de la délégation 
parlementaire pour la Radiodiffusion-Télévision française, insti-
tuée par l'article 4 de la loi n° 74-696 du 7 août 1974. 

Le rapport sera imprimé sous le numéro 28 et distribué. 

— 5 — 

DEPOT D'UNE QUESTION , ORALE AVEC DEBAT 

M. le président. J'informe le Sénat que j'ai été saisi de la 
question orale avec débat suivante : 

M. Guy Schmaus appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et Sports) 
à propos de la politique sportive du Gouvernement. 

En effet une nouvelle preuve de la crise que traverse le 
sport dans notre pays vient de nous être donnée par les Jeux 
olympiques de Montréal où, à quelques exceptions près, chacun 
a pu constater le déclin du sport français sans que l'on puisse 
d'ailleurs en imputer la responsabilité ni aux athlètes ni aux 
entraîneurs. 

Les raisons profondes tiennent, dans ce secteur de la vie 
nationale comme dans les autres, à la crise qui affecte le 
régime lui-même. 

Quand la pratique de l'éducation physique et sportive stagne 
ou régresse faute d'enseignants ; quand les clubs végètent, ou 
par exemple en football refusent d'accorder des licences faute 
de terrains et de cadres ; quand le pouvoir s'enferme dans la 
recherche d'une élite restreinte et forcément fragile ; quand 
enfin l'on est en présence d'un budget qui plafonne à 711000 
du budget national, comment s'étonner honnêtement des 
résultats ? 

Il lui rappelle que les groupes communistes à l'Assemblée 
nationale et au Sénat ont déposé en juin 1975 une proposition 
de loi assortie de dix mesures urgentes prenant appui sur le 
programme commun, mais celles-ci n'ont toujours pas été dis-
cutées. 

Aussi il lui demande s'il ne lui parait pas indispensable et 
urgent de reconsidérer dans sa conception et dans ses moyens 
toute la politique sportive gouvernementale afin de permettre à 
la France — cela est autant possible que nécessaire -- de deve-
nir une grande nation sportive. (N° 33.) 

Conformément aux articles 79 et 80 du règlement, cette ques-
tion orale avec débat a été communiquée au Gouvernement et 
la fixation de la date de discussion aura lieu ultérieurement. 

— 6 — 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 1976 

Discussion d'un projet de loi. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du projet 
de loi de finances rectificative pour 1976, considéré comme 
adopté par l'Assemblée nationale en première lecture; aux termes 
de l'article 49, alinéa 3, de la Constitution. [N°' 25 et 26 (1976-
1977)]. 

Je rappelle que conformément à la décision prise par la confé-
rence des présidents en application de l'article 50 du règlement, 
le délai limite pour le dépôt des amendements à ce projet de loi 
expire ce jour à midi. 

Dans la discussion générale, la parole est à M. Raymond Barre, 
Premier ministre, ministre de l'économie et des finances. 

M. Raymond Barre, Premier ministre, ministre de l'économie 
et des finances. Monsieur le président, mesdames, messieurs 
les sénateurs, j'ai l'honneur de prendre aujourd'hui, pour la 
première fois, la parole devant votre Haute assemblée. Je 
n'avais pas eu l'occasion de le faire lorsque j'étais membre du 
précédent Gouvernement, en tant que ministre du commerce 
extérieur. Je le _ fais aujourd'hui comme Premier ministre, minis-
tre de l'économie et des finances, afin de vous exposer la poli-
tique que le Gouvernement entend mettre en oeuvre pour lutter 
contre l'inflation et parvenir au redressement durable de l'éco-
nomie française. 

En vous présentant aujourd'hui la politique du Gouverne-
ment, je voudrais dire à . votre Haute Assemblée mon souci et 
ma volonté que le Gouvernement entretienne avec vous un 
dialogue . loyal et constructif: Je crois en effet que, dans les 
circonstances difficiles où nous nous trouvons, face aux pro-
blèmes que nous avons à résoudre, la compréhension doit 
s'établir entre le Gouvernement responsable de la définition et 
de l'application d'une politique et la représentation nationale 
chargée de faire la loi et de contrôler l'action du Gouvernement. 

C'est dans cet esprit que je souhaite, pour ma part, voir 
s'établir les relations entre le Sénat et le Gouvernement. 

Permettez-moi d'ajouter aussi un mot personnel. En prenant 
la parole devant votre assemblée qui se réunit sous la prési-
dence de M. Poher, je voudrais -évoquer le jour, il y a maintenant 
presque dix ans, où, comme vice-président de la commission des 
communautés européennes, je fus accueilli, en arrivant à l'Assem-
blée parlementaire de Strasbourg, avec beaucoup de bienveillance 
et d'amitié, dans des conditions dont je me souviens, par 
celui qui était alors président de cette Assemblée et qui est 
aujourd'hui président du Sénat. (Applaudissements sur les travées 
de l'U.D.R. et de l'U.C.D.P. et à droite.) 

Je voudrais associer à cet hommage personnel que je rends 
à M. le président du Sénat un hommage particulier à M. le pré-
sident de la commission des finances qui, alors que je n'étais 
point mêlé aux affaires, m'a demandé à plusieurs reprises de 
venir devant sa commission pour exposer mon point de vue 
sur certains problèmes de l'heure. L'accueil que me réserva 
à cette époque la commission des finances reste pour moi le 
symbole de la collaboration qui peut s'établir au sein d'une 
commission dont nous connaissons les grandes traditions. 

Monsieur le président, mesdames, messieurs les sénateurs, la 
priorité de la lutte contre l'inflation est reconnue en France 
par tous. Mais il ne suffit pas de tirer la révérence au prin-
cipe ; encore convient-il d'élaborer les actions qui permettent 
de surmonter de façon durable les tensions inflationnistes à 
l'intérieur de ce pays. 

Cette action est difficile car la lutte contre l'inflation, ce 
n'est pas seulement l'affaire du Gouvernement, c'est l'affaire 
de tous les citoyens. Elle nécessite une prise de conscience 
individuelle des responsabilités de chacun. Elle réclame un 
effort sensible et continu, d'autant plus difficile à obtenir que 
les évolutions précédentes ont été davantage marquées par 
la facilité. 

Enfin, l'action à conduire ne peut donner immédiatement 
des résultats spectaculaires. L'exemple de nos pays voisins qui 
ont conduit la lutte contre l'inflation montre clairement que 
c'est par un effort continu et de tous les instants que les 
résultats favorables qu'ils ont atteints ont pu être obtenus. 
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L'action qu'engage le Gouvernement exige donc de la persé-
vérance, mais il faut que cette action repose sur une analyse 
aussi correcte que possible de la situation du pays et que ce 
soit sans complaisanee que l'analyse de cette situation soit 
présentée, de telle sorte que tous les citoyens soient conscients 
de l'enjeu et de l'objectif. 

Quelle est la situation présente de l'économie française ? 
Notre pays a subi, au cours de ces dernières années, deux 
chocs. Le premier a été celui de la vague inflationniste qui a 
déferlé sur le monde de 1972 à 1974, qui s'est accompagnée 
d'une hausse massive du prix des matières premières et qui a 
culminé lorsque tous les pays industrialisés, ou presque, ont 
atteint ce que l'on a appelé « l'inflation à deux chiffres ». 
Dans certains cas — je pense à deux de nos voisins — cette 
inflation à deux chiffres était caractérisée de surcroît par le 
fait que le premier de ces deux chiffres était le chiffre 2. 

Nous avons, en France, évité cette situation dramatique 
puisque, en 1974, la hausse des prix a atteint un peu plus 
de 15 p. 100. Nous n'avons pas, heureusement, connu les taux 
d'inflation supérieurs à 20 p. 100 que certains pays européens 
ont connus. 

Cette vague inflationniste devait, en tout état de cause, 
conduire à un processus d'assainissement, c'est-à-dire appeler 
des mesures de remise en ordre. Plus ces mesures ont été 
différées, plus les résultats ont été lents à obtenir, plus 
l'ampleur des efforts a été grande. C'est parce que l'Allemagne 
fédérale a commencé son action de lutte contre l'inflation au 
début de 1973 et l'a poursuivie depuis lors sans relâche qu'elle 
peut aujourd'hui bénéficier d'une hausse des prix inférieure 
à 5 p. 100. 

Le deuxième choc qu'a connu l'économie française a été le 
quadruplement du prix du pétrole. Cette hausse, qui est inter-
venue à la fin de 1973, a eu pour conséquence, non seulement 
d'exercer une pression sur les coûts de production, et par 
conséquent sur les prix, mais encore de faire peser sur l'activité 
économique de notre pays le prélèvement nécessaire pour 
payer l'énergie importée dont nous avons besoin. 

En même temps que les tendances inflationnistes se trouvaient 
accrues, un prélèvement déflationniste s'exerçait sur l'économie 
française. Cela explique que la situation économique inter-
nationale soit encore, à l'heure actuelle, une situation incertaine, 
car après les deux années au cours desquelles les adaptations 
des balances de paiement et les ajustements intérieurs ont pu 
être tant bien que mal réalisés, nous retrouvons encore ce 
phénomène fondamental : le prélèvement pétrolier sur les 
diverses économies, prélèvement nécessaire puisqu'il faut finan-
cer les importations indispensables au fonctionnement des 
industries. 

La France a fait face à ces deux chocs dans des conditions 
relativement satisfaisantes qui témoignent de la capacité d'adap-
tation de son économie et de la flexibilité des ressources à 
l'intérieur de ses divers secteurs d'activité. 

A la suite du plan de refroidissement mis en oeuvre en 
juin 1974, la hausse des prix s'est ralentie et nous nous trouvons, 
à l'heure actuelle, à un niveau de prix qui nous met dans la 
moyenne des pays occidentaux : un peu au-dessous de 9 p. 100. 

1975 a été une année difficile pour l'emploi, mais le chômage 
est le prix que paient toutes les économies qui se sont aban-
données à l'inflation. Ce que nous connaissons est la consé-
quence d'une conception trop largement répandue et trop souvent 
appliquée en France selon laquelle le plein emploi se réalise 
purement et simplement par une stimulation artificielle de la 
demande provoquée par l'abondance de crédits et l'accroissement 
massif des dépenses publiques. 

Le plein emploi suppose une adaptation des offres et des 
demandes d'emploi. Les mesures globales et monétaires ne 
résolvent pas les ajustements régionaux ou structurels qui 
doivent, dans certains cas, intervenir pour que les problèmes 
de l'emploi puissent être résolus. 

Ce qui sest passé en France s'est passé dans tous les autres 
pays, et à ceux qui croient que le chômage serait résorbé 
par une relance inflationniste de l'activité économique on peut 
dire, sans crainte de se tromper, que ce serait la meilleure 
façon d'accroître à terme le chômage que l'on enregistre 
actuellement. 

A la fin de 1975, une politique de stimulation de l'activité 
économique a été mise en oeuvre qui s'est traduite par un 
déséquilibre volontaire, mais massif des finances publiques. 
Cette année, la France enregistrera une croissance de sa pro-
duction intérieure supérieure à 5 p. 100. Nous constatons depuis 
quelques mois une certaine amélioration de l'emploi, bien que 
celle-ci reste modeste. Néanmoins, nous avons assisté à une 
reprise de l'embauche et à une relative stabilisation des 
demandes d'emploi. Mais je voudrais dire, parce que cela est 
la vérité, que nous ne résoudrons pas du jour au lendemain 

  

le problème du chômage qui pèse sur l'économie française, car 
ce problème dépend non seulement de l'activité économique en 
général, mais surtout d'une meilleure formation des hommes. 

Quels sont les points faibles de l'économie française ? 
C'est, d'abord, la situation de la balance commerciale. En 1975, 

la France avait pu dégager un excédent satisfaisant de sa 
balance, mais cet excédent était dû à un facteur favorable : 
l'expansion de nos exportations, et à un facteur défavorable : 
le ralentissement de l'activité économique qui avait entraîné 
une diminution très sensible des importations. 

A la fin de 1975, le programme de stimulation de l'activité 
économique s'est traduit par une reprise rapide des importations, 
ce qui a provoqué l'apparition d'un déficit de notre commerce 
extérieur. Bien entendu, ce déficit n'avait rien de préoccupant ; 
il était lié à l'évolution d'une économie dont le développement 
était plus rapide et plus précoce que celui des économies envi-
ronnantes. On pouvait, jusqu'au mois de juillet, estimer que 
le déficit de la balance commerciale de la France n'excéderait 
pas 7 milliards de francs pour l'année 1976 et l'on pouvait 
aussi, en raison de la croissance régulière. de nos exportations 
tout au long des premiers mois de l'année 1976, espérer atteindre, 
pour la fin de cette année, un équilibre entre exportations et 
importations. C'est du moins ce que, comme ministre du com-
merce extérieur, je pensais jusqu'au mois de juillet. 

Je le pensais d'autant plus — et je l'avais dit aux commissions 
du Sénat qui avaient bien voulu m'entendre à cette époque — 
que l'industrie française, notamment l'industrie des biens d'équi-
pement, avait enlevé un montant de commandes considérable 
sur les premiers mois de l'année et disposait d'un carnet de 
commandes bien rempli qui lui permettait de maintenir son 
rythme d'exportation de biens d'équipement pendant deux ans 
au niveau oui avait été celui de 1975. 

La sécheresse a brutalement déséquilibré notre balance 
commerciale, d'une part, en affectant nos exportations de 
produits agricoles, d'autre part, en suscitant des importations 
de produits pétroliers indispensables, notamment, à la pro-
duction d'électricité. 

Cela explique que, depuis le mois de juillet, des déficits impor-
tants aient été enregistrés et le déficit du mois de septembre a 
été particulièrement élevé parce qu'à ces tendances de fond qui 
agissaient sur la balance commerciale française sont venus s'ajou-
ter des achats spéculatifs faits en Allemagne fédérale dans 
l'atteete de la réévaluation du deutschemark. J'espère cependant 
que, dans les mois à venir, les facteurs exceptionnels qui ont 
accru le déficit de la balance française du commerce extérieur 
pourront s'atténuer, puis disparaître, et que la progression satis-
faisante de nos exportations, que nous continuons à enregistrer, 
nous permettra de revenir progressivement à l'équilibre commer-
cial qui est indispensable à l'équilibre .de notre balance des 
paiements. 

Le deuxième élément de faiblesse tient à la situation de notre 
monnaie. Le franc a été soumis à des attaques spéculatives, au 
début de l'année, notamment, lorsqu'il a dû renoncer à participer 
au serpent monétaire européen, puis aux mois de juillet et d'août. 
Les assauts qui ont été portés contre le franc s'expliquent, bien 
entendu, par les incertitudes économiques et politiques de la 
situation intérieure française, mais aussi par l'instabilité générale 
du système international provoquée par le système des changes 
flottants. 

En matière de changes flottants, il est très rare d'avoir des 
résultats qui ne dépendent que de facteurs objectifs. Des fac-
teurs psychologiques peuvent provoquer des écarts tout à fait 
sans rapport avec ce qui correspondrait aux situations relatives 
des diverses économies. 

En tout cas, nous avons assisté depuis ces dernières semaines 
à des tensions sur le marché des changes. Je constate qu'en dépit 
d'un certain nombre de difficultés d'ordre objectif et d'ordre 
psychologique le franc . a beaucoup mieux tenu que d'autres 
monnaies. Il est d'ailleurs, depuis le début de la semaine, affecté, 
dans le bon sens du terme, par un certain redressement. 

Le,Gouvernement a pris toutes dispositions pour que les mouve-
ments spéculatifs qui s'exercent sur le franc soient limités au 
maximum et il a, notamment, engagé une politique de hausse 
des taux d'intérêt au jour le jour, qui permet de décourager les 
mouvements de capitaux spéculatifs. 

Bien entendu, la stabilisation du franc ne pourra être obtenue 
que lorsque le jugement que les opérateurs, sur les marchés des 
changes, vont porter sur la situation de l'économie française sera 
favorable quant aux perspectives d'évolution de cette économie. 

C'est la raison pour laquelle j'attache la plus grande importance 
à ce que les mesures du programme de lutte contre l'inflation 
qui sont soumises à l'Assemblée nationale et au Sénat puissent 
entrer en application le plus rapidement possible. 

Le troisième élément de faiblesse de l'économie française est 
le secteur des investissements, je devrais dire des investissements 
productifs privés. En ce qui concerne les investissements publics, 
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ie Gouvernement a pris toutes dispositions, notamment au mois de 
juillet dernier, pour que les investissements des entreprises 
nationales puissent se dérouler, l'an prochain, dans les meilleures 
conditions. D'autre part, les investissements liés aux dépenses 
militaires ou au programme d'extension et de développement de 
notre réseau de télécommunications sont des facteurs favorables 
au- soutien de l'économie. Néanmoins, les investissements privés 
sont stagnants. C'est une situation que l'on rencontre à l'heure 
actuelle dans beaucoup de pays, qu'il s'agisse des Etats-Unis, de 
la République fédérale d'Allemagne . - pays qui ont pourtant 
obtenu des résultats très satisfaisants en matière de lutte contre 
l'inflation — de la Grande-Bretagne ou de l'Italie. Les perspec-
tives internationales n'encouragent pas les entreprises à investir: 

A ces facteurs d'incertitude internationale s'ajoutent, sur le 
plan national, des facteurs économiques et des facteurs psycho-
logiques. Les facteurs économiques s'expliquent essentiellement 
par la structure financière déséquilibrée de nos firmes dont les 
fonds propres sont insuffisants, compte tenu de l'endettement 
qu'elles ont déjà contracté. 

Je n'ai pas besoin de m'étendre sur les facteurs psychologiques 
puis'u'ils sont présents à tous les esprits. (Sourires sur les 
travées socialistes.) 

M. Charles Alliès. Lesquels ? 

M. Raymond Barre, Premier ministre. Enfin, le dernier élément 
de relative faiblesse de notre économie est que la hausse des 
prix reste, en France, deux fois plus rapide que chez nos princi-
paux partenaires et concurrents sur le plan international, c'est- 

- à-dire la République fédérale d'Allemagne et les Etats-Unis 
d'Amérique. 

En dépit des progrès enregistrés en 1975, nous sommes encore, 
en moyenne, à un taux d'inflation de 10 p. 100 alors que, chez nos 
principaux partenaires, ce taux est compris entre 5 et 7 p. 100. 

C'èsst là certainement le fait significatif que nous devons avoir 
présent à l'esprit, car notre pays ne peut s'accommoder d'un taux 
de hausse des prix du niveau atteint actuellement non seulement 
parce que, sur le plan intérieur, ce taux d'inflation suscite aisé-
ment des anticipations inflationnistes, donc une accélération à 
terme de la hausse des prix, mais encore parce que notre capa-
cité de concurrence sur le plan international risque d'être affec-
tée. Les exportations jouent un rôle suffisamment important dans 
l'activité économique française et dans l'emploi pour que nous 
soyons attentifs à tout ce qui pourrait gêner leur développement. 

Tels sont les éléments qui caractérisent la situation de 
l'économie française. Dans les circonstances présentes, il est 
donc nécessaire de prendre des mesures qui soient articulées 
et cohérentes pour faire face au double problème qui se pose 
a notre économie. 

D'une part, il est indispensable de modérer la hausse des 
prix pour que nous puissions rester dans le groupe des pays 
industriels qui se trouvent à la tête du développement écono-
mique mondial et des échanges internationaux. D'autre part, 
en même temps, nous devons veiller à ce que cet effort de 
modération des prix n'entraîne pas un recul trop sensible de 
l'activité économique qui se traduirait notamment par une 
aggravation des problèmes de l'emploi. 

Pour utiliser un langage plus technique, je dirai qu'il convient 
de mener une lutte contre l'inflation en évitant de pratiquer 
une politique de déflation. 

C'est en combinant des mesures diverses qu'il faut s'efforcer 
de parvenir à la modération de la hausse des prix mais, en 
même temps, de soutenir l'activité économique dans des con-
ditions telles que l'on puisse enregistrer une amélioration rapide 
et durable de la situation de l'emploi. C'est dans cet esprit 
que le Gouvernement a conçu le programme du lutte contre 
l'inflation. 

Bien entendu, lorsqu'il s'agit de découvrir les causes de la 
hausse des prix, des controverses s'élèvent immédiatement et 
l'on a tendance à privilégier tel ou tel facteur selon la concep-
tion théorique ou les préférences doctrinales que l'on peut 
avoir. Dans le cas de l'économie française, seule une analyse 
complète des facteurs qui sont à l'origine de l'inflation permet 
de déterminer les points d'application de la politique écono-
mique et les instruments à mettre en oeuvre pour cette politique. 

La situation est la suivante. L'inflation, en France, provient 
en premier lieu, à l'heure actuelle, d'une croissance des rému-
nérations, au sens large du terme, beaucoup plus rapide que 
ne le permettent la production et la productivité de l'économie 
française. 

Sachez qu'en 1975 — pour ne parler que de cette année — 
le revenu national, en termes réels, a baissé de 1,5 p. 100 
pour la première fois depuis la fin de la seconde guerre mon-
diale, mais que, dans le même temps, le pouvoir d'achat du 
revenu disponible des ménages — vous constaterez que je 
parle des ménages et non pas d'un type particulier de revenu — 
a augmenté de 4 p. 100. Parallèlement, le revenu disponible 

brut des sociétés a baissé de 27 p. 100, en 1974 et en 1975, 
et reste aujourd'hui inférieur de 13 p. 100 à son niveau de 1973. 
(Murmures sur les travées socialistes et. communistes.) 

Mieux qu'un long discours, ces chiffres expliquent, d'une 
part, la pression de l'accroissement du pouvoir d'achat sur 
la production française à un moment où cette production est 
elle-même affectée par le prélèvement pétrolier, d'autre part, 
les difficultés qui se présentent aux entreprises dans les domaines 
de l'investissement et de l'emploi, car on n'a jamais vu des 
entreprises qui ne sont pas financièrement solides pouvoir 
s'adonner à des programmes d'investissement et à un dévelop-
pement de l'emploi. 

Cela, il faut le dire, car cette analyse est objective et ne 
relève d'aucune préférence idéologique. C'est la méconnaissance 
de tels faits ou le désir de ne pas les souligner qui peut 
conduire à des évolutions qui provoqueraient, dans l'économie 
française, des difficultés encore plus graves que celles que 
nous avons connues ou que nous connaissons, et qui seraient 
du type auxquelles se heurtent des économies voisines. (Applau-
dissements sur les travées de l'U. D. R., â droite et sur les tra-
vées de l'U. C. D. P.) 

J'ajoute, mesdames, messieurs les sénateurs, que les compa-
raisons internationales d'évolution du pouvoir d'achat et du 
taux des salaires sont édifiantes. Pour les six premiers mois 
de 1976 et en rythme annuel — je n'ai retenu que les chiffres 
du premier semestre de 1976; ils sont dans la ligne des chiffres 
enregistrés en 1974 et en _1975 — la hausse a été, en France, 
de 7,3 p. 100, en République fédérale d'Allemagne de 4,9 p. 100 
et aux Etats-Unis de 3,5 p. 100. Je retiens ces trois pays car, 
comme je l'ai dit tout à l'heure, ce sont nos principaux concur-
rents sur les marchés internationaux. 

Quant au coût salarial par unité produite, en 1976, élément 
déterminant de notre capacité de concurrence, il augmentera 
selon les prévisions de l'O. C. D. E., de 9 p. 100 en France, 
de 2 p. 100 en République fédérale d'Allemagne et de 4,5 p. 100 
aux Etats-Unis. 

Ces quelques chiffres sont les plus caractéristiques de la 
situation de l'économie française par rapport à celle des éco-
nomies de nos principaux partenaires et concurrents. Si l'on 
ne devait avoir présents à l'esprit que quelques chiffres, ce 
serait ceux-là, car ils commandent non seulement la situation 
présente, mais l'avenir du développement économique et social 
de la France. (Applaudissements sur les travées de l'U. D. R., 
à droite et sur les travées de l'U. C. D. P.) 

Mais la hausse des prix en France n'a pas seulement des 
raisons conjoncturelles ; elle a aussi des raisons structurelles. 

Il existe, dans notre pays, des rigidités, des organisations, 
des réglementations qui sont à l'origine de rentes de situation, 
de profits qui ne correspondent pas à l'efficacité des entreprises. 

Tout cela pèse sur le développement • économique de notre 
pays, suscite des comportements de défense et multiplie les 
indexations, encourage les anticipations à une hausse régu-
iière des prix. En un mot, si notre économie s'est remarqua-
blement développée au cours des vingt dernières années, elle 
comporte encore un certain nombre de rigidités qui sont à 
l'origine de ces tensions inflationnistes et récurrentes dans 
l'évolution générale de notre économie. C'est la raison pour 
laquelle un programme de lutte contre l'inflation doit porter 
à la fois sur des facteurs conjoncturels et sur des facteurs 
structurels. 

J'ajoute qu'une telle action ne peut être menée que si les 
conditions d'ensemble de l'activité économique ne jouent pas 
dans le sens du relâchement des disciplines et de la facilité, 
c'est-à-dire qu'il est nécessaire que la politique du crédit et 
la politique budgétaire soient menées d'une manière aussi 
stricte et parfois aussi rigoureuse que possible. 

A partir de ces observations, le Gouvernement a adopté les 
diverses mesures constituant un programme, qu'il a voulu aussi 
cohérent que possible, de lutte contre l'inflation, dont je 
vous préciserai les tendances et les orientations essentielles. 

En premier lieu, le Gouvernement entend faire respecter 
les disciplines globales dont dépend un retour aux équilibres 
fondamentaux de l'économie. 

Tout d'abord, le projet de budget pour 1977 est présenté 
en équilibre, ce qui m'apparaît indispensable. 

J'entends dire de temps à autre : pourquoi présenter le 
budget en équilibre puisqu'il sera exécuté en déficit ? Ma 
réponse est simple et elle relève de l'expérience : que serait 
l'exécution d'un budget qui ne serait pas présenté en équi-
libre ? En effet, toutes les pressions, que nous connaissons 
bien, s'exerceraient dans un sens qui aboutirait fatalement à 
une multiplication des dépenses et à une diminution des recettes. 
C'est la raison pour laquelle le Gouvernement a tenu à 
présenter, pour 1977, un budget en équilibre. 
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Mais il ne suffit pas de considérer simplement les finances 

publiques ; il s'agit aussi d'examiner l'incidence sur l'économie 
des dépenses sociales de la nation, plus particulièrement de celles 
de sécurité sociale. 

En prenant mes fonctions de Premier ministre, j'ai, en effet, 
constaté que la sécurité sociale était, pour la fin de cette 
année, en état de cessation de paiement et que les prévisions 
faites pour l'année 1977 tendaient à montrer qu'il fallait, 
entre le mois d'octobre 1976 et la fin de 1977, trouver des 
ressources supplémentaires de l'ordre de 15 milliards de francs. 
Telle était la situation. 

Le Gouvernement a pris un certain nombre de mesures 
urgentes. Parmi celles-ci, j'attire votre attention sur le fait 
qu'il est prévu non seulement des ressources supplémentaires 
par l'augmentation des cotisations — on ne pouvait y échap-
per — mais encore des recettes provenant d'économies faites 
dans ce domaine. Cependant — je tiens à le dire — si ces 
mesures ont  été prises, elles ne préjugent en rien l'analyse, 
qui va être menée conjointement par le ministre du travail 
et celui de la santé, des problèmes de la sécurité sociale. 
En effet, une remise en ordre d'ensemble s'imposera dans ce 
domaine. (Applaudissements sur les travées de l'U. D. R. à droite 
et sur les travées de l'U. C. D. P.) 

La tâche ne sera pas facile, mais cette remise en _ ordre 
est indispensable. Il faut que les Français le comprennent s'ils 
veulent sauvegarder le système de protection auquel ils sont 
attachés, car le maintien ou la prolongation d'une situation 
analogue à celle que nous avons connue conduirait tout droit, 
ou à l'effondrement du système, ou à l'incapacité pour les 
particuliers, pour l'Etat et pour les entreprises de financer, 
par leurs propres contributions, des dépenses qui s'accroissent 
à un rythme insupportable pour l'économie nationale. (Nou-
veaux applaudissements sur les mêmes travées. — Interruptions 
sur les travées communistes et socialistes.) 

M. Jacques Henriet. La loi Neuwirth coûte 700 millions de 
nouveaux francs, nous a dit hier le ministre du travail ! 

M. Raymond Barre, Premier ministre. Les normes, les prin-
cipes qui ont été retenus en ce qui concerne les budgets, 
qu'il s'agisse des finances publiques ou des dépenses d'ordre 
social, sont complétés par des mesures prises en matière de 
crédit. 

On s'étonne qu'il y ait en France une tendance latente 
à l'inflation. Mais cela vient du fait que la création de crédits 
en France a été, à une seule exception près, je crois, au cours 
des quinze dernières années, caractérisée par une augmentation 
des moyens de paiement nettement plus élevée que l'accroisse-
ment de la production nationale. Comment voulez-vous, dans 
de telles conditions, qu'une pression régulière ne s'exerce pas 
sur les prix ? 

M. Edgar Taithades. Quel réquisitoire accablant ! 

M. Raymond Barre, Premier ministre. L'expérience, faite 
dans des pays voisins, notamment en Allemagne fédérale et en 
Suisse, ou bien encore aux Etats-Unis, montre qu'un pays ne 
peut surmonter l'inflation que si celle-ci n'est pas financée par 
un accroissement excessif des moyens de paiement. 

L'expérience faite dans des pays voisins, notamment en 
Allemagne fédérale et en Suisse, ou bien encore aux Etats-Unis, 
montre qu'un pays ne peut surmonter l'inflation que si celle-ci 
n'est pas financée par un accroissement excessif des moyens de 
paiement. 

Il, ne s'agit pas ici, comme on a parfois tendance à le faire 
en France, d'établir une distinction entre l'inflation de la 
demande, qui appellerait une politique du crédit, et l'inflation 
des coûts, qui ne relèverait pas d'une telle politique. Cette 
distinction ne tient pas car, même en cas d'inflation des coûts, 
la hausse des coûts de production ne peut être supportée par 
les entreprises, et souvent, elle n'est acceptée par celles-ci que 
parce qu'elles savent qu'elles peuvent trouver, dans l'augmen-
tation du crédit, le moyen de financer les concessions qu'elles 
font. 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. Très bien ! 

M. Raymond Barre, Premier ministre. C'est la raison pour 
laquelle le Gouvernement a adopté, conformément d'ailleurs 
aux recommandations du comité du financement du VIh Plan 
et . à celles du conseil des ministres de la Communauté euro-
péenne de Bruxelles, une norme de progression du crédit pour 
l'année 1977 légèrement inférieure à la croissance du produit 
intérieur brut: 

J'ai retenu une norme moins sévère que celle qui aurait 
peut-être été souhaitée dans certains milieux mais je l'ai fait 
pour que, dans une situation conjoncturelle fragile, un freinage  

excessif de la croissance du crédit ne puisse pas mettre en 
péril un certain nombre d'entreprises et pour tenir compte du 
fait que, souvent, les banques ont tendance à favoriser, en 
période de discipline du crédit, les grandes entreprises aux 
dépens des moyennes ou petites entreprises et de l'artisanat. 

J'ai demandé aux autorités monétaires de prévenir, par instruc-
tions, le système bancaire tout entier qu'une attention parti-
culière doit être portée aux petites et moyennes entreprises 
et aux entreprises artisanales qui, à l'heure actuelle, constituent 
l'essentiel • du tissu industriel et économique de notre pays et 
qui peuvent jouer, notamment en matière d'emploi, un râle 
essentiel dans les prochains mois et dans les prochaines années. 
(Applaudissements sur les travées de l'U. D. R. de l'U. C.D. P., 
â droite et sur certaines travées de la gauche démocratique.) 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission des finances. 
C'est le plus important à faire dans l'immédiat. 

M. Raymond Barre, Premier ministre. Enfin, ces disciplines 
globales doivent concourir au rétablissement de l'équilibre 
extérieur. Bien entendu, nous ne pourrons pas, du jour au 
lendemain, retrouver un équilibre complet entre exportations et 
importations. 

Cependant, une analyse montre que nos importations au titre 
de l'énergie sont excessives, en particulier lorsqu'elles tendent 
à répondre à une demande de plus en plus rapide de la consom-
mation de produits pétroliers, notamment d'essence et de super-
carburant. 

Le Gouvernement a donc décidé d'agir sur la consommation 
d'énergie, et notamment sur la consommation de l'énergie la 
moins utile pour l'économie nationale, en proposant d'augmen-
ter le prix de l'essence et de porter celui du supercarburant 
en moyenne à 2,25 francs le litre. 

On a dit que cette mesure, comme l'augmentation du prix 
de la vignette, compromettrait le développement de l'industrie 
automobile. D'après ce qu'a déclaré, il y a quelques jours, 
le président du salon de l'automobile qui vient de se tenir, 
les mesures qui ont été prises ne me semblent pas s'être révélées 
tellement néfastes ! 

M. André Aubry. Ce n'est pas sérieux ! 

M. Raymond Guyot. Rendez-vous dans peu de temps ! 

M. Raymond Barre, Premier ministre. L'action à court terme 
est centrée sur les prix et les rémunérations.. En effet, si nous 
n'agissons pas sur ces deux éléments de façon coordonnée, nous 
ne pourrons éviter de provoquer un ralentissement profond de 
l'activité économique. 

Vous pouvez observer ce qui se passe, par exemple, en Grande-
Bretagne où, à la suite des hausses considérables des prix et 
des rémunérations, il a fallu recourir à une fixation des rému-
nérations qui correspond à une amputation du pouvoir d'achat ; 
cela n'a pas empêché la Grande-Bretagne, pays du plein emploi, 
de connaître, depuis ces derniers mois, un nombre important, 
parfois même en augmentation, de chômeurs. 

C'est cette situation que nous devons éviter et, si nous vou-
lons modérer les prix tout en soutenant l'activité économique, 
nous devons parvenir à une modération consécutive dans l'évo-
lution des prix et des rémunérations. 

C'est la raison pour laquelle le Gouvernement a commencé 
à agir sur les prix en décidant, pour une période de trois mois, 
un gel des prix. Je voudrais m'expliquer sur ce point. 

Il ne s'agit nullement de revenir au blocage généralisé des 
prix. En effet, le blocage ne fait que différer les ajustements 
nécessaires, qu'accumuler les pressions à la hausse et, par consé-
quent, ne résout en rien les problèmes auxquels on a à faire 
face. 

Si le Gouvernement a eu recours au gel des prix pour trois 
mois, c'est parce qu'en juillet et en août s'étaient accumulés 
des facteurs de hausses, tenant notamment à la sécheresse, à la 
baisse du franc, à la fin de juillet et dans les premières semaines 
d'août, de telle sorte que nous pouvions nous attendre, pour 
les mois à venir, à la faveur d'un climat qui était orienté à la 
hausse, à des dérapages qui eussent été graves en matière de 
prix. 

Le gel sera de courte durée, mais il sera brutal. Dès qu'iI 
aura pris fin, nous retrouverons la liberté des prix industriels 
et, pour les services qui représentent dans l'indice des prix 
le facteur le plus influent de la hausse générale des prix, un 
certain nombre de dispositions seront mises en place pour que 
la pression de la hausse des prix des services soit modérée 
tout au long de l'année 1977. 

C'est également dans le but d'apporter une contribution à cet 
effort de modération des prix que le Gouvernement a décidé 
de ne procéder à aucune hausse des tarifs publics avant le 
mois d'avril 1977, et même à partir de cette date, de procéder 
à des hausses de tarifs qui n'exèderaient pas, en moyenne, 
6,5 p. 100. 
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Je voudrais bien préciser la position du Gouvernement à 
cet égard, il ne s'agit pas de mettre en déficit les entreprises 
nationales ni de freiner leur politique de financement d'inves-
tissements, mais on oublie trop souvent que les entreprises 
nationales bénéficient de dotations en capital, dans beaucoup 
de cas de concours financiers de l'Etat, pour le financement 
de leurs investissements, de la possibilité de recourir par 
priorité . au marché financier, et que la hausse des tarifs 
s'explique souvent par le fait qu'il s'agit non seulement de 
dégager des ressources d'autofinancement, mais également de 
couvrir des coûts de fonctionnement qui comportent une crois-
sance de la masse salariale incompatible avec la productivité 
de l'entreprise et la situation générale de l'économie. 

Plusieurs sénateurs à droite et au centre, Très bien ! 
M. Raymond Barre, Premier ministre, C'est donc dans la 

mesure où nous obtiendrons dans ce secteur une modération 
de la masse salariale que nous pourrons dégager des ressources 
d'autofinancement sans avoir besoin d'augmenter les prix qui 
pèsent sur le consommateur. 

M. André Aubry. Et l'augmentation des bénéfices ? 
M. Raymond Barre, Premier ministre. En effet, il ne faut pas 

en fin de compte, que les Français payent à la fois comme 
consommateurs et comme contribuables. (Applaudissements sur 
les travées de l'U. D.R., de l'U. C. D. P., à droite et sur cer 
taines travées de la gauche démocratique.) 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission des finances. 
Très bien ! 

M. Raymond Barre, Premier ministre. Une autre action a été 
décidée par le Gouvernement : la baisse du taux normal de la 
taxe sur la valeur ajoutée à compter du le ' janvier 1977. Pour-
quoi le Gouvernement a-t-il pris cette décision ? 

Il l'a fait, en premier lieu, pour relayer, au terme de la période 
de gel, l'effet de modération des prix; mais surtout parce qu'il 
est indispensable d'améliorer la structure de notre fiscalité 
indirecte et, d'une manière générale, d'améliorer la structure de 
notre système fiscal. 

La fiscalité indirecte, en France, est caractérisée par une 
extraordinaire complexité. 

Mme Catherine Lagatu. Et par l'injustice. 

M. Raymond Barre, Premier ministre. Au moment où nous 
avons engagé, au sein de la Communauté européenne, un pro-
cessus d'harmonisation de la fiscalité indirecte par la générali-
sation de la taxe sur la valeur ajoutée, d'une part, par le 
rapprochement des taux, d'autre part, il était en effet souhai-
table de fusionner le taux normal et le taux intermédiaire et de 
ne pas retenir le taux le plus élevé mais le taux inférieur. 

Il fallait, en second lieu, agir dans un domaine où la fiscalité 
pèse directement sur les prix. Or, en France, la fiscalité indi-
recte revêt plus d'importance que la fiscalité directe. Par 
conséquent, la mesure prise tend à un meilleur équilibre entre 
fiscalité directe et indirecte. 

Enfin, cette mesure interviendra dans un climat économique 
qui n'est pas caractérisé par l'inflation, comme en 1973, ce qui 
permet d'espérer que la répercussion se fera dans des conditions 
satisfaisantes. 

Cette action sur les prix est coordonnée avec une action sur 
les rémunérations. Nous avons, dans ce domaine, retenu trois 
principes. 

En vertu du premier principe, pour les rémunérations sala-
riales du secteur public et du secteur privé, le Gouvernement a 
recommandé le maintien du pouvoir d'achat, c'est-à-dire • un 
ajustement de l'évolution des rémunérations à l'évolution effec-
tive des prix. 

Il est normal que, dans une économie en développement, le 
pouvoir d'achat s'accroisse, mais cet accroissement ne saurait 
être garanti à l'avance sans condition, quelles que soient la 
situation de l'entreprise et la situation générale de l'économie. 

L'accroissement du pouvoir d'achat doit être, en quelque sorte, 
le résultat d'une évolution économique équilibrée. Le Gouverne-
ment pense qu'à la fin de l'année 1977, au vu des résultats de 
la lutte contre l'inflation, une prime de pouvoir d'achat plus ou 
moins importante pourra être accordée. Il souhaite qu'elle soit la 
plus élevée possible, ce qui signifiera que l'action menée en 
matière de prix aura abouti â des résultats plus favorables. 

En ce qui concerne les revenus non salariaux, un dispositif 
particulier a été mis en place : pour le secteur industriel, notam-
ment par le renforcement du prélèvement conjoncturel ; pour le 
secteur commercial, par la réglementation des marges ; pour les 
prestations de services et les professions libérales, par la 
fixation d'une norme de hausse établie à 6,5 p. 100 ; pour les 
dividendes, en limitant leur distribution ; pour les revenus de 
la location d'immeubles, par une limitation obtenue par voie 
legislative. 

Il s'agit donc d'un effort global portant sur toutes les caté-
gories de revenus pour 1977. 

L'important est que les Français se rendent compte que l'élé-
ment décisif pour une économie n'est pas l'évolution des revenus 
nominaux. Ceux-ci peuvent croître sans cesse, mais à quoi cette 
accélération de l'évolution peut-elle servir si, en fin de compte, 
elle aboutit au ralentissement de l'activité économique, au 
chômage, à des mesures draconiennes destinées à restaurer les 
équilibres fondamentaux ? Comme dans les pays qui jouissent de 
la stabilité, ce qui importe, c'est que les évolutions nominales 
permettent, en fait, une évolution réelle du pouvoir d'achat et 
qu'ainsi l'économie française puisse respecter les équilibres 
fondamentaux, ceux des prix, de la balance des paiements et de 
l'emploi. (Applaudissements sur les travées de l'U.D.R., à droite 
et sur les travées de l'U.C.D.P.) 

Le dispositif qui a été adopté se trouve assorti de mesures 
destinées à soutenir la croissance de l'activité économique. 

Le soutien de l'investissement est assuré par les mesures qui 
ont été prises en faveur des investissements dés entreprises 
publiques, par le renforcement des fonds propres, grâce à des 
incitations introduites dans la loi de finances, par un ¢largis-
sement des coefficients d'amortissement dégressif, par l'émission 
d'un emprunt pour les petites et moyennes entreprises et pour 
l'+artisânat, enfin, par des avantages donnés aux entreprises 
exportatrices. 

M. Guy Schmaus. Dassault ! 
M. Raymond Barre, Premier ministre. Le Gouvernement n'a 

aucun complexe - je tiens à le répéter devant vous, mesdames, 
messieurs les sénateurs, comme je l'ai dit devant l'Assemblée 
nationale et le Conseil économique et social — à soutenir les 
entreprises françaises pour qu'elles puissent développer leurs 
activités et leurs investissements. 

Aucun pays développé ne cherche à compromettre le fonction-
nement de ses entreprises, non point parce que, par idéologie 
ou par esprit de classe, il est favorable au profit et hostile aux 
salaires, mais parce qu'il sait que si les entreprises ne sont 
pas saines et productives, ce sont les conditions fondamentales 
de la croissance, de l'investissement, de l'exportation et de 
l'emploi qui sont menacées. (Applaudissements sur les travées 
de l'U. D. R., à droite et sur les travées de l'U. C. D. P.). C'est 
la raison pour laquelle le Gouvernement reste indifférent aux 
critiques présentées ici ou là (Nouveaux applaudissements) 
selon lesquelles son programme consiste à effectuer un prélè-
vement massif sur les ressources des travailleurs pour venir 
en aide aux entreprises capitalistes. 

Mme Catherine Lagatu et M. André Aubry. C'est pourtant 
exact ! 

M. Raymond Barre, Premier ministre. C'est dans la mesure 
où les entreprises françaises... 

M. Roger Gaudon. Dassault I 
M. Louis Gros. Et Doumeng ! 
M. Raymond Barre, Premier ministre. ... pourront, au cours 

des prochains mois, développer leurs investissements et leurs 
activités que nous pourrons trouver une solution au problème 
du chômage et redonner à notre économie cette incitation à ira 
production et au développement qui lui est indispensable. 
(Applaudissements sur les travées de l'U. D. R., à droite et sur 
les travées de l'U. C. D. P.) . 

M. André Aubry. Il y a vingt ans que vous nous dites cela ! 
M. Raymond Barre, Premier ministre. Pour réussir dans la 

lutte contre l'inflation, le Gouvernement a prévu de répartir 
l'effort aussi équitablement que possible et d'engager les actions 
structurelles indispensables. 

L'effort est réparti équitablement — je le répète, car les 
mesures envisagées ont été systématiquement déformées. Le 
Gouvernement, je tiens à le dire devant les représentants du 
pays, n'a jamais proposé une agression contre le pouvoir d'achat. 
Il a simplement demandé une pause, caractérisée par le maintien 
du pouvoir d'achat. Que l'on compare la politique qui est adoptée 
à celle qui est pratiquée dans d'autres pays où des excès ont 
été commis, et l'on verra la différence ! (Applaudissements sur 
les travées de l'U. D. R., à droite et sur les travées de l'U. C. D. P.). 

De surcroît, le C-ouvernement maintient intégralement les 
dispositions relatives au Smic qui prévoient une augmentation 
des rémunérations des travailleurs les plus défavorisés non 
seulement en fonction de la hausse des prix, mais également 
en fonction de l'évolution générale de l'économie. 

Le Gouvernement, l'an prochain, tiendra les engagements qui 
ont été pris en matière de politique familiale et de prestations 
vieillesse. 

Il a pris des dispositions particulières pour que les hauts 
revenus participent plus que proportionnellement à l'effort 
qui est demandé à la nation. 



 

SENAT 	SEANCE DU 21 OCTOBRE 1976 
	

2805 

Enfin, il va introduire, pour la première fois dans une loi 
de finances, des mesures de normalisation fiscale, qui étaient 
recommandées depuis longtemps par le conseil des impôts 
ou par des rapports effectués sur la situation fiscale en France. 
Je demande à l'Assemblée nationale et au Sénat de veiller 
à ce que de telles mesures soient adoptées afin qu'on ne 
puisse pas continuer à dire que le système fiscal français 
est un système injuste. 

M. Guy Schmaus. C'est pourtant la vérité. 
M. Raymond Barre, Premier ministre. Nous réussirons à rendre 

le système fiscal français plus juste, non pas en inventant sans 
cesse des impôts nouveaux, mais en faisant en sorte que les 
revenus soient connus, qu'ils soient partout frappés par l'impôt, 
mais qu'ils le soient d'une manière équitable. 

M. Guy Schmaus. Dassault ! 

M. Serge Boucheny. Il était temps d'y penser ! 

M. Raymond Barre, Premier ministre. Enfin, le Gouvernement 
a décidé de compléter son action à court terme par une action 
sur les structures. J'ai entendu proclamer de divers côtés — et 
je comprends ces remarques — que celle-ci était nécessaire. 
Ce n'est pas à moi qu'il faut le dire, car il y a longtemps que 
je la souhaite. Mais des actions structurelles ne peuvent pas 
être improvisées et ce n'est pas en trois semaines que le Gou-
vernement eût été en mesure de faire au Parlement des propo-
sitions qui soient opérationnelles et efficaces. Méfions-nous, en 
effet, dans ce domaine, de la précipitation. Méfions-nous du 
consensus qui peut se manifester, à un moment donné, sur 
telle ou telle réforme, consensus qui disparaît dès que sont 
rendus publics les points d'application concrets de cette réforme : 
alors, on voit se multiplier les exceptions et, en fin de compte, 
le projet présenté apparaît singulièrement rétréci, diminué, ou 
parfois même vidé de toute substance. Ce n'est pas ce que nous 
souhaitons. Nous voulons des réformes structurelles efficaces. 

Le Gouvernement développera son action sur les structures 
dans plusieurs domaines. 

En premier lieu, il s'agit de rétablir des conditions de 
concurrence susceptibles de faire disparaître les rigidités dont 
je parlais tout à l'heure. Un projet de loi a déjà été déposé 
devant le Parlement. Sur la base de ce projet — que je compte 
renforcer — il sera possible -à l'économie française de fonction-
ner dans des conditions telles que soient limités les abus ou 
les excès auxquels peuvent se livrer des puissances économiques 
dominantes ou des ententes. 

Il faudra, en deuxième lieu, procéder à un examen appro-
fondi de l'utilité économique et sociale de certaines dépenses 
de l'Etat, notamment de ses dépenses d'intervention. 

Le budget qui vous sera présenté est un budget  rigoureux ; 
mais — je l'admets volontiers — une réorientation des dépenses 
publiques est souhaitable. Le Gouvernement n'avait pas la possi-
bilité de procéder à une telle réorientation dans le temps qui 
lui est imparti par les dispositions constitutionnelles en matière 
de présentation du budget devant les assemblées. Mais, ainsi 
que je l'ai déjà annoncé, un groupe de travail — auquel seront 
associés les rapporteurs généraux des commissions des finances 
de l'Assemblée nationale et du Sénat — se réunira prochai-
nement. Il aura pour mission d'examiner un certain nombre 
d'interventions économiques de l'Etat et de faire au Gouver-
nement toutes propositions utiles pour le mois d'avril 1977. Ces 
propositions seront prises en considération pour l'élaboration 
du budget pour 1978. Nous devrons veiller à ce que la réorga-
nisation interne des dépenses de l'Etat se fasse en tenant 
compte, non seulement de ses conséquences économiques, mais 
encore de ses conséquences sociales, car certaines de ces dépenses 
sont liées au soutien de l'emploi, notamment de l'emploi régional. 

En troisième lieu, les actions structurelles de l'Etat comporte-
ront le rétablissement, sur une base solide, de l'équilibre de la 
sécurité sociale. Je ne reviendrai pas sur ce point que j'ai 
déjà évoqué. 

J'en arrive au problème des revenus. Le centre d'études des 
revenus et des coûts a été doté de pouvoirs nouveaux. Il recevra 
prochainement mission d'étudier, sur des points particuliers, 
l'amélioration de la connaissance des revenus. 

Actuellement, toute une mythologie se développe à ce sujet. 
Très souvent, elle se réfère à des idées qui remontent à des 
années lointaines et qui ne tiennent pas compte des efforts 
qui ont été faits pour lutter contre la fraude fiscale. Dans cette 
matière, des présomptions pèsent sur telle ou telle catégorie 
de Français qu'il convient de faire disparaître. Nous n'y par-
viendrons que si les problèmes sont traités dans la clarté. Les. 
Français se réconcilieront avec l'impôt quand ils sauront que 
rien n'est caché et que les mesures fiscales frappent tous les 
citoyens qui doivent être touchés. 

 

C'est dans cet esprit que le Gouvernement entend travail• 
ler et poursuivre la lutte contre la fraude fiscale. Personne ne 
trouvera grâce à ses yeux dans ce domaine, personne ! 

M. André Aubry. Sauf le capital ! 
M. Raymond Barre, Premier ministre. Dans sa politique de 

lutte contre la fraude fiscale, le Gouvernement, d'une part, 
évitera de faire peser des présomptions inutiles ou peu fon• 
dées sur telle ou telle catégorie de Français et, d'autre part, 
agira de telle sorte que les contribuables qui seront contrôlés 
n'aient pas le sentiment d'être poursuivis d'une façon systé-
matique, inéquitable et injuste. (Applaudissements sur les tra• 
vées de l'U. D. R., au centre, à droite et sur les travées de 
l'U. C. D. P.) 

M. Pierre Carous. Très bien ! 
M. Raymond Barre, Premier ministre. Mesdames, messieurs 

les sénateurs, telles sont les orientations principales du pro-
gramme de lutte contre l'inflation que le Gouvernement vous 
soumet. 

Ce programme trouve sa traduction, d'une part, dans le pro-
jet de loi de finances rectificative dont vous allez délibérez 
et, d'autre part, dans le projet de budget pour 1977. Je n'entre-
rai pas dans le détail de ces deux textes, car je ne voudrais 
pas retenir outre mesure votre attention. Je serai d'ailleurs 
très heureux de répondre, sur des points plus précis, aux inter-
ventions de M. le rapporteur général et de M. le président de 
la commission des finances. 

En présentant ces projets de loi, j'ai souligné, à l'Assemblée 
nationale comme au Sénat, le souci du Gouvernement de tenir 
compte le plus largement possible des avis des assemblées. 
Certes, le Gouvernement souhaite que son projet ne soit pas 
dénaturé, bouleversé, car il s'agit d'un ensemble dont la struc-
ture doit être maintenue ; mais vous pouvez, mieux que qui-
conque, indiquer au Gouvernement les points sur lesquels il 
vous paraîtrait sage, ou utile, d'apporter telle ou telle modi-
fication. Dans la mesure où celle-ci n'ira pas à l'encontre des 
principes fondamentaux que le Gouvernement entend défendre, 
il est tout disposé à tenir compte de vos avis. Dans ce domaine, 
le dialogue ne peut être que fructueux et je serai, en ce qui 
me concerne, toujours prêt à accepter, de la part des repré-
sentants de la nation, non seulement les critiques — rien, en 
effet, n'est parfait — mais également les suggestions et avis 
qui peuvent servir à une meilleure acceptation de la loi. 

Les problèmes qui se posent à nous sont difficiles, mais ils 
ne sont pas insurmontables. Ce qu'il faut à la France au cours 
de ces prochains mois, et je dirai de ces prochaines années, 
c'est la continuité dans l'action, c'est le courage et c'est la 
volonté d'atteindre les objectifs indispensables à son dévelop-
pement intérieur et à • son rôle dans le monde. 

N'oublions pas que, nous Français, nous n'avons pas seule-
ment à traiter les problèmes de la France en France. Nous 
avons aussi à être responsables de la présence et du rôle de 
la France dans le monde. Or notre pays, dont on souhaite l'action 
et l'influence sur le plan mondial, ne pourra jouer son rôle 
que s'il apparaît comme un pays solide, dont l'activité est saine 
et dont le concours populaire se trouve tout entier orienté vers 
une politique de développement -et de générosité. Alors, la 
France jouera sur le plan international le rôle qui lui revient. 

En préparant ce programme de lutte contre l'inflation, et 
peut-être parce que mes fonctions passées sur le plan inter-
national m'ont rendu plus sensible à cet ordre de considéra- 
tions, je me suis dit que nous devions non seulement recher- 
cher une amélioration de la situation et du bien-être des Fran- 
çais, mais aussi penser au rôle de la France dans le monde. 

Je suis sûr qu'après l'Assemblée nationale, le Sénat, qui 
aborde aujourd'hui la discussion des projets de loi qui lui sont 
soumis, ne marchandera pas sa confiance au Gouvernement 
et lui permettra de mener une action qui est indispensable à 
notre pays. (Applaudissements prolongés à gauche, au centre 
et à droite.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 

M. René Monory, rapporteur général de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. C'est la première fois, monsieur le Premier ministre, 
que cette Haute Assemblée a l'honneur de vous recevoir et le 
plaisir de vous entendre en cette qualité. Vous venez de faire 
un exposé brillant, précis et, à travers vos propos, perçait cette 
détermination, sensible aux membres de cette assemblée, dans 
une direction que vous avez su nous définir clairement. 

Monsieur le Premier ministre, je me permettrai de dire au 
nom de mes collègues que le Sénat est une assemblée sage, réflé-
chie, et certainement imaginative et que, lorsqu'elle vous appor-
tera des critiques, elle le fera toujours pour enrichir votre 
réflexion et non pas pour entraver votre action. (Applaudisse. 
monts à gauche, au centre et à droite.) 
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Tout d'abord, bien sûr, le gel des prix, avec tous les incon-
vénients qu'il comporte pour vous, on a pu le.. constater hier 
encore. Peut-être, faut-il, lorsqu'il convient de céder ensuite 
un peu, ce qui est sans doute nécessaire, ne pas être trop affir-
matif. Il ne s'agit pas de vous, mais de certains de vos services 
qui précisent qu'ils ne céderont pas parce que ce serait la 
brèche ouverte pour d'autres revendications. Or, j'ai lu ce matin, 
dans la presse, qu'une grève allait peut-être cesser, probable-
ment par suite d'aménagements. 

Mais, cela dit, il faut reconnaître que ce gel va provoquer 
une gêne, ne serait-ce que pour certains tarifs publics contrô-
lés, par les collectivités locales et c'est un point qui a inquiété 
la commission des finances. 

Cependant, il fallait bien que vous disposiez d'un délai pour 
réaliser ce que nous souhaitons et ce que je proposerai tout à 
l'heure, s'il vous est toutefois possible de retenir quelques-unes 
de nos idées. Un temps de répit vous est nécessaire pour mettre 
en application d'autres modalités de lutte contre l'inflation. 

Le freinage des prix et des salaires en 1977 ' est également 
une bonne mesure. 

L'encadrement du crédit, la limitation de s 'a progression un 
peu en dessous de celle de la production nationale brute, en 
1977, est également une mesure utile, de même que l'augmen-
tation des réserves obligatoires si l'on veut contrôler la masse 
monétaire. 

Je n'analyserai pas les causes structurelles, oar avec vos 
qualités d'économiste vous l'avez fait d'une façon parfaite et, 
à côté du vôtre, mon propos serait insuffisant. Mais les mesures 
conservatoires que vous avez prises, qui sont plutôt des dispo-
sitions d'attente, se placent dans un climat déjà récessionniste. 
Nous sentons les uns et les autres un tassement de la demande. 

Ensuite, ces mesures vont s'inscrire dans un environnement 
international extrêmement déflationniste. Les Allemands vien-
nent de terminer leurs élections et, comme ils sont très attachés 
à la lutte contre l'inflation, ils n'auront pas la tentation de 
desserrer les freins. Dans quelques jours, les Américains seront 
dans la même situation et nous savons qu'ils risquent d'employer 
la même méthode. Le Portugal, l'Espagne, l'Italie viennent de 
prendre des mesures d'austérité pour combattre l'inflation. 
Vraisemblablement, du fait de l'environnement international, 
l'exportation ne viendra donc pas compenser le tassement 
constaté de la demande intérieure. C'est là, monsieur le Pre-
mier ministre, où commencent à apparaître nos premières inquié-
tudes — vous en avez exprimé d'ailleurs à la tribune — d'une 
façon très préoccupante et très immédiate. 

En ce qui concerne l'emploi, actuellement, les chefs d'entre-
prise, qui sont très attentistes, très conservateurs, veulent voir 
ce qui va se passer. Leurs carnets de commande sont très peu 
remplis. J'ai l'impression, monsieur le Premier ministre, que 
dans les prochaines semaines, il vous faudra faire un effort 
très important dans leur direction. 

Aussi, je me demande — je me pose la question sans y 
répondre — si la baisse de la T.V.A. a été la meilleure de 
vos décisions et je vais vous dire pourquoi. 

Vous avez ramené le taux normal de T.V.A. de 20 à 17,6 p. 100. 
Quels produits concerne-t-il ? Pour 65 p. 100 au moins des 
biens d'équipement, ce qui, de par leur régime, aura peu d'inci-
dence sur les prix. Pour les biens de consommation, il se pro-
duira, comme vous le savez, une certaine déperdition au niveau 
de la distribution. Au mieux, on peut estimer — je souhaite 
me tromper — que la baisse de l'indice du prix sera d'environ 
0,70, 0,80 ou 0,90 p. 100. 

Cette répercussion — qui, bien sûr, vous aidera à la sortie 
du gel — est-elle assez importante pour vous permettre de 
vous priver de 8 à 9 milliards de francs de recettes ? Car, si 
j'ai bien suivi votre exposé, vous allez, avec raison, effectuer 
un retour vers les équilibres fondamentaux, notamment vers 
l'équilibre budgétaire, tout au moins dans sa présentation, pour 
19. 77. 

Mais alors, si vous devez demain entreprendre une action 
auprès des investisseurs, vous serez obligé de déséquilibrer 
votre budget puisque vous n'avez plus de munitions, si je puis 
m'exprimer ainsi, pour 1977. Si vous n'aviez pas pris la décision 
de perdre des recettes de T.V.A. vous auriez sûrement un budget 
en suréquilibre, ce qui vous permettrait, pendant les deux ou 
trois mois à venir, de réfléchir aux meilleures actions à entre-
prendre pour relancer l'emploi. 

Qu'attendent de vous les investisseurs et les chefs d'entre-
prise ? Avant d'aller plus loin, je vous rends hommage d'avoir 
tenté de réhabiliter le mot « profit ». .Moi non plus, ce mot 
ne me gêne pas, au contraire. Nous sommes dans une économie 
de marché. Nous sommes dans une économie libérale. Le profit 
y a sa place nous ne devons pas avoir peur de le dire — 
mais il faut faire payer les impôts sur le profit, car il ne 
sert à rien de susciter le profit pour ensuite le laisser s'échapper 
lorsqu'il s'agit de lui demander de financer sa quote-part des 
charges du pays. 

A ce sujet, monsieur le Premier ministre, nous avons suivi — 
je vous le dis très amicalement — vos premiers pas et les pre-
mières audiences que vous avez accordées à un certain nombre 
de corps sociaux. Vous ne pouviez, me semble-t-il, guère faire 
autrement puisqu'il vous fallait apparaître tout de suite en, 
homme de dialogue. Mais vous rendiez votre tâche plus diffi-
cile, car il s'agissait pour vous de rencontrer des personnes aux-
quelles vous alliez annoncer des efforts et qui, sans doute, étaient 
plus enclines à vous en demander. 

Pour ma part, j'ai regretté — je le dis sans aucune acrimonie 
— que, lors de toutes ces audiences, et de toutes ces allées 
et venues à Matignon, ne figuraient pas en bonne liste les 
représentants des assemblées parlementaires. Ils ont, certes, été 
reçus par vous, mais ils n'ont pas dialogué sur le sujet dont nous 
allons débattre. Peut-être auraient-ils eu des suggestions à for-
muler. 

Monsieur le Premier ministre, je ne suis pas sûr que, au 
stade de l'élaboration des projets, le dialogue entre l'exécutif et 
le législatif soit absolument indispensable. Mais à partir du 
moment où vous décidez de recevoir des personnes responsables 
non élues, je crois qu'il vous faut recevoir aussi ceux qui repré-
sentent le peuple. 

Ces jours derniers, j'ai vu dans un hebdomadaire un sondage 
qui m'a peiné. M. le président du Sénat, dont tout le monde 
connaît à la fois le rayonnement et le rang dans ce pays, y figu-
rait en quarante-neuvième position tandis que d'autres per-
sonnes, certainement importantes, occupaient une place qui 
aurait dû venir après celle de notre président dont on connaît 
les fonctions. Notre devoir, aux uns et aux autres, monsieur le 
Premier ministre — l'attitude du Gouvernement à ce sujet est 
capitale — est de restaurer dans l'opinion publique l'importance 
du Parlement. Mieux vaut se servir des assemblées comme exu-
toire que de se servir de la rue. Chaque fois que vous souhaite-
rez trouver le dialogue avec nous, nous vous répondrons pré- 
sents. (Applaudissements à gauche, au centre et à droite.) 

Si nous sommes réunis aujourd'hui, mes chers collègues, avec 
le Premier ministre, c'est parce que deux accidents importants 
sont arrivés - à notre économie. Le premier : la sécheresse. 
J'en parlerai tout à l'heure. Je ne veux pas lui accorder 
une place exceptionnelle dans mon propos, non pas parce que 
je pense qu'elle ne soit pas importante pour ceux qui l'ont 
subie, mais parce que, comme vous l'avez expliqué, monsieur le 
Premier ministre, l'autre accident, qui n'est pas conjoncturel, est 
plus grave : il s'agit de l'inflation. D'ailleurs, je ne considère pas 
tout à fait ce mal pernicieux qui ruine l'économie de la France 
comme un accident mais, malheureusement, comme unemaladie, 
une maladie latente, une maladie à laquelle tous les Français se 
sont habitués. 

J'ai rédigé récemment une note de conjoncture. Je voudrais 
à ce sujet apporter une précision. 

J'ai lu avec intérêt les comptes rendus qu'ont faits nos amis 
journalistes. J'ai constaté avec plaisir, et je m'en réjouis, qu'ils 
lisent les notes de conjoncture de la première à la dernière 
page. Dans la première page, j'avais déclaré, monsieur le Pre-
mier ministre, que ce mal dont nous souffrons ne datait pas 
de 1976 mais, bien au contraire, qu'il était très fort depuis 
trais ans et que, dans ces conditions, vos chances de juguler 
ces habitudes étaient plus minces que si vous étiez arrivé pour 
le faire il y a trois ans. Cela ne signifie pas toutefois que vos 
chances de réussite soient très réduites, mais que le mal est 
plus ancré dans les esprits, dans les habitudes et je regrette 
peut-être un peu que certains amis journalistes n'aient retenu 
que cette phrase qui n'exprimait pas totalement le fond de 
ma pensée. 

Cela dit, l'inflation est devenue pour nous, Français, une 
seconde nature. Elle conditionne de longue date nos comporte-
ments. Chacun souhaite, bien sûr, avoir des rémunérations plus 
fortes, des revenus plus élevés. Chacun semble attendre de 
l'inflation la solution de ses problèmes, et l'Etat le premier, 
lorsque, les fins d'années budgétaires sont un peu difficiles : per-
sonne ne contestera ici que l'inflation a parfois servi à cou-
vrir les déficits budgétaires et mon prédécesseur l'a déclaré 
assez souvent avant moi à cette tribune. 

Ceux qui empruntent pour construire une maison ne sont pas 
mécontents de l'inflation, car ils sont habitués à rembourser 
leurs dettes dans une monnaie qui n'a pas tout à fait la même 
valeur. Ceux qui sont chargés de distribuer la richesse ou des 
produits en France se disent qu'ils peuvent faire porter sur 
leurs voisins la part de l'inflation qu'ils ont eux-mêmes à subir. 

Ce sont ces comportements, au delà de la croissance des coûts 
et des excès de la demande, que vous aurez à combattre, mon-
sieur le Premier ministre, et c'est là sans doute que vous ren-
contrerez le plus d'obstacles. 

Nous avons examiné — et je dois dire que la commission des 
finances les a appréciées et appuyées — les premières mesures 
que vous avez prises en ce qui concerne la lutte contre l'in-
flation. 
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Qu'attendent donc de vous les investisseurs ? D'abord, bien 

sûr, des commandes. Vous avez prévu un F. A. C., un fonds 
d'action conjoncturelle, dans le projet de loi de finances pour 
1977. Ce F. A. C. de 2 500 millions de francs sera-t-il suffisant ? 
Je ne le crois pas. 

Mais les investisseurs attendent également un encouragement 
financier. Je reprendrai un sujet qui vous a été proposé en 
commission des finances et qui est cher à notre collègue M. Mau-
rice Schumann : le remboursement des sommes dues aux entre-
prises du fait du décalage d'un mois dans l'imputation des cré-
dits de T. V. A. Je connais, bien sûr, le coût de cet éventuel 
avantage. Mais vous savez qu'actuellement les trésoreries des 
entreprises sont souvent exsangues. Même dans le cas où elles 
ne le sont pas, l'attentisme que nous constatons ne suscite pas 
l'investissement. Un apport de trésorerie fraîche pourrait être 
converti en investissement. Le coût de l'opération serait théori-
quement de l'ordre de 24 milliards de francs. Mais cette somme 
se retrouverait en 1977 dans le résultat des entreprises et l'on 
peut donc escompter que l'impôt sur les sociétés en serait aug-
menté de 10 à 12 milliards de francs, qui viendraient en dimi-
nution de la dette de l'Etat. Pour financer l'opération, pourquoi, 
monsieur le Premier ministre, ne pas lancer un grand emprunt, 
quitte à réduire parallèlement l'encadrement du crédit si vous 
avez peur que les disponibilités sur le marché ne deviennent 
trop importantes ? 

Enfin, je _vous dirai que j'ai présenté une proposition « sur 
la pointe des pieds », si j'ose dire, car elle demande de sérieuses 
études et je ne suis pas partisan de l'improvisation en matière 
fiscale. Cependant, le système d'imposition que subissent actuel-
lement les entreprises pour leurs bénéfices est un système qui 
a été élaboré voilà fort longtemps et qui consiste à imposer 
leurs bénéfices après déduction des amortissements. Souvent 
ces amortissements correspondent à des biens anciens. Pourquoi 
ne pas imaginer un impôt positif sur l'épargne des entreprises, 
c'est-à-dire les bénéfices plus les amortissements, assorti d'un 
impôt négatif sur les investissements de l'année ? L'industriel, 
devant son bilan, examinerait ce qu'il a pu gagner ainsi que 
les impôts qu'il aurait à payer ; il verrait donc de quelle façon 
il pourrait réinvestir la somme qu'il aurait récupérée et donc 
créer des emplois. 

Car l'emploi tel est bien, monsieur le Premier ministre, notre 
souci numéro un. Nous avons actuellement 950 000 demandeurs 
d'emplois, qui ne sont d'ailleurs pas tous des chômeurs, mais 
nous risquons, d'après les experts, de dépasser le million au 
cours du mois de janvier ou du mois de février. Vous savez 
que ce chiffre fatidique d'un million de chômeurs est assez 
mal supporté politiquement par les Français. 

Peut-être les 3 500 millions de francs que vous allez distribuer 
en prêts aux petites et moyennes industries, aux petites et 
moyennes entreprises vont-ils provoquer un certain dégel. Cepen-
dant, je ne crois pas que cet effort sera suffisant. Il est donc 
nécessaire, dans les prochaines semaines — je le répète car 
tel est le voeu de la commission des finances — d'examiner 
avec beaucoup d'attention les possibilités nouvelles que vous 
pouvez offrir dans ce domaine. 

J'aborderai encore un sujet, peut-être difficile, mais j'ai l'habi-
tude de prendre mes responsabilités. Tout d'abord, nous nous 
félicitons d'avoir enfin un ministre de l'aménagement du terri-
toire. A l'initiative de notre collègue M. de Montalembert, 
un grand débat s'était instauré au Sénat et je me souviens que 
la plupart des intervenants avaient souhaité la création d'un 
ministère responsable de l'aménagement du territoire. 

Cette décision étant prise, vous devez vous diriger vers une 
politique beaucoup plus volontariste de l'aménagement du terri-
toire. Il faut mettre fin à cette erreur extraordinaire qui a 
consisté, pendant vingt ans, à vouloir rapprocher les hommes du 
travail au lieu de tenter d'amener le travail vers les hommes. 
De ce fait, on a créé des goulets d'étranglement, en particulier 
dans les régions et les centres très industrialisés. Comme les 
offres d'emploi dépassaient la disponibilité en main-d'oeuvre 
locale, on a fait appel à une grande masse de travailleurs immi-
grés, qui ont certes apporté leur contribution à la prospérité 
de notre pays. Mais, dans nos campagnes, dans nos régions 
rurales en pleine mutation, on a constaté parallèlement le 
sous-emploi d'un certain nombre de personnes disponibles et 
qui acceptent, contrairement au mythe répandu, d'effectuer les 
travaux accomplis actuellement par les travailleurs immigrés. 

Considérez une entreprise de travaux publics de la région 
parisienne ou d'une région peuplée de France ; vous vous aper-
cevrez qu'elle emploie quelquefois jusqu'à 85 p. 100 de travail-
leurs immigrés. Or, la même entreprise en province — Bretagne, 
Poitou-Charentes, etc. — ne compte pas un seul travailleur immi-
gré, ce qui prouve que nos ruraux actuellement à la recherche 
d'un emploi sont disposés, si les conditions de travail qu'on 
leur propose sont correctes, à exécuter ces tâches. 

  

11 faudra, quels que soient notre désir de résoudre les pro-
blèmes posés par l'emploi et la décision que vous prendrez, 
envisager, à court ou moyen terme, une certaine restructura-
tion de notre économie et peut-être aussi un plan, comme l'ont 
fait les Allemands et les Suisses, qui consisterait à revoir la part 
des travailleurs immigrés dans l'économie française. 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission des finances. 
Très bien ! 

• M. René Monory, rapporteur général. Je ne crois pas qu'il soit 
possible de diminuer le nombre des chômeurs en France sans 
disposer, en parallèle, de ce plan très souple et très progressif 
de désengagement. 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission des 
finances. Vous avez tout à fait raison ! 

M. René Monory, rapporteur général. J'ajouterai encore un 
mot, monsieur le Premier ministre, pour en terminer avec le 
chapitre de l'emploi. 

Je reprendrai une réflexion qui a été faite en commission des 
finances concernant une disposition qui ne facilite pas la création 
d'emplois. Que les fonctionnaires me pardonnent, mais je dois 
souligner combien des mesures insuffisamment étudiées peuvent 
entraîner de désagréments ! C'est le Parlement qui, l'année der-
nière, a voté la transformation de la patente en taxe profes-
sionnelle, répondent les services fiscaux aux industriels. C'est 
vrai et nous avons tenté d'expliquer au ministre de l'économie 
et des finances de l'époque que probablement, en diminuant les 
paramètres, nous allions trop lourdement pénaliser la main-
d'oeuvre. En effet, moins une réforme fiscale comporte de para-
mètres, plus on reporte les injustices sur d'autres catégories. 
Le résultat est aberrant, à savoir que les petits et moyens com-
merçants ont vu, cette année, leur taxe professionnelle diminuer 
de trois à quatre fois, tandis que les industriels employeurs de 
main-d'oeuvre ont vu leur cotisation augmenter de deux à trois 
fois. Cela revient en quelque sorte à rétablir l'impôt de 4 p. 100 
sur les salaires supprimé il y a six ans. Cette mesure, certes, 
n'a rien à voir avec votre Plan, mais, si je l'évoque, c'est parce 
qu'elle va à l'encontre de la création d'emplois. Or, nous devons 
porter notre attention en permanence sur ce problème. (M. le 
Premier ministre fait un signe d'approbation.) 

Je voudrais maintenant vous parler d'un sujet que vous avez 
évoqué avec beaucoup de compétence. — vos anciennes fonc-
tions, de surcroît, vous ont apporté des éléments que je n'ai pas 
à ma disposition — celui de notre balance commerciale. Nous 
avions espéré, voilà quelques mois, c'est vrai, un résultat meil-
leur. Puis, les mois passant, ces résultats se sont dégradés et 
aujourd'hui, au lieu des 7 milliards ou des 6 milliards de déficit 
prévus, il n'est pas impossible que nous atteignions 13, 14 ou 
15 milliards, ce qui est catastrophique, non seulement sur le 
plan des devises, mais également pour le jugement que peuvent 
porter nos partenaires sur notre équilibre. 

Il convient d'examiner très sérieusement la structure de nos 
exportations et de nos importations. Le moment est peut-être 
venu — je fais encore une proposition avec une certaine pru-
dence — de créer, dans les pays étrangers où nous voulons nous 
implanter, de véritables délégations commerciales, en dehors 
même de notre appareil diplomatique, qui auraient leurs struc-
tures, leur indépendance et qui pourraient servir, en quelque 
sorte, de commis voyageurs à nos exportateurs, notamment aux 
petites et moyennes entreprises, qui, si elles sont suffisamment 
imaginatives et structurées sur le plan national pour envisager 
des exportations, n'ont pas les possibilités financières, ni la con- 
naissance des problèmes pour créer elles-mêmes ce réseau. 

Prenons l'exemple des Allemands et plus encore celui des 
Japonais. Ces derniers ont réussi des implantations extraordi-
naires en partant de points fixes avec des hommes qui sont res-
tés le temps qu'il fallait. Aujourd'hui, on en voit le résultat : 
les exportations du Japon ont progressé au mois d'août, je crois, 
de 22 p. 100. 

C'est une idée peut-être difficile à concrétiser, mais qui ne 
doit pas être rejetée a priori. J'en ai souvent entretenu des chefs 
d'entreprise qui y seraient tout à fait favorables, mais qui n'envi-
sagent pas actuellement ces exportations par peur de l'échec 
ou des charges trop importantes qui en résulteraient pour leurs 
entreprises. 

En ce qui concerne les importations, je crois, comme vous, 
que l'essentiel, c'est économiser l'énergie. C'est pourquoi la 
commission des finances a accepté, sans gaieté de coeur, mais 
sans récriminer, l'augmentation du prix de l'essence. 

Cependant, l'essence ne représente que 18 p. 100 de notre 
consommation de produits bruts. Vous avez également mi4 en 
place un système de rationnement du fuel domestique pour 
le chauffage. Celui-ci est assez bien suivi, je le reconnais, grâce 
à l'application qui en est faite par les revendeurs ou les pétro-
liers, mais il subsiste une grande faille dans votre système de 
rationnement. 
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La grande faille, monsieur le Premier ministre, c'est l'élec-
tricité. Je trouve surprenant qu'un grand établissement natio-
nalisé comme E. D. F. puisse mener -une politique qui est 
souvent indépendante de la politique globale du Gouvernement. 
Je pèse mes mots, mais j'estime que, dans une période où 
chacun doit faire preuve de civisme, il n'est pas sérieux de faire 
une publicité parfois outrancière pour dire : « Choisissez le 
tout électrique. On vous chauffera ; avec nous, vous n'aurez pas 
de problème. » De ce fait, vous enlevez aux autres formes de 
rationnement une certaine crédibilité. 

Savez-vous ce qui va se passer, ce qui s'est d'ailleurs passé 
l'hiver dernier ? Les particuliers qui se chauffaient au fuel 
sont tous allés acheter des appareils électriques pour compléter 
leur chauffage. Ils n'ont pas souffert du froid. Seulement, pour 
faire une thermie électrique, il faut à E. D. F. deux fois et 
demie plus de fuel ! 

Le jour où nous aurons nos centrales nucléaires, qui ne sont 
pas encore toutes terminées et qui, d'ailleurs, voient leur coût 
croître d'année en année par suite des sujétions écologiques, 
nous pourrons revoir la question, mais n'hypothéquons pas 
l'avenir en laissant présentement supposer aux maîtres d'oeuvre, 
aux architectes, aux utilisateurs que l'électricité n'a pas à 
être rationnée, car, en août et en septembre, l'une de vos désil-
lusions est venue des importations massives de fuel lourd destiné 
à E. D. F. 

Excusez-moi d'avoir été peut-être un peu sévère à l'égard d'une 
grande entreprise nationale, mais il faut que, dans cette affaire, 
tout le monde se donne la main et qu'on évite, aux yeux de la 
population, de créer deux catégories : les privilégiés et les péna-
lisés. 

Je vais aborder maintenant, mes chers collègues, très rapi-
dement, les grandes masses du collectif. Comme vous le voyez, 
je n'ai pas voulu tenir, au cours de cet exposé, un grand pro-
pos politique. Je le réserve, monsieur le Premier ministre, pour 
le projet de loi de finances. Un mois se sera écoulé. Nous ver-
rons alors, je l'espère, les résultats de votre action et nous Pour-
rons constater dans quelle mesure vous aurez pu prendre note 
de quelques suggestions. 

Les grandes masses de crédits ? C'est, bien sûr, d'abord, les 
5 500 millions de francs consacrés à l'agriculture pour l'indem• 
nisation des conséquences de la sécheresse. Bien entendu, per-
sonne n'a contesté la nécessité de venir en aide aux agricul• 
teurs, d'autant que cette période de sécheresse est survenue après 
deux années de stagnation, voire de récession, dans le revenu 
des agriculteurs ; tout le monde a donc été parfaitement conscient 
de la nécessité d'une solidarité nationale. 

Ce sur quoi l'on peut éventuellement se poser quelques ques-
tions — vous n'en n'êtes d'ailleurs pas responsable, puisque cela 
s'est passé en juillet — c'est, au moment où le Président de la 
République écrit dans son livre qu'il veut • une France de plus en 
plus unitaire », le fait qu'il n'est jamais bon, pour venir en aide 
aux victimes d'une calamité, d'affecter des impôts, car on est 
certain du résultat : opposer les unes aux autres des catégories 
sociales qui ont tout pour se rassembler. Et au-delà, également, 
un certain nombre de procédés de répartition prêtent à caution, 
et on peut voir déjà se dessiner dans nos campagnes quelques 
oppositions entre agriculteurs qui pensent que le voisin pourrait 
être mieux traité que lui. 

A l'avenir, cette -leçon devrait être profitable et devrait nous 
permettre de ne pas commettre les mêmes erreurs psycholo-
giques qui ont finalement affaibli, en quelque sorte, la part 
que prennent les collectivités locales aux problèmes des agri-
culteurs. (Applaudissements.) 

L'autre problème important de ce budget, même si en chiffres 
il ne représente que 1 070 millions de francs, est celui de la 
sécurité sociale. Vous avez déclaré tout à l'heure, et je l'ai 
apprécié, qu'il existe une limite à ne pas dépasser, étant entendu 
que malgré tout ce qui se dit, nous ne sommes pas encore, heu-
reusement ! les leaders en la matière, car les Allemands con-
sacrent plus que nous à la protection sociale. Je ne veux pas 
prendre exemple sur ceux qui dépensent plus mais rechercher 
comment font ceux qui dépensent moins. Sans doute les déci-
sions que vous venez d'adopter pour la sécurité sociale ne sont-
elles que des mesures d'attente et il nous faudra, dans les deux 
ou trois prochains mois, résoudre ce grave problème. Soyez 
assuré que la commission des finances du Sénat vous soutiendra 
dans cet effort d'assainissement. 

Peut-être faudra-t-il remettre en cause à la fois certains pri-
vilèges, certaines « rentes » de situation — je vous prie de 
m'excuser d'employer ce terme mais je le crois profondément 
vrai — et sans doute aussi combattre un certain nombre de 
maux pernicieux qui affectent notre économie comme l'absen-
téisme, par exemple, qui prend actuellement des proportions 
importantes et qui n'est pas toujours justifié. En revanche, il 
nous faudra protéger de plus en plus ceux qui n'ont pas les 
moyens matériels, physiques ou intellectuels de se défendre ; et 
au moment même où sans doute on deviendra plus sévère pour 

certains, il sera nécessaire d'apporter encore un peu plus à 
ceux qui sont le plus dépourvus. Il y en a encore, malheureu-
sement, un très grand nombre dans notre société. 

Nous vous soutiendrons, monsieur le Premier ministre, mais 
de grâce n'ajoutons pas encore des cotisations sur les salaires. 
Les industriels et les ouvriers qui, par le biais de la formation 
des prix, sont déjà pénalisés, n'en supporteront pas plus. La 
recherche doit être faite dans la voie des économies et non pas 
dans celle de l'aggravation des charges. 

J'aborde maintenant le troisième chapitre important. Vous avez 
attribué un crédit de 1 300 millions de francs à deux ministères. 

Il n'est pas normal à notre avis que le ministère de la défense 
ait été doté, au début de 1976, d'un montant d'autorisations de 
programme beaucoup trop important par rapport aux crédits 
de paiement correspondants. Il n'est pas normal non plus de 
constater que ce ministère était en déficit, semble-t-il, de l'ordre 
de deux milliards de francs. 

Alors, nous souhaitons en tant que contrôleur des dépenses de 
la nation, en tant que législateur, qu'à l'avenir de tels errements 
ne se renouvellent pas. Deux milliards de francs pour un minis-
tère, c'est important. Vous lui attribuez maintenant un milliard 
de francs ; il se verra doté, nous a-t-on dit, d'un crédit de cinq 
cents millions de francs dans un autre collectif. De plus, quelques 
économies seront réalisées dans les commandes passées. 

Nous voudrions être convaincus, étant donné la rigueur que 
vous avez manifestée, que nous ne retrouverons pas un trou de 
cette importance l'année prochaine. 

Le ministère de l'éducation reçoit un crédit de trois cents mil-
lions de francs, destiné, semble-t-il, à accélérer les paiements 
des constructions scolaires du premier et du second degré. 

Au chapitre des recettes, j'aurai quelques observations à for-
muler. En particulier, monsieur le Premier ministre, vous avez 
tenu compte, en quelque sorte, pour équilibrer ce budget, de 
recettes qui seront perçues d'ici à la fin de l'année pour un 
montant de l'ordre de quatre milliards de francs. Habituelle 
ment, ces recettes supplémentaires sont inscrites au collectif 
de fin d'année, de telle sorte qu'elles puissent compenser les 
dépenses qui excèdent les prévisions. Ce faisant, vous avez choisi, 
c'est un peu mon regret, un déséquilibre budgétaire plus impor-
tant pour la fin de l'année 1976. 

Je comprends vos difficultés. Lorsque vous avez parlé des 
impôts supplémentaires, vous avez dû faire un peu marche arrière 
par rapport à vos prévisions ; mais il n'en reste pas moins vrai 
que ces quatre milliards de francs vous auraient sans doute 
rendu service plus tard, car d'ores et déjà, il semble que le défi-
cit d'exécution pour 1976 sera de l'ordre de 15 à 17 milliards 
de francs. 

Qu'en est-il des impôts permanents et tout d'abord de la 
vignette ? Bien entendu, l'augmentation du prix de la vignette 
a été mal accueillie ; mais là encore, on comprend la nécessité 
de dégager des ressources supplémentaires, non seulement pour 
cette année, niais pour l'année prochaine. 

Par ailleurs en ce qui concerne le pétrole, je ne m'étendrai 
pas sur les mesures annoncées. Je vous ai dit précédemment 
pourquoi nous les avions approuvées. Nous avons, au Sénat, 
déposé un amendement, j'espère que le Sénat le votera, en 
ce qui concerne les motos d'une cylindrée égale ou supérieure 
à 500 centimètres cubes. Toutes ces motos sont des motos 
d'importation dont les chevaux fiscaux sont plus importants 
que ceux des 2 CV. Elles coûtent aux acheteurs entre 10 000 et 
30 000 francs. A notre avis, le paiement d'une vignette ne péna-
lisera pas les jeunes de condition modeste qui voudraient faire 
de la moto, puisque pour les cylindrées inférieures à 500 centi-
mètres cubes, la situation restera la même. 

Enfin, les impôts exceptionnels, ce sont les majorations de 
4 _ à 8 p. 100. Je n'insisterai pas sur la maladresse de leur pré-
sentation. C'est probablement pour cette raison qu'ils ont été 
mal accueillis. 

Je me félicite, finalement, du financement retenu. En effet, je 
me souviens que la commission des finances du Sénat avait 
suggéré, avant la publication de votre programme, de recourir 
pour les financements exceptionnels aux taxes indirectes, aux 
impôts directs et à l'emprunt. Je retrouve dans les moyens de 
financement que vous proposez, en dehors des quatre milliards 
de francs de recettes à réaliser d'ici à la fin de l'année, ces 
trois modes de financement. 

Je crois, monsieur le Premier ministre, que les amendements 
proposés par la commission des finances sont raisonnables. La 
discussion a été riche, animée et je dois dire que c'est grâce à 
mes collègues — je leur dois cet hommage que j'ai pu présen-
ter ce rapport et ces propositions. Par exemple, je me souviens à 
quel point M. Marcellin a été sensible aux problèmes des petites 
et moyennes entreprises. Chacun a apporté sa contribution et 
notre président, avec l'autorité qui le caractérise, a su mener 
ces débats avec beaucoup de clarté. 
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Aussi la commission des finances souhaite-t-elle vivement que 

vous ne fassiez pas obstruction aux modifications qu'elle pro-
posera au Sénat d'apporter au texte transmis par l'Assemblée 
nationale, d'autant qu'elles apportent de nécessaires précisions 
au projet de loi. . 

Je voudrais maintenant, en conclusion, vous exposer, monsieur 
le Premier ministre, la synthèse des travaux de la commission. 

Les Français devront accepter de nouveaux efforts, car le 
budget de 1977, même si cela n'apparaît pas encore claire-
ment, sera, dans une orientation d'austérité, lourd de consé-
quences pour un certain nombre de revenus connus. Nos conci-
toyens ne refuseront pas leur concours s'ils constatent chez 
vous, monsieur le Premier ministre, une réelle détermination 
à vous engager dans la voie d'une plus grande justice fiscale. 

Certes, le président de la commission des finances a rappelé, 
au cours des discussions, qu'il n'y a pas de corrélation évidente 
entre la fiscalité et la lutte contre l'inflation. Mais pour réussir 
dans l'entreprise de kitte contre l'inflation, il est nécessaire que 
vos propositions tiennent compte d'un certain nombre d'aspects 
politiques et psychologiques. Ainsi les Français attendent-ils que 
vous vous efforciez de réduire le champ trop vaste des revenus 
inconnus afin que l'effort fiscal ne soit pas toujours demandé 
aux seuls titulaires de revenus connus. 

C'est sur votre détermination à prendre rapidement des mesures 
dans ce domaine que le Sénat vous jugera, et soyez alors assuré 
qu'il vous soutiendra, monsieur le Premier ministre. (Applau- 
dissements à gauche, au centre et à droite.) 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission des finances. 
Très bien ! 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis 
de la commission des affaires étrangères. 

M. Jacques Genton, rapporteur pour avis de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées. Monsieur 
le président, monsieur le Premier ministre, monsieur le ministre, 
mes chers collègues, une loi de finances rectificative contient 
toujours des dispositions très diverses. Celle qui est soumise 
actuellement au Parlement, à côté des importantes dispositions 
qui ont fait l'objet de votre excellent exposé, monsieur le Premier 
ministre, contient, notamment dans sa seconde partie relative 
aux charges, des dispositions concernant les dépenses des services 
militaires et c'est parce qu'elle attache une grande importance 
à la mise en application de la loi de programmation militaire 
que la commission des affaires étrangères, de la défense et des 
forces armées a souhaité être saisie pour avis de ce projet de 
loi. Je réserverai donc les observations qu'elle m'a chargé de 
présenter à ces dispositions. 

La commission a éprouvé une réaction très voisine de celle de 
M. le rapporteur général de la commission des finances. Elle a 
cherché à préciser la portée des articles 14 et 15. 

Il est vrai, je me permets de le rappeler, que dans la lettre 
rectificative qu'il soumettait au Parlement lors de l'examen de 
la programmation militaire pour la période 1977-1982, le Gouver-
ment affirmait sa volonté de prendre « les mesures nécessaires 
pour que, dès le budget de 1977, premier budget d'application de 
la programmation, l'objectif fixé, défini par rapport à la structure 
actuelle du budget de l'Etat, puisse être atteint par une progres-
sion continue et régulière ». 

Cette phrase, quelque peu alambiquée, permettez-moi ce 
qualificatif, traduisait, avec une certaine pudeur dans l'expres-
sion « mesures nécessaires », l'impérieuse obligation d'éponger 
une insuffisance importante dans les crédits de paiement du 
budget de 1976, afin que l'exécution du prochain budget ne soit 
pas, dès le départ, obérée par un passif qui, tout de suite, 
enlèverait une bonne part de son efficacité à la programmation. 

Votre rapporteur,' je me permets de le rappeler, avait, à cette 
époque, traduit le souci de votre commission de voir ce retard 
résorbé avant le démarrage du budget de 1977. 

Tel semble bien être l'objectif des articles 14 et 15 du projet 
de loi de finances rectificative. En effet, l'article 14 ouvre, pour 
les dépenses ordinaires des services militaires, des crédits de 
paiement de 528 millions de francs applicables au titre III ; 
l'article 15 ouvre, pour les dépenses en capital, des crédits de 
paiement de 472 millions de francs destinés au titre V, soit un 
total de un milliard de francs. 

Ce chiffre de un milliard, pourtant, ne paraît pas satisfaisant 
au regard de celui d'environ deux milliards que l'on avançait au 
printemps dernier en estimant l'endettement des armées. Encore 
ce chiffre n'est-il qu'une évaluation, et l'une des préoccupations 
de la commission est bien de savoir quel est le montant exact de 
ce qu'on a appelé « l'endettement des armées ». Nous avons 
donc cherché à nous informer, tant sur cette dernière esti-
mation que sur les moyens de combler les insuffisances. 

Il est apparu, en effet, que le total de deux milliards de francs, 
prévisible dès le début du printemps, a pu être réduit, par suite 
de mesures sévères d'économies prescrites par le ministre de  

la défense et par le moyen de retards et d'étalements des pro- 
grammes, à la somme de un milliard et demi. Cette somme a 
fait l'objet d'un arbitrage du Président de la République et doit 
représenter une masse d'argent frais qui sera versée aux services 
militaires au titre du budget de 1976. 

Sur ces 1,5 milliard de francs, le présent projet de loi, dans 
une première étape, ouvre un milliard de francs de crédits de 
paiement qui portent essentiellement sur les entretiens pro-
grammés du titre III et sur les dépenses d'équipement du titre V. 

J'en donne un aperçu sommaire ; pour le détail, je vous invite 
à vous reporter aux documents, mes chers collègues. En ce qui 
concerne l'entretien des matériels figurant à la loi de pro-
gramme précédente — entretien programmé, titre III — la 
section air bénéficie d'une dotation de 100 millions de 
francs, la section des forces terrestres de 260 millions de 
francs, la section marine, flotte, aéronavale, de 168 millions 
de francs, soit un total de 528 millions de francs. 

Ces ajustements sont jugés nécessaires, selon les termes mêmes 
du document, pour assurer les paiements prévisibles jusqu'à la 
fin de la gestion du budget de 1976, compte tenu des hausses 
réelles de prix enregistrées dans l'entretien des matériels. 

Au titre V, je relève les dotations suivantes : armée de l'air, 
70 millions de francs pour les moteurs, l'Alphajet, le Mirage F 
et le Jaguar et 30 millions de francs pour l'armement, notam-
ment les munitions et les missiles ; marine, 300 saillons de 
francs pour la poursuite de constructions ralenties. 

La section commune du titre V est dotée de 54 millions de 
francs pour les recherches — conséquence des hausses — d'un 
million de francs pour la participation de l'Etat aux dépenses 
d'expansion et de coopération technique, de 7 millions de 
francs pour le service de documentation extérieure et de contre-
espionnage, le S. D. E. C. E. — réalisation de travaux d'équi-
pement différés — de 10 millions de francs pour la construction 
de logements militaires. 

Nous arrivons, pour le titre V, à un total de 472 millions 
de francs et, pour l'ensemble des titres III et V, au milliard 
de francs que je vous ai annoncé. 

Ces ouvertures sont rendues nécessaires du fait que l'exécution 
de certains programmes a été retardée, en 1976, tant pour des 
raisons conjoncturelles dues à la situation économique générale 
qu'au fait que le budget comportait beaucoup d'autorisations 
de programme qui n'ont donc pas été couvertes par des crédits 
de paiement. Une part d'entre elles sera maintenant couverte ; 
les autres se reporteront automatiquement sur les exercices 
suivants et le prochain budget, nous a-t-on affirmé de très bonne 
source, ouvrira les crédits de paiement correspondants. 

Quant au reste du milliard et demi d'« insuffisances », soit 
cinq cents millions de francs, il doit être épongé par le collectif 
de fin d'année 1976, qui ouvrira les crédits nécessaires pour 
combler les retards de paiement en ce qui concerne, notamment, 
des dépenses obligatoires aux titres -III et V. 

Peut-être permettra-t-il également d'ouvrir quelques crédits 
supplémentaires pour les entretiens programmés. 

Nous n'aurions pas eu le sentiment qu'il convenait d'appeler 
très sérieusement l'attention du Sénat sur ces dispositions si 
elles ne conditionnaient pas la mise en marche,, de la loi de 
programmation militaire votée par ' le Parlement au printemps 
dernier. 

Ces mesures financières devraient donc permettre de démarrer 
la programmation sans « préciput » dommageable. Elles devront, 
certes, s'accompagner de quelques reports de crédits et de 
quelques reports de charges mais, dans l'ensemble, la situation 
nous paraît répondre au souci que nous avions de ne pas voir 
grever d'un handicap la première année de la programmation. 

Toutefois, la commission s'est demandée, monsieur le Premier 
ministre, quelle est la nature exacte du déficit de 1976 auquel 
il convient de faire face _nar deux collectifs successifs. 

Sur ce point, l'un de nos collègues m'a fait remarquer que 
l'effort de clarification accompli par le rapporteur n'avait pas 
atteint complètement son but. J'avoue ne pas avoir été en 
mesure de contribuer à établir seul cette clarté désirée. 

Au demeurant, les récentes déclarations que vous avez bien 
voulu faire et par lesquelles vous avez affirmé que « la part 
de la défense dans le budget de l'Etat passerait, comme il est 
prévu, d'un peu plus de 17 p. 100 actuellement à 20 p. 100 
en 1982 » — objectif de la loi de programme — sont de nature 
à rassurer la commission pour l'avenir. Comme vous, nous savons 
que « l'effort est considérable », mais nous veillerons à ce 
qu'il soit accompli. 

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées a donné, 
mes chers collègues, un avis favorable à l'adoption des arti-
cles 14 et 15 du projet de loi de finances rectificative. (Applau-
dissements au centre et à droite.) 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission. Je demande 
la parole. 
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l'augmentation de la dette publique « qui se monte à 11 milliards 
de francs, si elle n'est pas catastrophique, sera lourde de consé-
quences sur les budgets à venir ». 

Pour ma part, j'émets de très grandes réserves, vous le savez, 
au sujet de l'augmentation des crédits de la défense nationale, 
dont la progression est infiniment trop forte. 

Je ne dirai rien de la sécurité sociale, dont vous avez traité 
ce matin et dont mon ami le rapporteur général, M. Monory, a 
également très bien parlé. 

Le budget reste, à mon avis, prisonnier de nos structures 
budgétaires, qui privilègent, comme je viens de le dire, les 
dépenses de fonctionnement, c'est-à-dire, en fait, le passé et les 
droits acquis. Or, jusqu'à présent, les budgets avaient pu allé-
grement supporter le poids de ces dépenses de fonctionnement 
parce qu'ils avaient à leur disposition les ressources de l'infla-
tion qui, depuis 1972 ou 1973, arrangeait grandement les affaires 
de l'Etat et de beaucoup de gens. Mais l'Etat, comme les autres, 
est aujourd'hui victime de son excès, qui l'empêche de tenir 
tous ses engagements. Les observations faites par M. Maurice 
Papon recueillent mon entière approbation. 

La commission des finances du Sénat s'est efforcée avec 
succès, l'an dernier, de faire renaître cet esprit de rigueur 
financière dans le secteur des entreprises publiques. Sous son 
impulsion et avec la collaboration du ministre des finances j'ai 
pu obtenir que soit confié à la Cour des comptes le contrat des 
entreprises publiques. Il faut, dans ce domaine, rester vigilant, 
monsieur le Premier ministre. Je suis persuadé que vous le 
serez. 

Quand j'examine les chiffres de cette année, je m'aperçois que 
les besoins des entreprises nationales vont passer de 14,4 mil-
liards de francs en 1976 à 17 milliards de francs en 1977, les-
quels sent destinés à couvrir, sur la base de la tarification 
actuelle, les déficits d'exploitation et d'investissement, compte 
non tenu de l'autofinancement, des dotations eu capital et des 
prêts du fonds de développementéconomique et social. 

Plus que jamais je me réjouis que la Cour des comptes soit 
maintenant chargée du travail très important du contrôle annuel 
de ces entreprises. 

Vous avez dû, il est vrai, monsieur le Premier ministre, en 
arrivant à la direction des affaires publiques, faire face très 
rapidement à des difficultés sérieuses. Ainsi, je ne ferai pas 
preuve à votre endroit de la rigueur que j'aurais peut-être pu 
manifester de façon plus sévère à l'égard d'un Premier ministre 
qui serait à la tête du Gouvernement depuis un an. 

Vous avez été obligé de trouver des sommes importantes pour 
indemniser les victimes de la sécheresse. Le deficit du com-
merce extérieur, qui atteint trois milliards de francs pour le 
mois de septembre, est grave. 

Notre monnaie est attaquée sur le marché des changes et la 
morosité de l'opinion est incontestable. Alors vous avez pris les 
décisions les plus urgentes, qui constituent l'essentiel des dispo-
sitions du programme que vous nous proposez aujourd'hui. 

Je suis, pour ma part — et là, je parle à titre personnel — 
décidé à vous aider dans votre tâche difficile, mais avant de vous 
soumettre quelques réflexions, je voudrais vous dire ma surprise 
de constater qu'une fois de plus l'accroissement des impôts 
semble être considéré par certains comme la mesure essentielle, 
je devrais dire le remède miracle. 

Or, vouloir combattre l'inflation par l'accroissement de la 
fiscalité sans procéder dans le même temps à des réductions 
importantes du train de vie de l'Etat ne me semble pas parfai-
tement cohérent ; ce n'est pas conforme en tout cas aux grands 
précédents historiques, aussi bien celui de Poincaré, en 1926, 
que celui de M. Pinay, en 1952. 

L'exemple de ces dernières années devrait nous mettre en 
garde contre une pratique condamnable qui, de collectifs en 
lois de finances, nous conduit régulièrement, en fin d'année, 
à chercher des recettes supplémentaires par une taxation accrue 
imposée aux contribuables. 

Il faudrait bien se persuader, mes chers collègues, que l'aggra-
vation constante de la fiscalité n'est après tout qu'une solution 
de facilité et qu'elle ne règle pas les problèmes. Le professeur 
Raymond Barre — la lecture de ses livres est, croyez-moi, par-
ticulièrement instructive — a démontré de façon irréfutable que 
l'impôt direct pouvait même avoir un effet inflationniste — 
vous voyez que j'ai de bonnes lectures, monsieur le Premier 
ministre. (Sourires.) 

Si les Français avaient appris, en même temps que l'accrois-
sement de la charge fiscale, dont l'ampleur globale ne leur 
apparaîtra qu'à la fin de 1977, que l'Etat, la sécurité sociale, 
toutes les collectivités maniant des deniers publics limitaient le 
taux d'augmentation de leurs dépenses, rognaient sur les frais 
généraux, renonçaient à quelques projets, ne croyez-vous pas 
qu'ils auraient eu une réaction moins inquiète ? 

Pensez-vous sérieusement que nous pourrons continuer indé-
finiment à remplir « le tonneau des Danaïdes » des dépenses 
publiques avec une fiscalité toujours croissante ? D'année en 

M. le président. La parole est à M. le président de la com-
mission. 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission. Je vou-
drais indiquer au Sénat que la commission des finances sera 
représentée à la conférence des présidents, mais que M. le 
rapporteur général et moi-même serons retenus à ladite com-
mission pour examiner les nombreux amendements qui ont été 
déposés. Cela m'amène d'ailleurs, monsieur le président, à vous 
demander de ne reprendre la séance publique qu'à seize heures 
trente. 

M. le président. Je dois, en effet, informer le Sénat que les 
présidents de groupes se réuniront à quatorze heures trente 
en vue de l'organisation du débat qui doit avoir lieu le 9 novem-
bre, débat au cours duquel M. le Premier ministre a accepté 
de répondre — ce dont je le remercie - aux questions qui lui 
seront posées sur la politique générale du Gouvernement. 

En conséquence, la conférence des présidents ne se réunira 
qu'a quinze heures et la séance publique reprendra, à la demande 
die M. le président de la commission des finances, à seize heures 
trente. 

Personne ne demande la parole ? ... 
La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à douze heures vingt minutes, est 
reprise à seize heures quarante-cinq minutes.) 

M. le président. La séance est reprise. 
Nous poursuivons la discussion du projet de loi de finances 

rectificative pour 1976. 
Dans la suite de la discussion générale, la parole est à M. le 

président de la commission des finances. 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission de's finan-
ces. Monsieur le président, monsieur le Premier ministre, mes 
chers collègues, l'inflation 1 est dénoncée avec raison comme 
le mal qu'il faut combattre, mais les mesures prises suffiront-
elles à arrêter le mouvement .qui nous emporte ? C'est la pre-
mière question que l'on peut se poser. 

Faisons-nous tout ce qui est nécessaire pour limiter l'exces-
sive croissance des dépenses publiques ? 

En 1975, on souhaitait freiner la hausse des prix, mais les 
prévisions du budget étaient cependant en hausse de 17,8 p. 100, 
et l'on oublie que quatre collectifs ont été nécessaires, ce 
qui n'a pas empêché de laisser subsister un déficit important. 

En 1976, nouvelle augmentation des dépenses publiques de 
13,2 p. 100 et le budget de 1977 que nous allons discuter pro-
chainement fait encore apparaître une hausse de plus de 
13,7 p. 100. 

J'avais souhaité que l'Etat donnât l'exemple. En ce cas, il 
fallait annoncer une réduction de 2 p. 100 de la masse budgé-
taire ou décider que le pourcentage de hausse de l'an dernier 

. ne serait pas dépassé. 
_Sans doute n'ai-je pas d'illusion excessive sur les chances, 

de pouvoir respecter, étant donné l'environnement internatio-
nal, des chiffres trop rigoureux, mais l'effet psychologique, 
monsieur le Premier ministre, aurait été beaucoup plus fort 
si l'Etat, donnant l'exemple des économies, avait pu convaincre 
nos concitoyens que le processus inflationniste des dépenses 
publiques elles-mêmes était enrayé. 

Cette contraction des dépenses publiques, que je préconise 
depuis longtemps, n'a rien d'utopique puisque les Etats-Unis, 
l'Allemagne et la Suisse la pratiquent alors que le pourcentage 
de hausse des prix dans ces différents pays est très inférieur 
au nôtre. 

Pour ne parler que de la Suisse, n'oublions pas qu'elle a réalisé 
une contraction des dépenses publiques alors que la hausse des 
prix, durant les douze derniers mois, n'a été que de 0,9 p. 100. 
Un record enviable, reconnaissez-le. 

M. Maurice Papon, rapporteur général de l'Assemblée natio-
nale, a fait, dans un récent discours, des remarques excellentes, 
d'autant plus excellentes, d'ailleurs, qu'elles sont conformes 
aux préoccupations constantes de notre commission des finances. 

Si l'abus de la méthode des collectifs ne permet plus de savoir 
où en est le budget, notre inquiétude perte aussi et surtout 
sur l'augmentation constante des crédits de fonctionnement. 

Est-il logique, est-il sain, mes chers collègues -- et vous, 
monsieur le Premier ministre, vous me répondrez, j'en suis 
sûr — que le budget de fonctionnement représente 305 milliards 
de francs sur 333 ? C'est dire combien nous apprécions ce que 
vous avez dit ce matin à ce propos. 

Le projet de budget affiche, quant à lui, l'équilibre, et même 
un léger excédent de 250 millions de francs. Espérons que, cette 
fois, cet équilibre sera respecté. 

Ce budget se caractérise, hélas ! par la décélération des inves-
tissements et, comme je viens • de le dire — je n'y reviendrai 
pas — par l'augmentation des crédits ss  fonctionnement. Enfin, 
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année, les projets de loi de finances rectificative sont truffés 
de ces crédits qui correspondent souvent à des actions insuffi-
samment préparées, pas toujours très bien évaluées, pas non 
plus toujours très bien conduites. Si je cherchais :un exemple 
dans le présent texte, je l'y trouverais sans peine. 

Il faudrait maintenant faire un examen de conscience. Combien 
de dépenses de prestige tint été lancées, puis conduites tant 
bien que mal à coups de milliards ? 

Je ne veux faire de peine à personne. Evoquons donc les sujets 
sur lesquels l'unanimité est plus facile. La construction du 
« France » n'a-t-elle pas été une erreur fondée sur une carence 
d'esprit de prospective ? Aujourd'hui, c'est la construction du 
centre Beaubourg, dont notre ami M. Maurice Schumann nous 
entretient avec tant de talent. Enfin, je vous pose une question : 
est-ce le moment de se lancer dans le projet de train à grande 
vitesse Paris—Lyon, alors que la liaison Rhin—Rhône n'est pas 
achevée, liaison trop longtemps attendue ? Je pourrais multiplier 
les exemples et chacun serait en mesure de faire de même. 

Un effort doit être fait pour limiter la portée des erreurs 
du passé. Mais pour le présent et pour l'avenir, je vous en 
conjure, monsieur le Premier ministre, prenez des dispositions 
afin de mettre un terme à cette confusion entre la notion de 
charges publiques et celle de charges nécessaires. Tout se passe 
comme si le label « public » donnait un caractère ' intangible 
à une dépense, à un projet, à un besoin, d'où le corollaire : 
puisqu'il y a dépense, il doit y avoir recette ; puisqu'il doit y 
avoir recette, il doit y avoir ou impôt ou inflation. 

Il est temps, me semble-t-il, de revenir à des notions plus 
réalistes. Les besoins d'une société moderne sont pratiquement 
illimités. Aussi convient-il, dans un 'pays de dimension moyenne 
comme le nôtre, d'exercer 'une vigilance permanente. 

Notre panoplie fiscale, mes • chers collègues — contrairement 
à ce que certains peuvent penser — est déjà très complète. 
Peu de choses échappent à la législation fiscale : ni le revenu, 
ni les transactions, ni même le capital. 

Depuis quelques jours, le débat fiscal a révélé une grande 
diversités d'opinions dans nos assemblées. 

A propos de l'impôt sur le capital la controverse reprend. 
D'accord pour un grand débat consacré à la politique fiscale. 
Mais la première question que je pose est celle-ci : est-ce le 
moment 'de l'ouvrir ? Branchement, je ne le pense pas. Je ne 
crois pas qu'il existe un lien absolu entre la lutte contre l'infla-
tion et la réforme de ia fiscalité. On peut tout au plus estimer — 
comme l'a souligné, avec son habituel talent, mon ami M. Coudé 
du Foresto — qu'il existe un lien psychologique. Mais, pour 
l'instant, je crains que les retombées psychologiques ne soient 
plus graves encore que le fait de ne pas ouvrir ce débat. 

S'il est heureux qu'après le feu d'artifice de propositions 
surprenantes lancées à l'Assemblée nationale le vote final ait 
prouvé que toutes les fusées ne pouvaient réussir, il me paraît 
nécessaire de rappeler ici le danger d'une confusion redoutable 
concernant notre fiscalité. Je vais aborder — et là je m'exprime, 
je le répète une fois de glus — à titre personnel, cette 
question de l'impôt sur le capital, que j'ai d'ailleurs évoquée 
devant la 'commission des finances, et cela, bien sûr, dans un 
esprit non partisan. 

Je comprends très bien — quoique ne partageant pas leur 
avis — ceux qui se déclarent favorables à un tel impôt, mais 
il faut à ce moment-là qu'un très grand nombre de conditions 
soient remplies, qui, pour l'instant, ne le sont pas du tout. 

M. Lucien Grand. Très bien ! 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission des 
finances. Examinons donc le cas théorique de l'introduction 
d'un impôt sur le capital ou les grosses fortunes, dans les 
circonstances actuelles. Vous avez condamné cet impôt la semaine 
dernière monsieur le Premier ministre. Sur les valeurs mobilières 
un tel impôt apparaît dans le moment présent comme utopique. 

Je souhaite vivement qu'on m'explique quel sens aurait 
l'imposition d'un capital qui, exprimé en pouvoir d'achat des 
indices boursiers, a perdu 73 p. 100 de sa valeur entre 1961 
et 1976. 

Exprimé en francs d'aujourd'hui, Iindice 100 au 31 décembre 
1961 devrait valoir 233 ; or. à ce jour, il n'atteint pas 63 ! 

Je reviendrai, à la fin de mon propos, sur cette question car 
cela touche, en fait, le problème de l'investissement tout entier. 

Qu'on ne me dise pas que le phénomène est général ! L'indice 
des cours des actions industrielles — base 100 en 1970 — 
était, en juin 1976, à 107 en République fédérale d'Allemagne, 
à 118 en Grande-Bretagne où la bourse a connu la dépréciation 
que vous savez, à 123 aux Etats-Unis,. à 216 au Japon, mais... 
à 97 en France ! 

Il est inutile_ de parler des obligations sur lesquelles l'inflation 
a prélevé l'impôt automatiquement. 

Abordons maintenant le problème du capital immobilier, lequel 
constitue le refuge de l'épargne française contre l'inflation. 

Matière fiscale qui ne peut être dissimulée, elle supporte à 
plein l'impôt foncier — vous l'avez montré excellemment — 
ainsi que les droits de mutation et de succession. 

On nous dit qu'on ne taxera que les grandes fortunes au-dessus 
de deux millions de francs. 

Je me méfie des affirmations de cette nature. Mon prédé-
cesseur — qui, d'ailleurs, n'est pas si lointain puisque nous 
ne sommes séparés que par deux présidents — Joseph Cail-
laux, avait garanti, lors de la création de l'impôt sur le revenu, 
que celui-ci ne dépasserait jamais 2 p. 100. C'est pourquoi, 
aujourd'hui, je suis sceptique lorsqu'on nous affirme que seules 
seront touchées les fortunes supérieures à telle ou telle somme. 

A qui fera-t-on croire qu'après avoir taxé « les gros » — ce qui 
procurerait d'ailleurs fort peu de ressources, je suis prêt à 
en apporter la preuve lors d'un débat fiscal — on n'aura pas 
l'idée de taxer les « moyens gros », puis les « petits gros » 
et, un jour, les « gros petits » ? 

Il y aurait des effets secondaires, car que signifierait un 
impôt sur le capital immobilier ? Ou bien il ne s'appliquerait 
qu'aux grandes fortunes et il serait alors d'un rendement peu 
important, ou bien il s'appliquerait aux cadres et à ceux dont 
les moyens sont limités et, alors, il serait catastrophique et 
risquerait de provoquer, dans l'opinion, un traumatisme redou-
table. 

Quant au rendement, il n'aurait sans doute pour effet qu'une 
transformation des fortunes menacées en vue de leur évasion 
à l'étranger, avec de multiples conséquences secondaires, par 
exemple sur l'environnement et sur l'entretien du patrimoine 
artistique. Mais ce qui me parait le plus grave, c'est que nous 
verrions s'échapper la matière imposable qui irait fatalement 
vers les oeuvres d'art, les meubles et l'or. 

Nous nous trouverions alors inévitablement acculés — c'est 
ce que je redoute — à l'obligation d'exercer un contrôle très 
compliqué des déclarations et d'instituer une véritable inqui-
sition fiscale. 

Le jour où l'on voudra créer un impôt sur le capital, des 
contrôles seront indispensables dont je ne suis pas sûr que, 
dans le pays, ils seraient facilement acceptés. 

J'en viens maintenant à l'entreprise. C'est là le point capital 
et vous avez eu raison d'y insister ce matin. A cet égard, quel 
danger dans le moment présent ! 

Les partisans de cette formule d'impôt tirent argument de 
son existence dans un certain nombre de pays : la République 
fédérale d'Allemagne, la Suisse, du moins certains de ses can-
tons, la Grande-Bretagne, les Pays-Bas. 

S'il s'agissait d'adopter ici le système en vigueur en Répu-
blique fédérale d'Allemagne et en Suisse, je ne pourrais y 
être favorable qu'à une condition qui n'est pas du tout remplie 
en France et ne risque pas de l'être prochainement. Les citoyens 
suisses, pour ne parler que d'eux, disposent d'une monnaie qui 
se réévalue continuellement par rapport aux autres monnaies. 
Le franc français, depuis décembre 1971 — je suis triste de le 
dire — a perdu 45 p. 100 de sa valeur par rapport au franc 
suisse, 20 p. 100 par rapport au Deutsche mark et 10 p..100 par 
rapport au florin. 

Evidemment, pour le citoyen d'un pays dont la monnaie 
l'enrichit d'une façon régulière, l'impôt sur le capital — qui 
n'est, en Suisse, on oublie souvent de le dire, que de 0,03 p. 100 
— est un impôt extraordinairement léger. Malheureusement, 
quels que soient vos efforts, monsieur le Premier ministre, je ne 
crois pas que nous arrivions à connaître demain la situation 
du franc suisse ou du Deutsche mark. 

Dans notre pays à monnaie fondante, pour reprendre l'expres-
sion qui avait été celle d'Edouard Daladier, cet impôt ne serait 
qu'une injustice supplémentaire assortie de toute une série d'ef-
fets secondaires tout à fait anti-économiques. 

Peut-on d'ailleurs décider de frapper les plus-values et pro-
poser un impôt sur le capital aussitôt après ? J'ai entendu, 
voilà quelques jours, M. Edgar Faure déclarer qu'il fallait sup-
primer l'impôt sur les plus-values. Je ne veux pas prendre 
position sur cette affirmation, que vous avez entendue comme 
moi puisque nous assistions ensemble à la réunion où elle a été 
prononcée, mais il parait difficile de dire au Parlement fran-
çais qui a voté sans enthousiasme l'impôt sur les plus-values 
qu'on s'est trompé et de lui proposer de le supprimer pour 
le remplacer, peu de mois après, par une autre forme d'impo-
sition. 

Je reviens aux propos que j'ai tenus à la commission et, sur 
ce point, je me fais l'interprète de beaucoup de mes amis. 
Cette proposition est certainement mal venue. Actuellement, elle 
est périlleuse pour de multiples raisons. 

M. Lucien Grand. Il faut l'étudier. 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission des 
finances. Nous nous préoccuperons, mon cher collègue, le 
moment venu, d'y consacrer une étude sérieuse. 
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Je récuse formellement toute affirmation selon laquelle le 
Français — je sais qu'un tel propos va surprendre certains — 
paie moins d'impôt que ses voisins et que l'écart du revenu est 
plus grand chez nous qu'ailleurs. 

Pour ne pas allonger le débat, je ne citerai qu'un seul exemple : 
l'étude de l'impôt sur le revenu aux Etats-Unis, qui a été si 
souvent évoquée. Or, cette étude montre qu'à revenu égal l'impôt 
est plus lourd pour le contribuable français qui ne bénéficie 
pas de l'abattement de 20 p. 100, à peu près égal pour le salarié, 
mais à nouveau favorable à l'Américain pour les hauts salaires. 

Notre système étant ce qu'il est et étant, à mon avis, hypo-
critement considéré comme juste, tout recours supplémentaire 
à l'impôt se traduit par une charge qui, malheureusement, pèse 
proportionnellement davantage sur la catégorie des salariés et, 
à l'intérieur de cette catégorie, sur les cadres moyens et supé-
rieurs, phénomène grave et dangereux dont nous ne voulons 
certainement pas. 

Nous sommes, mes chers collègues, au bord de cette plage 
fiscale qui modifie les comportements économiques et dont le 
trop fameux modèle suédois vient de révéler la triste réalité : 
fuite des cerveaux, fuite des responsabilités, limitation calculée 
de l'effort individuel, absentéisme, etc.  

On sait, hélas ! que l'excès d'impôt favorise la fraude qui, â 
son tour, rend la situation des non-fraudeurs intolérable. Il 
faut prendre garde qu'il y a là un enchaînement dangereux. En 
effet, dans la lutte entre le fisc et le fraudeur, la principale 

• victime risque d'être la liberté individuelle. 
Ce qui est plus curieux encore c'est que l'ensemble des prélè-

vements imposés à nos concitoyens est souvent comparable à 
celui des pays qui ont, comme en Scandinavie, connu des années 
de régime pendant lesquelles la législation socialiste a été appli-
quée. Aussi, dans l'ordre des priorités, l'essentiel me paraît 
être — je suis formel sur ce point — de combattre l'évasion 
fiscale. En effet, il n'y a pas assez de gens qui acquittent l'impôt. 
Il ne s'agit pas d'augmenter la part de ceux qui le paient ; il 
s'agit de découvrir ceux qui ne le paient pas et de combattre la 
fraude. Je sais que vous vous y employez. 

Je poserai encore une question avant d'aborder la fin de 
mon exposé : la fiscalité, pour quoi faire ? Si son objet est 
d'abord de remodeler la société dans le sens d'un certain nivelle-
ment, il convient de le dire pour que chacun le sache. Je pense 
plutôt qu'il faut conserver à l'impôt son rôle de pourvoyeur 
du budget et que l'impôt direct sur le revenu ne doit pas être 
autre chose qu'un prélèvement aussi juste que possible, appliqué 
équitablement, mais ne devenant jamais l'instrument vengeur 
contre ceux qui réussissent. 

La finalité naturelle de la fiscalité doit être économique : plus 
que jamais, lorsque l'impôt défavorise la création de richesses, 
soit par l'individu, soit par l'entreprise, il appauvrit le pays 
à l'intérieur et à l'extérieur. 

Je terminerai sur un propos qui me rapprochera encore un 
peu plus de vous, mon cher Premier ministre. Vous avez tenu 
ce matin des propos excellents sur le rôle des entreprises qui, 
pour se développer, doivent pouvoir emprunter. 

N'oublions pas que des possibilités de reprise de l'investisse-
ment dans les entreprises dépend une solution à la crise de 
l'emploi. Le rapporteur général a courageusement défini, ce 
matin, un certain nombre de mesures qui devraient être prises, 
et je m'associe entièrement à lui. On ne pourra pas indéfiniment 
éluder le problème du chômage et celui d'une main-d'oeuvre 
étrangère trop importante. Vous le savez, je me suis fait l'apôtre 
depuis longtemps de cette thèse. Il se pose aussi le problème 
de l'emploi des jeunes pour lequel j'ai créé un comité spécial. 

Les conditions sont-elles remplies pour faciliter les investisse-
ments indispensables ? Je ne le pense pas. Pardonnez-moi, mes 
chers collègues, de vous citer quelques chiffres — je n'en ai 
pas abusé jusqu'à présent — mais ils me paraissent vraiment 
parlants. 

Depuis le début de l'année, la valeur des entreprises françaises 
cotées en bourse a été amputée de 20 milliards de francs. Pour 
la plupart d'entre elles, leurs cours n'ont aujourd'hui plus aucune 
signification. 

Pourtant, plus inquiétante encore que cette chute des cours, 
est celle du volume des affaires traitées en bourse. Sur le marché 
du terme, les échanges pour les neuf premiers mois de 1976 ont 
régressé de 19 p. 100 par rapport à l'an dernier. Les transactions 
quotidiennes, qui, d'ordinaire, oscillaient entre 100 et 150 mil-
lions de francs par séance, stagnent aujourd'hui autour de 
30 millions de francs. 

Ce qui est plus préoccupant encore, c'est de constater la 
réduction du volume des transactions à la bourse de Paris qui 
devient l'équivalent d'une petite bourse de province américaine. 
On est loin du projet, qu'on avait défendu un moment, de créer 
une grande cité financière ; c'est peut-être vrai pour les immeu-
bles, mais certainement pas pour l'activité de la bourse. 

M. Dominique Pado. Très bien !  

M. Edouard Bonnefous, président de la commission des finances. 
En effet, la bourse de Paris voit le volume de ses transactions 
s'étriquer de jour en jour, ce qui comporte des conséquences 
capitales sur la liquidité des marchés. 

Sur la base des deux derniers mois, la moyenne quotidienne 
des affaires dépasse à peine 150 millions de francs, quand elle 
avait été supérieure à 270 millions de francs en 1973. 

Dans ces conditions, ne parlons plus de grand marché de finan-
cement des entreprises privées ! N'imaginons pas que les étran-
gers vont se ruer pour acheter des valeurs françaises et compre-
nons aussi que les entreprises hésitent à faire des augmentations 
de capital ! 

L'épargne à long terme n'a pas profité de la croissance éco-
nomique : la valeur attribuée par la bourse au stock d'actions 
représentant le capital des sociétés cotées dépassait déjà 100 mil-
liards de francs en 1962 ; elle n'atteint pas 140 milliards de 
francs d'aujourd'hui, malgré les dépréciations monétaires. Dans 
le même temps, la production intérieure brute de la France est 
passée de 330 milliards de francs à près de 1 300 milliards de 
francs. 

En fait, depuis que nous sommes sortis du « serpent », la capi-
talisation boursière des actions françaises .a diminué de quelque 
35 milliards de francs. Les particuliers qui détiennent des actions 
ont donc enregistré une perte de l'ordre de 14 milliards de francs. 
Je dirai ironiquement que l'ampleur du sinistre atteint et même 
dépasse largement celui de la sécheresse et, cependant, nous 
n'en avons pas encore entendu parler. Je ne demande pas qu'on 
envisage un impôt • destiné à favoriser l'épargne ; cependant, 
j'aurais quelques raisons de le souhaiter puisque je suis favo-
rable à l'indexation de celle-ci. 

M. Jacques Henriet. Très bien ! 
M. Edouard Bonnefous, président de la commission des finances. 

Ce qui est grave, c'est que, dans notre économie, l'épargne ia 
plus stable n'est pas affectée à ceux des investissements qui créent 
le plus d'emplois et qui contribuent le plus efficacement à la 
croissance. La part des obligations est beaucoup trop forte et, de 
ce fait, nous nous trouvons dans la situation de déséquilibre dont 
je viens de parler. 

Il reste donc beaucoup à faire pour redresser une situation 
aussi compromise. Il n'est pas sain que la politique financière 
considère le secteur productif de l'économie comme un parent 
pauvre auquel le Gouvernement consent de temps à autre l'au-
mône d'un emprunt national. Il n'est pas sain d'encourager les 
Français à devenir les créanciers plutôt que les propriétaires de 
leurs entreprises. 

Vous entreprenez, monsieur le Premier ministre, une naviga-
tion difficile. Pour réussir, vous disposez d'atouts majeurs : votre 
compétence unanimement reconnue, votre autorité internationale 
que personne ne conteste, votre pondération et le calme dont 
vous avez su faire preuve depuis que vous avez pris en main 
les affaires de la France. Vous aurez besoin de la compréhension 
et du soutien d'une large partie de l'opinion. 

Votre volonté — que vous avez affirmée et dont je me 
réjouis — de dialogue constant avec le Parlement devrait faci-
liter une collaboration fructueuse, condition indispensable du 
succès de votre entreprise. (Vifs applaudissements sur les tra-
vées de l'U. C. D. P., de la gauche démocratique, de l'U. D. R. 
et à droite.) 

M. !e président. La parole est à M. Amic.  
M.  Auguste Amic. Monsieur le président, monsieur le Premier 

ministre, mes chers collègues, le Sénat aborde aujourd'hui 
l'examen du deuxième projet de loi de finances rectificative 
pour 1976. Cependant, avant d'aborder le véritable sujet en 
discussion, il importe de faire deux remarques préliminaires. 
La première porte sur la procédure qui a été retenue devant 
le Sénat et qui diffère de celle qui a été suivie à l'Assemblée 
nationale. 

Au Palais-Bourbon, en effet, le Gouvernement a fait une décla-
ration de politique générale, immédiatement suivie d'une discus-
sion, au cours de laquelle les aspects de la politique proposée 
ont été examinés, plus particulièrement, bien sûr, celui de la 
politique financière. Ensuite, est venue la discussion de la loi 
de finances rectificative qui est un volet, même s'il est modeste, 
de la stratégie qu'a définie le Premier ministre. 

Ce qui se passe au Sénat est tout à fait différent. Certes, la 
déclaration gouvernementale a été lue devant nous ; mais elle 
n'a été suivie d'aucune discussion. Certes, le Gouvernement s'est 
engagé à ouvrir un débat de politique générale ; mais ce débat 
n'interviendra pas avant le début du mois de novembre. 

Or, en attendant, nous voilà confrontés à un projet ` qui 
est une partie d'un tout ; nous allons avoir à débattre de cette 
partie sans même pouvoir nous expliquer sur le tout, c'est-à-dire 
sur l'essentiel. Il y a là un manque de logique évident. 
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Et avec cela, que de propos lénifiants ! A l'étranger, nous 
enlevions des contrats « miraculeux » ; le ministre des finances 
était « serein et optimiste » ; _ M. Chirac voyait « le bout du 
tunnel » ; quant au Président de la République, pince-sans-rire 
ou humoriste à froid, il n'hésitait pas à déclarer, il y a quelques 
mois, que notre économie était l'une des plus solides d'Europe ! 

M. Edgar Tailhades. C'est avoir le sens du paradoxe ! 
M. Auguste Amic. Et puis, est arrivée la grande révélation du 

mois de septembre. Le Président de la République se rendant 
enfin compte, du moins peut-on le supposer, que la situation 
économique de la France méritait quand même qu'on se préoc-
cupât d'elle, allait s'attaquer enfin aux vrais problèmes ! Il était 
temps : des prix qui continuaient de grimper au rythme de 
10 p. 100 l'an ; un déficit du commerce extérieur considérable —
de 10 à 12 milliards de francs à l'heure actuelle, peut-être 
davantage d'ici à la fin de l'année ; une balance des paiements 
courants qui sera déficitaire de plus de 20 milliards de francs 
un chômage qui, après s'être stabilisé, progresse de nouveau ; 
une activité économique qui, passés les effets du plan de relance, 
recommence à s'affaiblir ; le « désinvestissement » boursier 
comme aux plus mauvais jours ; une attaque contre le franc 
qui, de mesurée en début d'année, s'est faite particulièrement 
vive naguère... Quel beau bilan en vérité ! 

M. le Président de la République avait demandé qu'on le 
juge sur cinq cents jours_ de règne ; mille jours, c'est sans 
doute trop ! 

M. André Méric. Très bien ! 
M. Auguste Amic. La situation a dû lui apparaître soudain 

comme très grave, puisqu'il n'a pas hésité à faire appel au 
« meilleur économiste français », qualificatif qui nous a causé 
une grande surprise, car nous avions tous cru, jusque-là, que 
le meilleur économiste français, c'était lui ! (Sourires sur les 
travées socialistes.) 

M. Edgar Tailhades. Il est hors concours ! 
M. Auguste Amic. Rappelons-nous ces démonstrations au tableau 

noir. J'espère que, malgré tout, dans la hiérarchie, il conserve 
la seconde place ! 

M. Raymond Courrière. C'est le Poulidor de l'économie. (Sou-
rires.) 

M. Auguste Amic. Ce nouveau Premier ministre, je l'avoue à 
ma honte, je ne le connaissais pas avant qu'il soit nommé. 
J'avoue également que je n'ai pas lu le moindre de ses ouvrages. 
C'est dire qu'en ce qui me concerne je n'avais pas la moindre 
idée préconçue à son égard. 

Mais il était également inconnu de l'immense majorité des 
Français. Alors, il a fallu mettre les mass media en action et 
lui créer une image de marque, le « lancer ». Il a été examiné 
« sous toutes les coutures » et un sondage a révélé qu'il bénéfi-
ciait d'un préjugé favorable de la part de près de 40 p. 100 
des Français. C'est là un résultat tout à fait exceptionnel car, 
quelques jours plus tôt, tous ces gens n'avaient jamais entendu 
prononcer son nom. 

Nous avons tous attendu, avec un sentiment de curiosité non 
dissimulé, ces fameuses mesures qui devaient être annoncées 
le 22 septembre. Nous nous demandions ce que ce prestidigi-
tateur allait faire sortir de son chapeau. Malheureusement, notre 
déception a été à la hauteur de nos espérances. 

D'abord, ce fut la nouvelle choc, celle qu'on eût admise d'un 
technicien moins doué : la hausse massive de l'essence et de la 
vignette ! Puis vint toute une série de mesures variées, secto-
rielles, ayant toutes déjà été plus ou moins utilisées. Ce qui, 
paraît-il, en fait la valeur, c'est leur regroupement alors qu'aupa-
ravant elles avaient été utilisées séparément. Mais, encore une 
fois, rien de nouveau ! Que dis-je ? On est même allé chercher, 
dans des fonds de tiroirs où je les croyais définitivement oubliés, 
des termes qui me rappellent un passé déjà lointain : « impôt 
de solidarité », « emprunt libératoire ». 

C'était la fin de la guerre, mon premier contact avec ce qui 
est le sort commun des humains et qui s'appelle l'imposition, 
le recours à l'emprunt. A l'époque, la France pansait ses bles-
sures, les réfugiés regagnaient leur domicile, les prisonniers de 
guerre retournaient dans leur foyer. Les villes étaient ravagées, 
les ouvrages d'art détruits, l'économie inexistante : il fallait se 
remettre au travail et redresser tout cela. Alors, nous avons 
connu la nécessité de cet impôt de solidarité nationale. Alors, 
nous avons admis qu'on prélève une part de nos maigres 
disponibilités financières pour faire jouer cette solidarité indis-
pensable. Nous avons accepté cet emprunt libératoire, et cela 
a été ma première contribution à l'impôt. 

Comment aurions-nous pu, à l'époque, concevoir que, trente 
années plus tard, alors que depuis près de vingt années une 
majorité gouverne à sa guise, sans partage, ces mêmes mots, ces 

Il ne paraît pas possible de se borner à examiner les aspects 
techniques des articles qui nous sont proposés — cela, à l'évi-
dence, manquerait d'intérêt. Il convient d'aborder les problèmes 
posés par la définition de la politique économique du Gouverne-
ment, bien que cela dépasse le simple cadre du projet qui nous 
est aujourd'hui soumis. Vous-même avez donné l'exemple ce 
matin, monsieur le Premier ministre, puisque vous n'avez prati-
quement pas parlé du projet de loi de finances rectificative ; 
vous vous êtes livré à une analyse de la politique économique 
que vous entendez mener. Il est normal, par conséquent, que, 
débordant le cadre de la loi de finances rectificative, nous 
parlions, à notre tour, de la politique que vous comptez entre-
prendre. 

Ma seconde remarque est pour dire que nous en sommes 
déjà à notre deuxième loi de finances rectificative. Exposant 
la position de mon groupe lors du vote sur la loi de finances 
pour 1976, j'avais eu l'occasion de souligner le peu de passion 
qu'avaient suscité les débats précédant le vote de cette loi et 
j'ajoutais : « Après tout, pourquoi se passionner pour une loi qui, 
au cours de l'exercice budgétaire, fera l'objet de plusieurs lois 
de finances rectificatives qui la modifieront profondément dans 
son équilibre ? » 

Nous en sommes à la deuxième loi de finances rectificative, en 
attendant, bien sûr, la troisième, et le moins que l'on puisse 
faire, c'est de se poser la question de savoir si le vote du budget 
a encore un sens ! 

Je n'aurais jamais cru, d'ailleurs, que mon propos serait aussi 
vite confirmé par une autorité autrement qualifiée que la 
mienne, c'est-à-dire la vôtre, monsieur le Premier ministre, 
puisque, ce matin, vous nous avez dit que l'important, c'était 
la présentation en équilibre du budget, même si l'on savait à 
l'avance que l'exécution de ce budget ne le serait pas. Curieuse 
conception des finances publiques ! On nous fait voter un budget, 
on nous annonce qu'il est en équilibre, mais on nous prévient 
aussitôt qu'il s'agit là d'un acte purement formel et qu'il est 
bien entendu que, au cours de l'exécution de ce budget, nous 
irons vers un déficit dont on est incapable, du reste, de préciser 
la nature et le montant. Cela nous amène à nous demander ce 
que nous venons faire dans cette enceinte : voter un budget qui, 
une fois exécuté, ne sera plus conforme à celui que nous avons 
voté initialement ? 

Ainsi que je l'ai indiqué au début de mon propos, il est dif-
ficile, pour ne pas dire impossible, de séparer l'examen du pré-
sent projet de loi de l'ensemble de la politique économique 
définie par le Gouvernement. 

Ce programme économique, le Premier ministre l'a annoncé 
au pays le 22 septembre dernier, voilà maintenant un mois. 
Depuis, il a été analysé, disséqué, loué ou critiqué sur tous 
ses aspects. C'est là un inconvénient majeur pour l'orateur qui 
arrive si tard dans la discussion et â qui il est difficile d'avan-
cer des observations nouvelles ou originales ; il est inévitable-
ment conduit à des redites. 

Il convient d'analyser d'abord le contexte, puis les mesures. 
Il est faux de dire que le contexte est indifférent et que tout 

se ramène à l'application de quelques principes ou de quelques 
règles d'économie politique. 

Ce contexte, quel est-il ? Depuis cinq ou six ans au moins, 
nous sommes pris dans le tourbillon d'une inflation continue. 
Car, jamais, depuis 1971 notamment, le Gouvernement n'a entre-
pris une lutte sérieuse contre l'inflation. Toujours, il a paru 
accepter cet état de fait, non seulement comme un mal incu-
rable, mais presque comme un mal nécessaire, car le laxisme 
que nous observons en cette période inflationniste crée une 
sorte de relâchement général, une sorte de renonciation à 
l'effort. Je disais, le 30 juin dernier, à cette tribune, analysant 
le projet de VII' Plan « Il semble, en définitive, que l'on s'ins-
talle en permanence dans cette situation en se disant qu'après 
tout l'essentiel n'est pas de faire disparaître ces points noirs, 
mais bien au contraire de s'en accommoder. » Or, c'est bien 
ce qui a été fait. Il en résulte que la lutte à entreprendre 
aujourd'hui est beaucoup plus difficile à mener car de mau-
vaises habitudes ont été prises ; elles sont, en quelque sorte, 
entrées dans les moeurs et il sera difficile de les en faire sortir. 

Oh, certes, ce n'est pas faute de plans ! Nous avons connu 
un plan de refroidissement, un plan de relance, un nouveau 
plan de refroidissement, un nouveau plan de relance... C'est ce 
que j'ai appelé la politique de l'accordéon ! 

M. Raymond Courrière. Menée par un accordéoniste ! (Sou-
rires.) 

M. Auguste Amic. Mais ces plans étaient conçus sans idée 
d'ensemble, sans vue à long terme, sans cohérence, sans ana-
lyse sérieuse de la situation ; toujours l'on courait après l'évé-
nement, jamais on ne le précédait. C'est ce qui explique les 
échecs successifs. 
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mêmes mesures nous seraient de nouveau proposés ? (Applaudis-
sements sur les travées socialistes et communistes.) Il aurait 
mieux valu quelques propositions claires, simples, mais origi-
nales, susceptibles de frapper l'opinion publique. 

M. Joseph Voyant. Lesquelles? ' 

M. Auguste Amic. On ne nous a proposé que des dispositions 
anciennes, peut-être pour faire preuve de continuité ! 

J'ai écouté avec attention la déclaration dé politique générale 
du Gouvernement. Je n'y ai rien trouvé qui puisse mobiliser 
l'opinion. Des théories économiques, certes, mais combien de 
paroles tant de fois entendues : lutte contre la fraude fiscale, 
fiscalité équitable, main-d'oeuvre mal adaptée à l'emploi, véri-
table politique de la famille, solidarité nationale en faveur des 
personnes âgées, des veuves et des handicapés. Que de fois, 
depuis que le destin m'a fait sénateur, ai-je entendu de teks 
propos à cette tribune ! Que de fois les mêmes images, les 
mêmes propositions nous ont-elles été présentées ! C'est à croire 
que vos prédécesseurs n'on rien réglé et que, depuis que je les 
entends énumérer, ces problèmes n'ont pas avancé d'un iota. 

Je voudrais cependant être juste et ne pas laisser penser 
que rien n'est positif dans ce qui a été dit. D'abord, il faut 
mettre à votre crédit le fait que vous avez été franc et que 
vous n'avez pas cherché à dissimuler la vérité. J'en donnerai 
un seul exemple. 

Alors que, pour le Président de la République, le respon-
sable de l'inflation est la hausse des produits pétroliers, vous 
avez reconnu que si, bien sûr, l'augmentation de la valeur de 
ces produits n'était pas un facteur négligeable, elle n'était 
nullement responsable de cette inflation qui avait commencé 
avant qu'elle n'intervienne. Vous au moins, vous avez eu le 
mérite de le dire. 

Mais, plus encore, vous avez prononcé ce matin ce qui n'était 
qu'un violent réquisitoire, le plus sévère que nous ayons entendu, 
contre les gouvernements et les ministres des finances qui vous 
ont précédé. (Applaudissements sur les travées socialistes.) 

M. Jean Nayrou. Très bien ! 
M. Auguste Amic. Car, enfin, tous ces maux que vous dénon-

cez ne sont pas nouveaux. Qu'a-t-on fait pour y remédier depuis 
des années ? Ces mesures que vous critiquez, qui les a décidées ? 

Un sénateur à gauche. Pas nous. 
M. Auguste Amic. Ces mauvais plis, qui les a fait prendre ? 
Je peux dire, sans vouloir dramatiser, que ce matin vous 

vous êtes livré à une violente critique de la politique écono-
mique giscardienne. 

En second lieu, vous avez voulu analyser la crise en profon• 
deur. On peut approuver ou non cette analyse mais encore 
convenait-il d'y procéder. Jusqu'à ce jour les deux ministres 
Iles finances qui vous ont précédé ont considéré que le facteur 
essentiellement inflationniste était une trop forte circulation 
monétaire ; d'où les mesures classiques qui étaient prises à cette 
fin : restriction ou retard dans le déblocage des crédits budgé-
taires, encadrement du crédit, hausse du loyer de l'argent. 

Or, à l'évidence, ces mesures n'ont jamais été efficaces, ce 
qui tend à laisser penser que l'analyse qui en a été faite était 
insuffisante ou' inexacte. 

Bien sûr, vous les utilisez à votre tour, mais cela ne consti-
tue pas le point essentiel de votre programme. L'inflation pour 
vous est due tout autant à une hausse des coûts et sur ce 
point on ne peut que vous rejoindre ; d'où l'idée de les réduire, 
ou tout au moins de freiner cette hausse, ce qui devrait se réper-
cuter sur les prix. 

Or, dans les coûts, trois éléments principaux entrent en jeu. 
D'abord le prix des matières premières que nous importons 

et sur lequel nous n'avons pratiquement aucun moyen d'action. 
A cet égard, votre idée n'est pas de nous rendre moins dépen-
dant de l'étranger, mais de maintenir le jeu du libre commerce 
extérieur, engagement difficile qui nous met dans l'obligation 
d'entreprendre une politique extérieure tous azimuts à laquelle 
nous ne sommes pas adaptés et qui se situe dans un contexte 
international très dur, compte tenu de la concurrence qui y 
règne et des perspectives de ralentissement de l'activité géné-
rale. Je crains que vous n'ayez pas beaucoup de satisfaction 
de ce côté là. 

Il y a ensuite les prix des produits divers, notamment des 
services publics et vous comptez agir sur • eux en les bloquant, 
tout au moins temporairement. Cette idée, nous l'avions déjà 
avancée et j'aurais mauvaise grâce à la critiquer en soi. Mais il 
ne doit s'agir que d'une mesure temporaire dans l'attente de 
la mise en place de réformes de structure. Mais là est la grande 
inconnue : viendront-elles on ne viendront-elles pas ? Que seront-
elles ? Que de points d'interrogations ! Nous avons appris ce 
matin qu'elles viendraient en 1978. Je crains que l'attente ne 
soit très longue et que d'ici là, beaucoup de choses se passent. 

Restent enfin les salaires. Vous prévoyez qu'ils ne devront 
pas dépasser 6,50 p. 100 en 1977, ce qui laisse à penser lue, 
même si vous réussissez à maintenir ce chiffre et vous avez 
pris là une grande responsabilité --i1 est dans vos .intentions, 
clairement exprimées, que les salariés ne bénéficient d'aucun 
gain de productivité pour 1977. Ils seront donc les premières 
victimes de votre plan. 

Cette action sur les coûts, notamment sur les salaires, devrait 
avoir pour effet d'agir sur la consommation et d'éliminer, 
de ce fait, un facteur inflationniste. En effet, selon vous, 
l'augmentation des revenus des ménages dégage un pouvoir 
d'achat qui accélère la demande et tire les prix en hausse. 
Mais, en freinant cette consommation, vous allez vous heurter 
à un écueil dont vous ne pouvez pas ne pas avoir mesuré 
l'importance, car cette consommation a joué, jusqu'à ce jour, 
un rôle dynamique dans notre économie et a pris le relais 
d'une baisse des investissements. Or, s'il y avait eu cumul 
simultané de la baisse de la consommation et de la baisse 
des investissements, nous nous serions trouvés en face d'une 
crise plus sérieuse que celle que nous connaissons. 

Si vous voulez le maintien d'une activité économique normale, 
il faut d'une manière impérative que le relais soit pris par 
les investissements et par les exportations. 

La situation justifie-t-elle une relance des investissements ? 
Sauf peut-être dans • quelques secteurs, il n'existe pas actuel-
lement de goulot d'étranglement à la production. Au contraire, 
bon nombre d'entreprises travaillent largement au-dessous de 
leurs possibilités. Cette situation explique un important chômage, 
qui n'a rien de structurel. 

Si nous ajoutons à cela un environnement international maus-
sade, des perspectives qui laissent prévoir, une fois les effets 
du plan de relance disparus, une stagnation, il ne faut pas 
s'attendre à ce que les entreprises éprouvent le désir de se 
lancer dans une telle politique. 

Quant à notre politique d'exportation, il ne faut pas en 
attendre monts et merveilles. 

Ainsi, le risque que j'évoquais tout à l'heure pourrait devenir 
une réalité, c'est-à-dire que le frein à la consommation n'étant 
pas relayé par une politique suffisante d'investissement, il 
est possible que nous nous acheminions vers une période de 
dépression. 

Or, les périodes déflationnistes ont toujours  laissé un triste 
souvenir, notamment sur le plan humain, car elles s'accompagnent 
de crises sociales extrêmement graves. 

L'idée de peser sur les coûts et celle de freiner la consom-
mation ne sont' pas critiquables en soi. Encore faut-il qu'elles 
surviennent au bon moment, c'est-à-dire dans une période où 
l'activité est en pleine expansion, dans une sorte d'euphorie 
collective qu'il convient de calmer et de maîtriser. Cela n'est 
pas, malheureusement, le cas aujourd'hui, bien au contraire, 
et les craintes que nous inspire votre projet à cet égard l'em• 
porte largement sur les bienfaits que nous pourrions en espérer. 

Certes, vous prônez une politique de reconstitution du capital, 
une politique tendant à favoriser le dégagement des fonds 
propres afin de permettre aux entreprises de souffler sur le 
plan financier et d'échapper aux règles draconiennes de l'enca-
drement du crédit. Mais, dans la mesure où vous ne prenez pas 
des dispositions qui invitent à favoriser l'investissement de 
l'épargne et sa consolidation, vous n'arriverez pas à dégeler 
l'importante épargne de précaution qui subsiste en France. 

Quant aux mesures qui ont été prises en faveur des entreprises, 
elles manquent d'originalité et ne leur permettront pas de 
dégager un cash-flow intéressant. 

La modification apportée à l'amortissement dégressif reste 
modeste et constitue une mesure financière après coup. 

Quant à la réévaluation des bilans portant sur des éléments 
non amortissables, elle constitue une douce plaisanterie. 

Bien entendu, vous avez inclus parmi vos préoccupations le 
rétablissement des finances publiques et le respect de la disci-
pline monétaire. 

Le rétablissement des finances publiques signifie équilibre 
budgétaire, encore qu'il n'y ai pas corrélation évidente entré 
cet équilibre et la stabilité des prix. Mais cet équilibre budgé-
taire est à l'heure actuelle un leurre. Quoi que vous fassiez, le 
déficit de 1976 sera important et on ne voit pas très bien 
comment le budget de 1977 pourrait être équilibré, à moins 
qu'il le soit simplement sur le papier, surtout s'il s'ouvre sur 
une perspective de ralentissement de l'activité économique. 

Du reste, qu'en est-il de l'exécution du budget de 1976.? Le 
collectif fait état d'un excédent de 7 millions de francs, mais 
il s'agit d'un excédent de prévision. Or, l'exécution est autre 
chose. Vous avez parlé successivement d'un déficit d'exécution 
de 15 milliards de francs, puis de 19 milliards de francs, enfin 
de 20 milliards de francs. Où en est-on exactement ? Pourrait-on 
le savoir, monsieur le Premier ministre ? 
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à noter que nous sommes la seule nation d'Europe occidentale 
où la politique économique du Gouvernement ne reçoit pas 
le consensus du monde du travail. 

Dans ces conditions, quoi d'étonnant que chacun n'aille pas 
au-delà de son cas personnel et se complaise à défendre avant 
tout ses intérêts particuliers ? A ce jour, la seule personne 
qui vous ait donné un accord sans réserve, c'est le président 
du C. N. P. F. et encore parlait-il plus en homme politique 
qu'en homme d'affaires. 

Vous êtes parti en guerre 'contre l'inflation ; mais, pour 
faire triompher cette politique, il faut de la foi, de la passion, 
de l'enthousiasme et de la conviction. C'est aussi important 
que les principes que l'on veut mettre en cettvre. 

Vous aviez au départ un certain capital de confiance. Je 
crains qu'il ne s'effiloche peu à peu au fil des jours. Comment 
pourrons-nous attendre la fin de l'année 1978 et les réformes 
de structure promises ? 

Compte tenu de cette longue attente, puissiez-vous ne pas 
avoir d'ici à quelques mois, monsieur le Premier ministre, à 
reprendre à votre compte le mot du poète anglais Keats : « Trop 
tard, j'aurais pu être ». 

Pour ce qui nous concerne, préoccupés des dangers de la 
politique que vous avez envisagée, préoccupés du chômage et de 
ses conséquences dramatiques, nous ne pourrons vous apporter 
notre concours et nous voterons contre votre projet de loi. 
(Applaudissements sur les travées socialistes et communistes, 
ainsi que sur plusieurs travées au centre.) 

M. le président. La parole est à M. Monichon. 

M. Max Monichon. Monsieur le président, monsieur le Premier 
ministre, mes chers collègues, nous discutons, en effet, du second 
projet de loi de finances rectificative pour la présente année 
1976. Les conditions dans lesquelles l'Assemblée nationale a 
conclu sa propre discussion et le rejet de la motion de censure 
constituent une préface à notre propre discussion. 

Le texte qui nous est soumis comporte seize articles. A-t-il le 
mérite de la simplicité ? Il peut, nous le croyons, y prétendre. 

Dans la mesure où il est le premier volet d'une politique 
tendant à limiter la hausse des prix et des rémunérations, sans 
compromettre le pouvoir d'achat, il peut apparaître comme le 
début d'une action nécessaire dont d'aucuns disent déjà qu'elle 
n'est pas suffisante et qu'elle serait tardive. 

Dans la mesure où ce premier texte comporte une harmoni-
sation fiscale du taux de la T. V. A. et une simplification, il 
apparaît au regard de nos principaux partenaires comme répon-
dant aux critiques que nous avions formulées et répétées afin 
de nous rapprocher des taux des autres pays, créant un des 
éléments d'une meilleure compétitivité pour notre production 
nationale et améliorant la structure de notre fiscalité indirecte 
au taux inférieur. C'est un premier pas dans le domaine écono-
mique qui mérite, je pense, des lendemains. 

Lorsque ce projet contribue à absorber une partie du déficit 
prévisible du budget de 1976, comme l'avait partiellement fait 
déjà la première loi de finances rectificative pour la présente 
année, qui n'avait d'ailleurs pas modifié l'équilibre général du 
budget, l'intention est logique, elle est saine et elle mérite d'être 
remarquée. 

Si, de surcroît, le texte que nous discutons permet de faire 
face aux conséquences d'une calamité atmosphérique très excep-
tionnelle — calamité dont personne ne niera qu'elle était impré-
visible — et si le dispositif permet, entre autres, de régulariser 
le décret d'avances pris en conformité de l'ordonnance du 2 jan-
vier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances, 
en soumettant ce décret à la ratification du Parlement, nous 
aurons fait une œuvre nécessaire. 

Lorsque, de plus, ce texte comporte la nécessité, avant la fin 
de l'année, de proposer l'ouverture de nouveaux crédits corres-
pondant à des dépenses urgentes et inéluctables pour compléter 
l'aide aux agriculteurs sinistrés, lorsque ces nouveaux crédits 
permettent aux différents régimes sociaux d'assurer régulière-
ment le service des prestations, en souhaitant que, pour ne pas 
se retrouver en 1977 dans la même situation, l'ensemble des 
régimes de protection sociale des diverses activités de ce pays 
aboutissent à une meilleure harmonie et à une réduction de leur 
déséquilibre, un pas important est franchi. 

Quand on observe que ce projet de loi met à la disposition 
des administrations le supplément de crédits nécessaire pour 
éviter des retards de paiements et accroître les crédits de 
rémunération des pensions consécutifs aux ajustements inter-
venus au cours de la présente année, il paraît logique. 

Fallait-il renoncer au paiement des importations indispen-
sables à l'activité de nos industries ? 

Qui donc peut faire reproche au Gouvernement d'assurer tous 
ces moyens de paiement indispensables ? C'est l'absence de 
ces dispositions qui pourrait justifier un reproche, monsieur le 
Premier ministre. 

Comment ne pas dire un mot enfin de la Bourse et du marché 
des changes ? Dans votre conférence de presse du 22 septembre 
1976, vous avez déclaré que « la situation de nos paiements 
extérieurs et l'importance d'une tenue stable et convenable du 
franc sur le marché des changes invitent à une politique plus 
stricte à l'égard des mouvements de capitaux et des différents 
facteurs qui les influencent ». 

Or, force nous est de constater que pendant cette période où 
une opération de dégagement très importante s'est produite en 
Bourse et où le franc a été vivement attaqué, cette politique 
plus stricte ne s'est nullement manifestée. Les chutes de cota-
tion et les attaques qui ont été menées contre le franc ont, 
certes, des raisons techniques, mais elles traduisent davantage 
encore le peu de confiance que les milieux boursiers, pourtant 
très avisés, mettent dans votre plan de redressement. 

Toujours est-il que pendant cette période, le Gouvernement est 
resté impassible, si ce n'est pour faire intervenir à la limite 
les investisseurs publics et, au moment le plus crucial, pour 
demander à la Banque de France d'apporter son soutien à notre 
monnaie. 

La seule mesure concrète que vous avez prise a été l'élévation 
brutale du loyer de l'argent à court terme, mesure destinée à 
encourager le retour en France — ou tout au moins le main-
tien'— de certains capitaux flottants, mais dont l'effet négatif 
l'emporte le plus souvent 'sur l'aspect positif. 

Toujours est-il que nous avons assisté à une fuite très impor-
tante de capitaux vers l'étranger ainsi qu'à une spéculation sur 
le franc, difficilement supportable pour nos finances exté-
rieures. 

Combien il aurait été souhaitable et préférable, devant un 
mouvement d'une telle ampleur, que vous rétablissiez, même 
momentanément, un contrôle des changes. Cela aurait manifesté 
plus vivement votre désir de faire front. 

Ainsi donc il serait vain de cacher les dangers que présente 
votre politique. Nous estimons que la voie dans laquelle vous 
vous êtes engagé est très dangereuse, car elle est prise à un 
moment particulièrement difficile dans lequel se , débat notre 
économie et où les contraintes que vous voulez lui imposer 
risquent d'avoir un effet désastreux : ralentissement des encou-
ragements de l'Etat, restriction de crédits, hausse du loyer de 
l'argent, frein à la consommation des ménages avec, parallèle-
ment, impossibilité pour l'investissement de prendre le relais. 

Quelles que soient les mesures de justice fiscale que vous 
prendrez, et qui ne sont pas négligeables, il n'en reste pas moins 
que les conséquences de la situation que nous pressentons se 
feront particulièrement sentir sur les salariés, quel que soit 
leur rang, quelle que soit leur rémunération, ce qui explique 
leurs vives réactions. 

Nous craignons également que cette politique, loin de favoriser 
l'emploi, accroisse le chômage en France, qu'il s'agisse du chô-
mage partiel ou du chômage total, d'où notre opposition for-
melle. En effet, quelle place ce chômage tient-il dans vos préoc-
cupations ? La seule allusion que j'ai trouvée dans les propos 
que vous avez tenus lors de votre conférence de presse du 
22 septembre est la suivante : « L'affaiblissement de la capacité 
des entreprises à investir menace gravement, à terme, l'emploi ». 
J'ai trouvé ces mots « à terme » particulièrement choquants. 
Signifient-ils que vous considérez un volant de 900 000 chômeurs 
comme nécessaire et que l'objectif de votre lutte, c'est non la 
diminution du chômage, mais sa stabilisation à ce niveau ? Vous 
avez été un peu plus prolixe ce matin à ce sujet, mais la ques-
tion demeure sans réponse. 

Ainsi donc les mesures que vous envisagez de prendre, si 
elles ne sont pas dénuées d'intérêt, si elles sont la conséquence 
d'un examen plus approfondi de la situation économique, ne 
sauraient nous séduire et surtout ne sauraient mobiliser le 
pays. Bien plus, au point où nous en sommes, il est à craindre 
que le combat si mal engagé ne tourne court. 

Certes, la politique de la France ne se fait pas sur le marché 
des changes, elle ne se fait pas à la corbeille, elle ne se fait 
pas dans les chambres de commerce et d'industrie, elle ne 
se fait pas sur la pression des petites et moyennes entreprises, 
elle ne se fait pas en fonction de la grogne des cadres ou des 
agriculteurs, elle ne se fait pas sur les grèves de commerçants, 
elle ne se mesure pas à la longueur du cortège des travailleurs 
défilant dans les rues. 

Mais elle se fait encore moins dans le silence des cabinets, 
elle se fait encore moins sur des analyses économiques, si 
élaborées soient-elles. (Applaudissements sur les travées socia-
listes.) 

M. Joseph Voyant. Où se fait-elle alors ? 

M. Auguste Amic. Elle se fait encore moins sans un accord 
de tous et sans un dialogue. Or, le dialogue ne consiste pas 
seulement à écouter. Il consiste également à discuter et il est 
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Quant aux recettes nécessaires à ces diverses opérations, elles 
s'inscrivent dans un dispositif diversifié, à l'intérieur duquel 
le recours à l'emprunt n'a pas été négligé. Les charges de ce 
texte sont assurées par des plus-values de recettes prévisibles 
au dixième mois de l'année et par des recettes nouvelles du 
dispositif fiscal dont je viens de parler. 

Avant d'analyser l'origine des recettes nouvelles, faisons rapi-
dement le point de la situation économique, financière, moné-
taire et du secteur des prix dans notre pays. 

L'indice des prix le plus récent date de fin août. Il révèle 
que la hausse des prix à la consommation atteint en un an 
9,5 p. 100, alors qu'elle était de 9,6 p. 100 en 1W75. Comparée à 
l'Allemagne avec 4,1 p. 100, aux Etats-Unis avec 3,2 p. 100, elle 
est trop forte. Si nous faisons une comparaison avec la Grande-
Bretagne, qui a pu contracter sa hausse de 25 à 12,8 p. 100, 
nous sommes un peu mieux placés. 

Le plan de relance de septembre 1975 a permis à la produc-
tion industrielle de progresser de près de 8 p. 100, mais il 
s'est traduit par un déséquilibre des finances publiques. 

Le prix des matières premières que nous importons a enre-
gistré une double variation, tant en hausse qu'en baisse, depuis 
1972, mais nous connaissons les augmentations du prix du 
pétrole qui, depuis la fin de 1973, ont perturbé toutes les écono-
mies des pays occidentaux et des pays industrialisés et qui 
contribuent au déficit de notre balance commerciale dans des 
proportions importantes, en même temps qu'elles ont une réper-
cussion sur les prix de notre production nationale, qu'elle soit 
agricole ou industrielle. 

Quant à l'état de notre monnaie — la remarque est aussi 
valable pour nos partenaires du Marché commun — nous cons-
tatons qu'une monnaie forte correspond à une inflation modérée, 
voire faible ; l'Allemagne fédérale en est la démonstration. La 
masse monétaire a augmenté en un an de près de 14 p. 100. 
Cette augmentation est-elle un élément accélérateur de l'infla-
tion ? N'a-t-elle pas partiellement pour origine le déficit bud-
gétaire ? Pourtant, en Allemagne occidentale, ce déficit budgé-
taire moyen oscille actuellement entre 50 et 70 milliards de 
Deutschemark et l'Allemagne a en Europe, la Suisse mise à 
part, le taux d'inflation le plus faible. 

Quant aux demandeurs d'emploi, il y aurait lieu, pour bien 
mesurer et comprendre ce qu'ils signifient, de les définir correc-
tement et d'avoir une définition européenne commune ; l'utili-
sation des jeunes dans le secteur de l'emploi doit être, en effet, 
pour nous prioritaire. Dans ce secteur, l'Allemagne fédérale 
n'a rien à nous envier ; pourtant, sa monnaie est forte et son 
économie en expansion ; le taux du salaire horaire a augmenté 
de près de 15 p. 100. 

La brève analyse à laquelle nous venons d'essayer de procé-
der n'est certes pas complète, mais elle permet des constatations 
curieuses, non classiques et sans doute quelques contradictions 
dont nous aurons l'audace de dire qu'elles peuvent peut-être 
s'expliquer par des tempéraments différents et des réactions 
différentes face à des événements semblables. 

La France a eu le triste privilège de connaître, depuis 1914, 
c'est-à-dire au cours d'une période de soixante ans, au moins 
deux périodes difficiles : celle de 1926, illustrée par la hausse 
de la livre à 240 francs, et celle de 1952, où l'on disait que les 
prix montaient par l'ascenseur et les rémunérations et les 
salaires par l'escalier. 

En est-il de même aujourd'hui ? Il suffit de relire le remar-
quable rapport de notre rapporteur général de la commission 
des finances pour avoir une opinion sur la question. Sommes-
nous donc aujourd'hui en moins bonne situation qu'alors ? 
Nous ne le croyons pas, car . les mêmes causes ne produisent 
pas les mêmes effets et les causes sont aujourd'hui beaucoup 
plus complexes qu'en 1926 et en 1952. 

Mais un autre élément, préoccupant au premier chef dans 
notre situation, est aujourd'hui constitué par le déficit de notre 
balance commerciale, qui ne doit pas aider au raffermissement 
de notre monnaie et auquel il faudra rapidement porter remède. 
En outre, la sécheresse est venue s'ajouter à nos difficultés. 
Personne n'en est responsable, pas plus que de la hausse du prix 
du pétrole. 

Mais nos responsables au niveau gouvernemental ont à faire 
face à un ensemble de problèmes et de contradictions, dans 
les résultats de leur motivation, qui commandent à la fois 
la réflexion et la prudence, d'une part, la fermeté et la déter-
mination de l'autre, face aux conséquences de la sécheresse qui 
se traduisent par une réduction importante de nos exportations, 
aggravant le déséquilibre de notre balance des échanges, lui-même 
accentué par la nécessité d'importer plus de pétrole pour 
compenser la source d'énergie déficitaire à provenir de l'hy-
draulique. 

Enfin, la variation de la masse des rémunérations va en 1976 
se présenter comme suit: Allemagne, sans doute 2 p. 100 ; France, 
sans doute 9 p. 100. Ces pourcentages en disent long sur le 
chemin à parcourir pour nous aligner sur nos principaux 
concurrents. 

Que nous propose-t-on ? Comme préalable fondamental et 
nécessaire, le Gouvernement veut rétablir l'équilibre des finances 
publiques et respecter scrupuleusement la discipline monétaire. 
Dans son rapport, notre rapporteur général analyse, à la page 18 
— je vous y renvoie — les autres mesures au nombre de huit 
que le projet dont nous discutons met en action, sans oublier 
l'encouragement à l'investissement qui s'inscrit dans le soutien 
de l'activité économique et de l'emploi. 

L'effort qui est demandé est, certes, important. Certaines 
catégories sociales concernées sont insatisfaites. Le Gouverne-
ment paraît vouloir faire disparaître d'abord les aspects conjonc-
turels de l'inflation avant d'aborder les questions de structure 
et il est éminemment souhaitable qu'il conduise, .sans retard, 
une action concrète dans ce secteur. 

Dans le domaine des investissements et de la gestion, il est 
essentiel que l'Etat, à tous les niveaux, donne l'exemple de la 
rigueur et de l'économie. Il est nécessaire qu'il agisse pour 
assurer une amélioration durable et définitive du secteur de 
l'emploi. Pour dominer la situation présente qui est difficile, 
pour réduire l'inflation, il faut une politique de continuité et de 
permanence dans l'effort de chaque jour. 

Il faut aussi rappeler combien l'inflation est pernicieuse, 
combien elle est néfaste pour tous ceux qui ont des revenus 
fixes, pour les salariés, pour les retraités, particulièrement pour 
les personnes du troisième âge. 

Les Allemands ont connu l'inflation après la guerre. Ils en ont 
mesuré toute l'étendue, toute l'injustice et toutes les consé-
quences. Ils se disent qu'ils en sont à jamais guéris et que cette 
sirène de facilité ne les tentera jamais plus. Ils ont fait alors 
effort pour en sortir comme ils font actuellement effort pour 
la dominer progressivement et ils y 'parviennent assez bien. 

Tout effort, certes, est douloureux pour nous tous qui aurons 
à le supporter ; mais tout effort, au bout du compte, est finale-
ment payant. Certes, certains mesures peuvent être mal compri-
ses, mais sur le but à atteindre, qui peut n'être pas d'accord ? 

Aussi bien essaierons-nous de participer à l'entreprise que le 
Gouvernement met en oeuvre. Obtenons de lui qu'il nous tienne 
au courant des résultats. Qu'il n'hésite pas, après nous en avoir 
avisés et avoir recueilli notre assentiment, à compléter I'action 
en s'attaquant au problème des structures, afin de construire un 
rempart solide. 

Nous ne souhaitons pas nous retrouver dans la situation de 
certains pays amis qui, eux, ont déjà commencé, non pas un 
effort, mais de lourds sacrifices. Si l'effort est bien conçu, 
s'il est bien conduit, s'il est complété en cas de nécessité, comme 
le démontre le budget de 1977, dans l'intérêt de tous et dans 
celui de la France, pouvons-nous refuser cet effort, surtout s'il 
doit nous éviter des sacrifices plus lourds ? 

N'est-ce pas le moment d'être solidaires de son pays ? Ne 
devons-nous pas être conscients de l'enjeu et des conséquences 
de l'action qui se dégage du texte dont nous discutons ? 

Nous vous avons écouté, monsieur le Premier ministre, avec 
une attention soutenue, avec l'intention de vous aider dans une 
politique de détermination. Nous avons écouté notre rapporteur 
général qui, selon sa bonne habitude, nous a présenté des pro-
positions de nature à compléter votre action en vous exprimant 
certaines craintes. Nous avons écouté M. le président de la 
commission des finances. Nous venons d'entendre M. Amie. Nous 
allons entendre les propositions, les critiques et les réserves 
qui vont maintenant s'exprimer à cette tribune. Nous essaierons 
d'en dégager la valeur et la finalité afin que demain nous ayons 
présents à l'esprit, au moment de la sanction à apporter à votre 
politique, l'intérêt de la France, le devenir des Français et 
le rôle traditionnel dont la France reste le symbole dans un 
monde difficile et troublé. 

C'est à ce niveau que nous nous déterminerons, sans complai-
sance, nous en avons administré la preuve au cours d'un récent 
débat, à la fin de la session dernière, au mois de juillet. Mais 
nous restons toujours sensibles au courage, à la détermination, 
aux soucis de l'équité et d'une meilleure justice fiscale qui vous 
animent et que vous devez faire partager. 

Avant de quitter cette tribune, je voudrais apporter une der-
nière précision. La voici : nous croyons au destin de la France, 
et, dans l'esprit de démocratie, de plus grande justice fiscale, 
de progrès social que j'ai défini, personne ne sera surpris que 
nous voulions apporter notre contribution à la réalisation de ce 
destin. (Applaudissements à droite et sur les travées de l'U. D. R. 
et de l'U. C. D. P.). 

(M. Etienne Daftly remplace M. Alain Poher.) 
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PRESIDENCE DE M. ETIENNE DAILLY, 

vice-président. 

M. le président. La parole est à M. le Premier ministre. 
M. Raymond Barre, Premier ministre. Monsieur le président, 

je peux encore écouter un orateur, car je ne suis attendu à 
l'Hôtel Matignon qu'à dix-neuf heures quinze minutes. Cela me 
permettra d'entendre une opinion supplémentaire. 

M. le président. Je vous donnerai donc la parole, monsieur le 
Premier ministre, après M. Boyer-Andrivet. 

Toutefois, je voudrais maintenant informer le Sénat des déci-
sions prises par la conférence des présidents sur la suite de ce 
débat. 

La conférence des présidents, dans le souci de répondre au 
désir de chacun, souhaite que le débat se termine demain aux 
environs de dix-sept heures. 

Or il reste à entendre onze orateurs dans la discussion géné-
rale et les réponses du Gouvernement. 

Selon les décisions prises par la conférence des présidents, 
notre discussion générale, réponses comprises, devrait être ter-
minée à vingt-trois heures, de telle sorte que, de vingt-trois 
heures à deux heures du matin, nous puissions avancer l'examen 
des articles. Je vous informe que je suis saisi de cinquante-huit 
amendements et de treize demandes de parole sur les articles. Si 
nous pouvions respecter cet horaire, en reprenant nos travaux à 
dix heures demain matin et à quinze heures l'après-midi, nous 
devrions avoir achevé l'examen de ce projet de loi vers dix-sept 
heures, demain — et là je vous adresse un appel pressant — à 
condition que, dans ce débat qui n'est pas organisé, les orateurs 
inscrits veuillent bien limiter leurs interventions pour nous 
permettre de terminer la discussion générale, réponses minis-
térielles comprises, à vingt-trois heures. 

Telles sont les décisions de la conférence des présidents que 
je suis chargé de faire respecter et je souhaite vivement que le 
Sénat m'aide à le faire avec toute la souplesse qui nous est 
coutumière. 

La parole est à M. Boyer-Andrivet. 

M. Jacques Boyer-Andrivet. Monsieur le président, monsieur 
le Premier ministre, mes chers collègues, le Sénat est appelé 
aujourd'hui à débattre d'un deuxième projet de loi de finances 
rectificative pour 1976. 

Si ce texte répond pour l'essentiel à la nécessité d'ouvrir les 
crédits destinés à assurer l'indemnisation des agriculteurs vic-
times de la sécheresse, il constitue aussi, et ce n'est pas à nos 
yeux le moindre de ses intérêts, le début d'une lutte que nous 
voulons espérer opiniâtre, féconde et définitivement victorieuse, 
contre l'inflation. 

L'aide apportée aux agriculteurs sinistrés, si elle ne couvre pas 
l'intégralité des pertes, n'en est pas pour autant négligeable et 
elle était indispensable. On sait trop peu dans les villes et dans 
certaines régions, d'où des malentendus regrettables, la tournure 
catastrophique qu'ont prise pour beaucoup d'exploitants les consé-
quences de la sécheresse. 

Certains se voient ruinés et bon nombre, parmi les jeunes 
surtout, désespérés, se trouvent au bord du renoncement puisque 
les dégâts, notamment en ce qui concerne l'élevage, se réper-
cuteront sur les années 1977 et même 1978. Car on ne l'a pas 
assez dit, les effets des circonstances climatiques du dernier été 
ont atteint une agriculture française déjà durement touchée par 
tout un faisceau de circonstances et l'ont plongée dans des diffi-
cultés préoccupantes. 

Le revenu des agriculteurs, contrairement à celui des autres 
groupes sociaux, n'a cessé, rappelons-le, de diminuer depuis trois 
ans, en raison notamment d'une augmentation de leurs frais 
généraux, beaucoup plus rapide que celle de leurs produits. 

Mais le principe de l'aide aux agriculteurs victimes de la 
sécheresse n'a pas été toujours bien compris de l'opinion 
publique. Je crois donc nécessaire de faire une brève mise au 
point. 

Cette sécheresse du printemps et de l'été 1976 constitue, par 
son ampleur extraordinaire, une calamité non seulement agri-
cole, mais nationale. A calamité nationale, solidarité nationale. 
Il ne nous semble donc pas convenable que le principe de l'aide 
puisse être discuté, et notre seul souhait est qu'elle soit répartie 
le , plus rapidement possible en fonction des pertes réellement 
subies. 

Les phénomènes atmosphériques frappant souvent et dure-
ment les agriculteurs, qu'il me soit permis, à l'occasion de ce 
débat, de demander au Gouvernement de bien vouloir envisager 
de déposer dans les meilleurs délais un projet de loi sur les 
calamités agricoles. En effet, les dispositions des articles 675 et 
suivants du code rural ne constituent qu'un palliatif auquel les 

agriculteurs sinistrés ne peuvent plus guère avoir recours en 
raison de leur endettement excessif dû à l'équipement qui leur 
est nécessaire pour affronter la concurrence au sein du Marché 
commun.  

L'autre volet de ce deuxième collectif pour 1976 comprend 
un certain nombre de mesures fiscales. M. Descours Desacres, 
vice-président de la commission des finances, entrera davantage 
dans le détail de ces mesures au nom du groupe des républicains 
indépendants. 

Je ne relèverai donc que les caractères généraux d'un dispo-
sitif que le Gouvernement — vous l'avez dit, monsieur le Premier 
ministre — considère comme symbolique de sa volonté d'agir 
rapidement et efficacement contre l'inflation. 

L'inflation que connaît la France a des origines nombreuses 
et diffuses, dont beaucoup échappent aux possibilités d'action 
du Gouvernement. 

Il n'en demeure pas moins qu'elle sécrète l'injustice, qu'elle 
est à l'origine de la perte de confiance des Français en eux-
mêmes et dans leur monnaie, qu'elle mine notre économie et 
déséquilibre nos échanges commerciaux avec l'étranger. Nos 
collègues médecins pourraient, je crois, l'identifier à une leu-
cémie qui détruit peu à peu le sang de la nation. 

L'action menée par le précédent gouvernement, nous n'aurons 
garde de l'oublier, avait permis de ramener en un peu plus 
d'un an le taux d'inflation de 15 à 10 p. 100. 

Le résultat, nous n'en doutons pas, eût été bien meilleur 
encore si des événements extérieurs et inattendus n'étaient 
venus atténuer les effets des mesures opportunes qui avaient 
été prises. 

La hausse vertigineuse du prix des matières premières, les 
remous qui ont agité les places monétaires, les intempéries, sont 
autant de facteurs sur lesquels notre gouvernement était privé 
de moyens d'anticipation ou d'action. 

Mais la lutte contre l'inflation n'est pas l'affaire d'un jour, 
ni même d'une année. Ce doit être un effort constant, ne tolé-
rant aucun relâchement et requérant, pour être couronné de 
succès, l'adhésion de tous. 

Ce consensus national, puisque c'est ainsi qu'on l'appelle main-
tenant, ne peut être atteint que si les objectifs sont clairement 
désignés et les efforts réclamés pour les atteindre judicieuse-
ment choisis et équitablement répartis. 

Chacun d'ailleurs, pour commencer, comprendrait mieux la 
nécessité de ses propres sacrifices s'il constatait, de la part de 
l'Etat et de tous les services publics, un souci permanent d'éviter 
les dépenses excessives ou inutiles. 

Nous ne trouvons pas, dans les mesures fiscales que nous 
propose cette loi de finances rectificative, de dispositions s'appa-
rentant plus ou moins à cet impôt sur le capital dont l'insti-
tution, naguère réclamée avec constance par la seule gauche, 
fait maintenant les délices d'un certain snobisme intellectuel 
que vous avez, monsieur le Premier ministre, dénoncé dans une 
autre enceinte et qui paraît avoir atteint d'autres horizons 
politiques. 

Je dirai nettement que nous nous réjouissons de cette absence 
et de la position que vous avez prise à cet égard en observant, 
d'ailleurs, qu'on néglige trop souvent le fait que le capital se 
trouve déjà taxé dans notre système fiscal par le jeu des droits 
de mutation, d'une part, et des taxes foncières sur les propriétés 
bâties et non bâties perçues au profit des collectivités locales, 
d'autre part. 

On ne saurait, en effet, mieux provoquer la fuite des capitaux, 
décourager l'esprit d'entreprise et l'épargne, affoler les petits 
et moyens possédants. Les réactions de la Bourse, la semaine 
dernière, sont significatives à ce sujet. 

Ce collectif, nous le regrettons en revanche, ne contient aucune 
mesure propre à promouvoir vigoureusement l'emploi, et si nous 
espérons que la loi de finances pour 1977 permettra de combler 
cette lacune, je tiens à insister aujourd'hui sur la nécessité d'une 
réflexion et d'une action en ce domaine. 

Le grand dessein du Gouvernement, le point fort sur lequel 
sera, en définitive, jugée sa politique dans tout le pays, doit 
être la sauvegarde de l'emploi. 

Le chômage est, en effet, à l'heure actuelle, l'une des plus 
grandes préoccupations des Français et sans doute la plus 
grande angoisse pour notre jeunesse. 

La reprise économique constatée à la suite du plan de relance 
de 1975, si elle a permis d'accroître les rentrées fiscales, ne 
s'est toutefois pas traduite par des offres d'emploi suffisantes. 

Incertitude des industriels quant à l'avenir, accentuation du 
machinisme entraînant des gains de productivité, inadaptation 
professionnelle de l'offre à la demande, nombre accru de 
demandes d'emplois féminins, telles paraissent être, rapidement 
analysées, les principales causes d'une situation qui fait qu'au-
cun signe annonciateur d'une réduction sensible du nombre des 
demandeurs d'emploi ne peut encore être constaté. 
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Aussi bien la conjoncture en ce domaine exige-t-elle la mise 
à l'étude puis, rapidement, l'application de mesures originales 
et concrètes. 

Les unes, et cela nous paraît essentiel, doivent permettre de 
mieux préparer l'adaptation des jeunes aux besoins de l'écono-
mie comtemporaine et assurer de façon convenable la recon-
version éventuelle des moins jeunes. 

Les autres doivent tendre à stimuler les activités génératrices 
d'emplois, tant il est vrai qu'il est préférable et beaucoup plus 
rentable d'aider les entreprises à embaucher du personnel que 
d'indemniser des chômeurs. 

A ae propos d'ailleurs je voudrais dire, sans pour autant 
faire un procès à tous les bénéficiaires, qu'il serait sans doute 
opportun et bien ressenti à travers le pays de revoir certaines 
conditions d'attribution de l'aide publique, ou du moins d'orga-
niser un contrôle rigoureux de nature â décourager les abus. 

Il nous est assuré, et nous nous en félicitons, que les inves-
tissements productifs des entreprises exportatrices continuent 
à être facilités par des financements à long terme à des condi-
tions favorables. Mais ne serait-il pas possible de faire profiter 
des mêmes dispositions tous les investissements productifs, sans 
exception, tant il est vrai qu'en la matière, et compte tenu 
du retard qui s'accumule, on ne saurait se contenter d'un effort 
modéré tel qu'une réévaluation partielle des bilans ? 

Enfin, il n'est pas possible d'ignorer le malaise qui étreint 
plus particulièrement les petites et moyennes entreprises acca-
blées de charges et de tracasseries de tous ordres. 

Il convient, alors qu'il en est temps encore, qu'elles puissent 
conserver et le goût et les moyens d'entreprendre. 

L'emprunt de 3,5 milliards de francs à taux bonifié per-
mettant un financement exceptionnel de leurs investissements 
constitue sans doute une innovation heureuse. 

Le collectif qui nous est présenté contient au titre des 
charges, indépendamment des crédits prévus pour indemniser 
les agriculteurs victimes de la sécheresse, 1 070 millions de 
francs destinés à permettre à divers régimes sociaux d'assurer 
sans interruption le service des prestations. 

Cette circonstance amène à poser à nouveau le problème du 
déficit de la sécurité sociale, qui ne saurait demeurer éternel-
lement sans solution à peine de mettre en danger notre sys-
tème de protection sociale dans son' ensemble. 

Il faut échapper au dilemme : augmentation des cotisations ou 
réduction des prestations, et s'attaquer aux causes profondes 
du mal, c'est-à-dire aux abus de toute nature, y compris, disons-
le, dans les dépenses de fonctionnement. 

Il faudra en outre, dans le même domaine, réaliser enfin 
l'égalité de tous les Français devant la protection sociale. 

Or, loin d'aller dans ce sens, une décision prise presque à 
la sauvette, dans le courant de l'été, a augmenté le taux des 
cotisations d'assurance maladie des travailleurs non salariés 
sans augmentation corrélative des prestations. 

Une telle décision, même si elle était devenue absolument 
nécessaire, n'en est pas moins profondément regrettable. 

Des solutions doivent être recherchées pour une remise en 
ordre fondamentale à cet égard. 

Monsieur le Premier ministre, votre tâche est difficile. 
A votre arrivée à Matignon vous avez été crédité d'un préjugé 
favorable qui s'est transformé peu à peu en capital de confiance. 
Ce capital s'étoffe au fur et à mesure que sont dévoilées, expli-
quées et donc mieux connues les mesures qui permettront le 
redressement durable de l'économie française. 

Cette loi de finances rectificative n'est qu'une première phase 
de votre plan, phase destinée, en raison de l'urgence, à com-
battre les causes conjoncturelles de l'inflation. Mais les mesures 
annoncées ce matin, que vous envisagez de nous proposer bientôt 
en complément indispensable pour attaquer les causes structu-
relles de l'inflation, si elles ont, elles aussi, notre approbation, 
ne sont-elles pas de nature à faire réfléchir ceux qui ont 
condamné votre plan avant même de le connaître ? (Protesta-
tions sur les travées communistes et socialistes.) 

Tous les gens de bonne foi et de bonne volonté — et ils 
sont très nombreux en France — veulent et souhaitent votre 
réussite dont dépend l'avenir de notre pays. 

Avec eux, les - membres du groupe des républicains indé-
pendants du Sénat comptent sur votre talent, votre détermi-
nation et votre courage. (Applaudissements à droite, ainsi que 
sur les travées de l'U.C.D.P. et de l'U.D.R.) 

M. le président. La parole est à M. le Premier ministre. 
M. Raymond Barre, Premier ministre. Monsieur le président, 

mesdames, messieurs les sénateurs, je voudrais tout d'abord 
remercier ceux qui sont intervenus jusqu'ici dans ce débat de 
la compréhension, lorsqu'elle s'est manifestée, ou de la critique 
mesurée, lorsqu'elle a été exprimée, qui m'ont permis d'entendre 
les avis divers sur la politique arrêtée par le Gouvernement. 

   

Les problèmes qui ont été soulevés jusqu'ici ne sont pas seule-
ment d'ordre général, ils portent aussi sur des points particuliers. 
Je vais donc m'efforcer, en premier lieu, d'évoquer les pro-
blèmes de nature générale auxquels ont fait allusion les orateurs, 
notamment M. le président et M. le rapporteur général de la 
commission des finances, puis je traiterai des quelques points 
particuliers qui ont retenu votre attention. 

La première observation que j'ai faite en vous écoutant est que 
vous êtes tous convaincus que les conditions dans lesquelles 
s'engage, en France, la lutte contre l'inflation sont difficiles et 
même délicates du fait de la conjoncture française et interna-
tionale. C'est, en effet, la difficulté principale à laquelle le Gou-
vernement a à faire face. A cet égard, je voudrais dire que 
l'action entreprise n'est pas tellement tardive. En fait, elle s'ins-
crit dans un environnement qui a été caractérisé, depuis deux 
ans, d'abord par une lutte vigoureuse contre l'inflation, qui a, 
comme on l'a dit,. permis de ramener la hausse des prix de plus 
de 15 p. 100 à un peu moins de 10 p. 100, ensuite, par une 
politique de stimulation de l'activité économique qui se pro-
posait d'empêcher la progression du chômage et d'amorcer une 
reprise de l'emploi. 

M. Raymond Courrière. Belle réussite ! 

M. Raymond Barre, Premier ministre. Mais cette politique de 
stimulation de l'activité économique s'est heurtée à un certain 
nombre de contraintes et a pu laisser apparaître des tendances 
à une rechute dans l'inflation. Alors que, partout ailleurs, notam-
ment chez nos principaux partenaires, le mouvement de ralen-
tissement de l'inflation est un mouvement continu — les Alle-
mands, les Américains et les Suisses, par exemple, ont progressi-. 
vement réduit leur taux d'inflation — en France, nous semblons, 
après avoir ramené en un an le taux d'inflation de 15 à 
10 p. 100,... 

M. Raymond Courrière. Officiellement ! 

M. Raymond Barre, Premier ministre. ...dans l'incapacité 
d'aller plus loin et de poursuivre sur la voie du ralentissement 
de la hausse des prix. 

C'est là le problème essentiel. Il s'explique, me semble-t-il, par 
le fait que, comme l'ont souligné plusieurs des intervenants, 
notamment M. le rapporteur général de la commission des 
finances, les causes de l'inflation en France sont non seulement 
des causes conjoncturelles, mais aussi des causes structurelles 
qui font qu'à certains moments les instruments que l'on utilise 
butent contre un certain nombre de rigidités. 

Néanmoins, je ne voudrais pas que la conjoncture des pro-
chains mois, qui présente, certes, des incertitudes, soit considérée 
comme une conjoncture de récession ; 1977 sera, dans le monde, 
une année de croissance modérée. Nous estimons que le taux 
de croissance sera, en moyenne, de 3,8 p. 100 chez nos parte-
naires et que celui-ci atteindre 4,5 p. 100 aux Etats-Unis et 
4,2 p. 100 en République fédérale d'Allemagne. 

C'est à partir de ces 'hypothèses que nous avons estimé que 
nous pouvions compter en France sur une croissance de l'ordre 
de 4,8 p. 100. Mais je vous dirai et je vous prie de m'excuser 
de parler ici plus en économiste qu'en Premier ministre — 
que je n'attache pas une importance exceptionnelle à ce genre 
de prévision chiffrée qui varie de quelques décimales. 

L'an dernier, par exemple, nous avons constaté que le plan 
de stimulation de l'activité économique a été conçu à un moment 
où l'on estimait que le recul de l'activité économique, la réces-
sion telle qu'elle apparaissait dans des comptes prospectifs, 
était de l'ordre de 3 p. 100 et même plus. En fait, le recul de 
l'activité économique, en 1975, aura été de 1,5 p. 100, soit la 
moitié. 

Il faut être très prudent dans ce genre de prévision car le 
dosage des mesures de politique économique peut se trouver 
faussé et, dans certains cas, il peut y avoir soit exagération des 
mesures, soit sous-estimation de celles-ci. Dans le cas qui nous 
occupe, on peut dire que, l'an prochain, nous enregistrerons, en 
Europe et dans le monde industrialisé, une croissance modérée 
de l'ordre de 4 p. 100 l'an, et cela pour une raison simple, à 
savoir aue les deux pays qui sont les moteurs de la croissance 
internationale — je pense aux Etats-Unis et à l'Allemagne fédé-
rale — se montrent extrêmement prudents en ce qui concerne 
la relance de l'activité économique ou le soutien de la conjonc-
ture pour ne pas compromettre les résultats qu'ils ont acquis 
en matière de stabilité des prix. 

Or, il faut bien admettre que nous ne sommes plus, à l'heure 
actuelle, dans une situation telle que l'économie française puisse 
évoluer toute seule, indépendamment de ce qui se passe dans 
les autres pays. Il y a de plus en plus, qu'on le veuille ou non, 
entre pays industrialisés et pays en voie de développement, 
entre pays capitalistes ou occidentaux et pays socialistes ou 
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de l'Est, des interdépendances étroites en matière d'activité 
économique. Aussi ne pouvons-nous pas compter sur une crois-
sance qui dépasserait très fortement celle qui se manifesterait 
dans les autres pays. 

En France, on évoque toujours le passé et j'entends sou-
vent prendre comme référence l'année 1974. Mais c'est une année 
fort dangereuse car c'est ce qui s'est passé alors qui est à l'ori-
gine des difficultés que nous connaissons. C'est parce qu'en 1974 
la croissance était inflationniste à tout prix, c'est parce qu'en 
1974 le plein emploi était, en réalité, un suremploi artificiel 
que nous constatons maintenant le recul de l'activité économi-
que, que nous connaissons un chômage qui est la conséquence 
de cette inflation que nous subissons. 

Il faut le dire car nous ne devons pas, en France surtout, 
vivre avec cette idée que l'on peut acquérir la croissance à 
n'importe quel prix. La seule croissance qui compte, c'est-à-dire 
une croissance durable,' est celle qui se développe dans des 
conditions telles qu'elle ne soit compromise ni par la crois-
sance trop rapide des prix, ni par le déficit de la balance des 
paiements. Autrement dit, pour obtenir une croissance durable 
et un plein emploi durablement sauvegardé, nous devons respec-
ter les équilibres fondamentaux de notre économie, notamment 
l'équilibre de notre balance commerciale et celui de notre 
balance des paiements. 

Certains records, que nous avons tendance à considérer comme 
particulièrement flatteurs, sont en fait à l'origine des déboires 
que nous avons connus ensuite en matière de prix ou de 
balance des paiements, et sont à l'origine directe des diffi-
cultés actuelles. 

La seule croissance qui soit valable, c'est la croissance équi-
librée. Par conséquent, nous devons admettre que c'est en fonc-
tion des données internationales et des capacités de développe-
ment de notre économie que nous devons essayer de permettre, 
l'an prochain, une croissance aussi satisfaisante que possible, 
étant entendu que cette croissance serait compatible avec 
l'équilibre des prix et de la balance des paiements. 

Ces considérations me conduisent à examiner deux problèmes 
évoqués par plusieurs orateurs et, dans son intervention limi-
naire, par le rapporteur général : le problème de l'emploi et 
celui de l'investissement. 

J'ai entendu dire que je n'avais consacré qu'une petite 
phrase à l'emploi, et que cela montrait bien l'aspect particulière-
ment capitaliste, conservateur de mon programme. Je n'ai pas 
l'habitude de tenir des propos pour le plaisir de les tenir et il 
ne suffit pas de dire : « Nous allons traiter les problèmes de 
l'emploi » ou « nous allons résoudre les problèmes de l'emploi » 
pour que ces problèmes se trouvent traités et résolus ! 

Quand on examine la situation de l'économie française, on 
constate, en premier lieu, qu'il faut savoir exactement ce qu'est 
le problème du chômage en France. Or, nous ne le savons pas 
avec précision. La seule chose que nous connaissions est le 
nombre des demandeurs d'emploi. 

J'ai adressé hier au ministre du travail une lettre lui deman-
dant de bien vouloir mettre en place, le plus rapidement pos-
sible, les moyens d'analyser exactement la structure des deman-
deurs d'emploi de manière, d'une part, à faire apparaître ceux 
que je qualifierai de « temporaires » et ceux qui le restent 
durablement... 

M. Guy Petit. Les demandeurs d'emploi chroniques ! (Mur-
mures sur les travées socialistes et communistes.) 

M. Raymond Barre, Premier ministre... et, d'autre part, parmi 
les demandeurs d'emploi, les catégories qui méritent d'être parti-
culièrement aidées, comme les jeunes ou encore les cadres qui 
éprouvent des difficultés pour retrouver un emploi. 

Mais ne commettons pas l'erreur d'assimiler la notion de 
demandeur d'emploi à celle de chômeur. 

Je ne nie nullement que le phénomène d'un accroissement des 
demandes d'emploi soit caractéristique ,de difficultés d'ordre 
conjoncturel ou, dans certains cas, de difficultés d'ordre structu 
rel. Encore faut-il que l'on sache exactement comment évolue 
la population des demandeurs d'emploi et quelle est sa composi-
tion. C'est, je crois, par une analyse objective de ce problème — 
qui n'a pas été faite jusqu'ici — que nous serons en mesure de 
mieux déterminer les moyens d'action en la matière. (Nouveaux 
murmures sur les travées socialistes et communistes.) 

Rendez-vous compte que nous sommes, en France, le pays qui 
a utilisé les moyens les plus divers... 

Il faut dire certaines choses et je ne renoncerai pas à le faire, 
car je n'ai absolument aucun intérêt à masquer la vérité ni à tenir 
des propos de complaisance. Il y a un certain nombre de choses 
que je dirai parce qu'elles doivent être dites. (Applaudissements 
sur les travées de l'U. D. R., au centre, à droite, ainsi que sur les 
travées de l'U.C.D.P.) 

M. Raymond Courrière. Cela nous changera ! 

M. le président. Monsieur Courrière, si vous voulez interrompre 
M. le Premier ministre, il faut le lui demander pour savoir s'il 
vous y autorise. 

Je vous en prie, monsieur le Premier ministre, poursuivez. 
M. Raymond Barre, Premier ministre. Je vous remercie, mon-

sieur le président. 
Nous avons multiplié, en France, les moyens d'intervention 

pour résoudre le problème de l'emploi. Nous avons, en la matière, 
une législation sociale qui est l'une des plus riches d'Europe 
et peut-être du monde. Nous avons pris, à l'égard des jeunes, 
des mesures importantes pour les aider à trouver un premier 
emploi ou pour les aider à acquérir la formation nécessaire. Il 
faut que tous ces instruments mis en oeuvre soient non seulement 
maintenus, mais, à mon sens, mieux utilisés. Il convient, en parti-
culier, que ce problème soit traité non seulement à l'échelon 
national ou central, mais aussi aux niveaux où il est indispen-
sable qu'il se trouve appréhendé, c'est-à-dire à ceux de la région 
et de certaines collectivités. 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission des finances. 
Nous constatons l'échec de l'agence nationale pour l'emploi, ce 
que nous avons toujours prédit. 

M. Raymond Barre, Premier ministre. La comparaison des 
moyens existant à des niveaux qui sont les niveaux opération-
nels d'efficacité pouvait permettre de résoudre dans de meilleures 
conditions les problèmes qui se posent. De là à dire que celui du 
chômage n'est pas un problème central pour les économies 
modernes, je suis loin de tenir de tels propos, ni d'avoir une 
telle conception. 

Mile Irma Rapuzzi. Quand même ! 
M. Raymond Barre, Premier ministre. Je crois que ce qui 

fait la force des économies modernes, c'est précisément qu'elles 
sont assez souples et dynamiques pour assurer le plein emploi, 
et le chômage est , la traduction d'une situation difficile, d'une 
situation pathologique, qu'il s'agisse de facteurs conjoncturels 
ou de facteurs structurels. 

Je voudrais dire seulement à ceux qui opposent les pays où 
il y a du chômage à ceux où il n'y en a pas, que la notion de 
chômage doit également être précisée car il existe des pays dans 
lesquels le chômage est apparent et d'autres dans lesquels il se 
trouve déguisé. 

Il n'en reste pas moins que, du point de vue économique, le 
chômage existe et ce dont nous avons besoin, en ` France, c'est 
de la création d'emplois qui ne soient pas artificiels et qui 
puissent offrir à tous les travailleurs de ce pays, notamment 
aux jeunes, l'occasion d'exercer une activité conformément à leurs 
capacités et à leurs goûts. 

En ce qui concerne l'investissement, j'ai déjà dit ce matin 
quelles étaient les raisons pour lesquelles le nôtre était sta-
gnant. Seulement, il ne faut pas penser qu'il suffirait de prendre 
des mesures, que nous connaissons déjà par ailleurs, pour le 
ranimer ou pour le stimuler. Il faut tenir compte non seule-
ment des facteurs internationaux et nationaux, auxquel j'ai fait 
allusion, mais également du fait que, dans notre pays, les 
entreprises ont un rapport fonds propres endettement tel 
qu'elles ne sont plus incitées à s'endetter pour lancer des pro-
grammes d'investissement. C'est le fond de l'affaire. 

C'est la raison pour laquelle je n'ai pas voulu, en trois semaines, 
mettre sur pied un programme de relance de l'investissement 
qui aurait fait recours, comme on l'a dit, aux recettes classiques 
et éprouvées — encore qu'elles ne soient pas si mauvaises d'un 
autre point de vue — mais qui risquait d'engager des sommes 
considérables que nous n'avons pas. Ces sommes, nous aurions 
pu les avoir, mais elles auraient été mal utilisées, parce que 
ces moyens de soutien de l'investissement n'auraient pas pro-
voqué la réaction nécessaire de la part des entreprises. 

C'est un problème difficile, qui tient à la structure finan-
cière de nos entreprises, et je ne saurais assez mettre l'accent 
sur la nécessité, pour notre pays, de disposer d'un secteur pro-
ductif dans lequel la structure financière des entreprises soit 
telle que celles-ci puissent participer, comme leurs concurrents 
des autres pays, à l'activité de production, à l'activité d'investis-
sement et à l'activité d'exportation. 

Je pense, cependant, que des actions spécifiques s'imposent 
aussi bien en matière d'emploi qu'en matière d'investissement. 
Le programme de lutte contre l'inflation constitue essentielle-
ment une action globale. Si certaines mesures qui figurent dans 
la loi de finances, et qui ne sont pas négligeables, ont été 
prises pour favoriser rapidement l'investissement des petites et 
moyennes entreprises, le marché boursier ou l'orientation de 
l'épargne vers les investissements productifs, il est manifeste 
que des actions spécifiques doivent être envisagées aussi bien 
dans le domaine de l'emploi que dans celui des investissements. 

Or, mesdames, messieurs les sénateurs, il y a deux façons 
d'agir dans cette matière : ou l'on fait du bluff, c'est-à-dire qu'on 
annonce des mesures qui paraissent spectaculaires et qui, très 
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rapidement, se révèlent inefficaces, ou bien l'on essaie d'étudier 
le problème avecttention en s'efforçant de trouver les mesures 
appropriées pour faire face aux nécessités. 

J'ai délibérément choisi la deuxième voie parce que je crois 
que les Français constituent un peuple adulte• et qu'il est pos-
sible de leur expliquer, à un moment donné, ce qui est fait 
et pourquoi cela est fait, quelles sont les choses qui ne sont 
pas faites et pourquoi elles ne le sont pas, et pour leur indiquer 
à quel moment ces choses-là seront faites. (Applaudissements 
sur les travées de l'U. D. R., à droite, au centre et sur les 
travées de l'U. C. D. P. — Protestations sur les travées socia-
listes et communistes.) 

J'ai tenu ces propos en ce qui concerne les actions structu-
relles. Celles-ci seront non pas improvisées, mais élaborées et 
appliquées. 

Aujourd'hui, en matière d'emploi et d'investissement, j'ai le 
même souci, mais il est évident que ce sont des problèmes trop 
importants pour être résolus dans la rapidité et la précipitation. 

Une autre question d'ordre général concernant les moyens 
utilisés dans le programme de lutte contre l'inflation m'a été 
posée par le président de la commission des finances. En parti-
culier, M. Bonnefous m'a demandé si le Gouvernement agissait 
comme il le fallait et il a évoqué le problème des dépenses 
publiques, qui revêt un aspect important. Je voudrais lui indi-
quer à ce sujet ce qui me paraît être possible en la matière. 

Le budget de 1977 est extrêmement rigoureux du point de 
vue des dépenses. M. le président Bonnefous a noté que la marge 
de manoeuvre du Gouvernement en matière budgétaire était très 
limitée. Il a parfaitement raison. Elle l'est, parce que la 
reconduction des dépenses d'année en année... 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission des 
finances. C'est cette' procédure qui est mauvaise. 

M. Raymond Barre, Premier ministre. ... ne laisse qu'une très 
faible possibilité d'action au Gouvernement. - 

Les dépenses de l'Etat progresseront, en 1976, de 40,3 milliards 
de francs, dont 25,8 milliards de francs seront consacrés à des 
dépenses totalement inéluctables : dette publique, augmentations 
de salaires des fonctionnaires, interventions sociales, crédits de 
paiement correspondant à des autorisations de programme main-
tenues. 

n ne reste, pour couvrir les hausses des prix et financer les 
actions nouvelles, que 14,5 milliards de francs. Or, sur ce total, 
8,5 milliards de francs se trouvent affectés à la défense en appli-
cation de la loi de programmation militaire. 

Pour faire face à tous les autres besoins, le Gouvernement a 
donc à sa disposition 6 milliards de francs. 

Dans ces conditions, il a décidé, en premier lieu, de limiter 
les créations d'emploi nettes au niveau le plus faible retenu 
depuis dix ans, en second lieu, de maintenir tous les crédits de 
fonctionnement courant au niveau de 1976, sans tenir compte de 
la hausse des prix et des lois de finances rectificatives et, en 
troisième lieu, de réduire les dotations en capital destinées aux 
entreprises nationales. 

Toutes ces décisions représentent des économies substantielles 
auxquelles s'ajoutera un élément supplémentaire l'accroissement 
des dépenses publiques doit suivre en valeur la hausse des prix. 
Or, lorsque l'accroissement des dépenses est moins rapide que 
la hausse des prix, en pouvoir d'achat de la dépense publique, 
la diminution est considérable. 

Je peux d'ailleurs vous assurer, monsieur le président Bonne-
fous, que tout ce que j'entends dire depuis la fixation des plafonds 
de dépenses témoigne bien de la rigueur de ce budget. 

Mais votre question va plus loin, elle soulève deux problèmes : 
premièrement, peut-on concevoir une croissance illimitée des 
dépenses publiques ? Ma réponse est négative car, en matière de 
dépenses publiques, le problème qui se pose n'est pas seulement 
celui du rapport des dépenses aux recettes, c'est-à-dire de l'équi-
libre, de l'excédent ou du déficit, c'est aussi ce que l'on pourrait 
appeler « l'effet de masse ». 

Or, si, dans une économie, la masse budgétaire croît de plus 
en plus, on aboutit à l'amputation des possibilités du reste de 
l'économie et, en particulier, du secteur productif. 
. C'est la raison pour laquelle il faut être attentif à la crois-

sance de la masse budgétaire. 
Les Américains commencent à s'en rendre compte ; de leur 

côté, les Anglais et les Italiens prennent des mesures draconien-
nes en la matière parce qu'ils ont laissé la masse budgétaire 
croître beaucoup plus vite que chez nous. Nous devons être 
attentifs à ce problème. 

Deuxièmement, monsieur le président Bonnefous, vous avez 
soulevé la question de la composition des dépenses publiques. 
Je pense, monsieur le président, vous avoir apporté à l'avance 
une réponse en déclarant que, dans quelques jours, commence-
ra à travailler une commission qui sera, non pas une « com-
mission de la hache » — car la hache est parfois d'un maniement 

aveugle — mais une commission destinée à étudier l'efficacité 
économique et sociale d'un certain nombre de dépenses de l'Etat. 
Nous tirerons toues les conséquences de ses conclusions. 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission des finances. 
Monsieur le Premier ministre, me permettez-vous de vous inter-
rompre ?... 

M. Raymond Barre, Premier ministre. Je vous en prie ! 
M. le président. La parole est à M. le président de la commis-

sion des finances, avec l'autorisation de M. le Premier ministre. 
M. Edouard Bonnefous, président de la commission des finances. 

Je vous écoute avec l'intérêt que méritent toujours vos observa-
tions, mais ce que ne comprennent ni la plupart des membres de 
cette assemblée, ni nos électeurs, c'est que l'Etat n'ait pas la 
possibilité, quand il s'est engagé dans des programmes quelque-
fois contestables, de moduler, de ralentir, je ne dirai pas 
d'arrêter, mais de ne pas poursuivre au même rythme certaines 
dépenses contestables. 

Or, à partir du moment où l'on s'est engagé dans des dépenses 
dont nous sommes bien obligés de reconnaître qu'elles étaient 
discutables, même si l'on s'est trompé, on continue dans la même 
voie. C'est cela qui me paraît condamnable. 

Faites, monsieur le Premier ministre, ce que vos prédécesseurs 
n'ont pas fait : révoquez les dépenses discutables, ralentissez 
certaines dépenses excessives ou de prestige ! Les budgets seront 
plus faciles à établir. 

M. Raymond Barre, Premier ministre. Monsieur le président, 
je prends bonne note de vos observations, mais, je vous prierai 
de le remarquer, je ne compte pas de nombreuses semaines 
dans les fonctions de Premier ministre. 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission des 
finances. Ces observations ne vous concernent pas personnel-
lement, elles revêtent un caractère général. 

M. Raymond Barre, Premier ministre. C'est bien ainsi que je 
l'ai entendu. 

Certes, il se pose un problème de modulations des dépenses, 
lié aux conséquences économiques et sociales de certaines de 
ces modulations. Je pourrais en citer des exemples. 

Vous avez évoqué certaines économies susceptibles d'être 
réalisées. Vous avez notamment fait allusion au train rapide 
Paris—Lyon. Mais il convient de noter que ce projet ne com-
porte pas d'incidence budgétaire puisqu'il est intégralement 
financé par l'emprunt et dégage une rentabilité suffisante, non 
seulement pour couvrir les frais financiers, mais aussi pour 
améliorer la situation' de la S. N. C. F. Son incidence budgétaire 
est donc nulle. 

Certaines économies ainsi envisagées risquent de ne pas en 
être. 

Si je n'ai pas appliqué la réduction forfaitaire des dépenses, 
qui plaît à certaines parties de la population française, c'est 
parce que — j'avais de très bonnes raisons de le savoir — 
la. situation présente est très difficile et que l'abattement forfai-
taire eût constitué un peu de poudre aux yeux mais n'aurait pas 
contribué à la solution réelle des difficultés. 

Il vaut mieux expliquer qu'on ne procède pas à des abatte-
ments forfaitaires parce que cela n'a pas de sens, que de 
procéder à des abattements forfaitaires dont on sait qu'ils 
n'auront aucune influence. 

Si je défends dans la conjoncture présente le montant des 
dépenses tel qu'il a été arrêté, je ne nie pas, sur le fond, mon-
sieur le président Bonnefous, l'importance des remarques que 
vous avez faites et qui correspondent, comme vous avez pu 
le constater, à certaines de mes propres réflexions. 

J'en viens maintenant à un autre problème qui a été soulevé 
par M. Monory et qui concerne un autre aspect de notre écono-
mie, celui de la balance commerciale. 

M. Monory a très justement attiré l'attention à la fois sur la 
structure des exportations et sur celle des importations. Il est 
évident que l'économie française est en mutation, mais les 
résultats que nous avons atteints dans le domaine des exporta-
tions, notamment en matière de biens d'équipement, montrent 
une transformation profonde de notre appareil productif comme 
de notre capacité à exporter. 

Mais vous avez très justement remarqué, monsieur le rap-
porteur général, que nous ne sommes pas encore complètement 
un pays exportateur. Cela veut dire que, si nous sommes capables 
d'exporter des biens, nous n'avons pas, notamment à l'étranger, 
l'appareil qui permettrait d'occuper le marché et d'accroître 
les parts de marché. 

J'avais mis cette question à l'étude lorsque j'étais ministre 
du commerce extérieur. Mon successeur, M. Rossi, poursuit cette 
tâche. 

Vous avez également évoqué l'exemple japonais et celui des 
sociétés de commerce international. Ce dont nous aurions 
besoin, non seulement pour nos grandes entreprises, mais aussi 
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et surtout pour nos petites et moyennes entreprises qui sont 
capables d'exporter et qui peuvent exploiter des créneaux fort 
intéressants sur les marchés étrangers, c'est, comme au Japon 
et en Allemagne, de sociétés de commerce international capables 
de leur servir d'éléments précurseurs sur les marchés étrangers 
ou d'intermédiaires vis-à-vis de grands acheteurs internationaux. 

Cette question trouvera probablement un début de solution 
à la fin de cette année, à la suite des travaux qui ont été 
engagés au ministère du commerce extérieur il y a quelques 
mois. 

J'en viens à des questions plus particulières. M. Monory s'est 
inquiété de l'attitude que nous aurions en matière de gel des 
prix, plus particulièrement en ce qui concerne les détaillants 
en fruits et en légumes. 

Il suffit que le Gouvernement prenne une décision pour 
qu'immédiatement la contestation se fasse jour — mais cela est 
dans la nature des . choses — et que l'on cherche à se rendre 
compte si le Gouvernement va ou non céder. 

En ce qui concerne les détaillants en fruits et en légumes, 
monsieur le rapporteur général, le directeur des prix avait 
proposé à la profession un aménagement du gel des prix qui 
concernait la T. V. A. Cela était normal : la mesure qui avait 
été prise était brutale et méritait d'être aménagée sur ce point. 
Il s'agissait d'une modification purement technique qui ne 
remettait pas en question la politique de blocage des marges en 
valeur. 

De surcroît, le directeur des prix avait accepté que, pour 
un ou deux produits, on puisse maintenir ou bien la formule 
des coefficients multiplicateurs ou bien, jusqu'à ce que les cours 
des produits soient clairement définis sur les marchés, des 
marges en pourcentage, étant entendu que, les produits en cause 
n'étant pas encore sur le marché de façon courante, -  le problème 
serait réexaminé au moment voulu. 

Ces aménagements avaient été envisagés avec mon entier 
accord parce que, dans certains cas, des aménagements techni-
ques étaient nécessaires, d'autant plus qu'ils ne contrariaient en 
rien la politique décidée par le Gouvernement. 

Les détaillants en fruits et en légumes, d'après les ren-
seignements qui m'ont été communiqués cet après-midi, n'ont 
pas accepté ces amendements techniques et entendent pour-
suivre leur grève. Je le regrette, mais le Gouvernement n'a 
pas l'intention d'aller au-delà. 

En ce qui concerne la loi de finances proprement dite, je 
voudrais répondre à deux questions qui  m'ont été posées. La 
première concerne le supplément de recettes d'environ 4 mil-
liards de francs qui a été utilisé pour présenter une loi de 
finances rectificative équilibrée. 

Le Gouvernement a dû présenter simultanément le second 
r collectif » de 1976 et la loi de finances primitive pour 1977. 

Afin d'élaborer les prévisions de recettes pour 1977, il était 
obligé de présenter des recettes actualisées pour 1976. Ces 
dernières sont réalistes. 

Dès lors qu'un apport fiscal était demandé au pays, comment 
ne pas prendre en considération les plus-values dégagées pour 
financer les charges ? En outre, les 5,5 milliards de francs 
demandés à l'impôt ont paru constituer le maximum compatible 
avec l'état de la demande et l'objectif de croissance. 

Si je ne me suis pas montré plus rigoureux en matière 
d'impôt, et notamment d'impôt direct, c'est simplement parce 
que la conjoncture me semblait trop fragile pour infliger au 
pays une cure déflationniste. Le déficit budgétaire qui sera 
enregistré en fin d'année reste l'un des éléments de soutien 
de la conjoncture. Bien entendu, j'espère que, l'an prochain, 
nous connaîtrons une situation équilibrée. 

D'ailleurs, ce n'est pas recourir à un artifice que de présenter 
le budget en équilibre. Nous ne savons pas, en effet, ce qui peut 
se passer dans le courant d'une année. En 1975 ou en 1976, 
il a été nécessaire de recourir à des collectifs pour faire face 
à des dépenses tout à fait imprévisibles. Aucun gouvernement 
ne peut s'interdire de procéder à certaines dépenses lorsque 
celles-ci sont nécessaires. Autant je suis décidé à éviter, l'an 
prochain, le recours à des collectifs — à l'exception du collectif 
de fin d'année, bien sûr — autant je ne m'engagerai jamais 
à refuser des dépenses utiles à l'économie nationale, quitte à 
les gager ! 

En matière de déficit budgétaire, ce qui est important, c'est 
le financement du déficit. Il est exact qu'à la fin de l'année 
dernière et au début de cette année — M. le président de la 
commission des finances et M. le rapporteur général l'ont 
rappelé — le financement du déficit a été monétaire, ce qui 
a entraîné un accroissement de la masse monétaire. Mais depuis 
le mois d'avril dernier, le financement du déficit est assuré 
soit par des plus-values de recettes, soit par le recours à 
l'emprunt. La banque centrale n'a pas eu à intervenir. Cela 
explique pourquoi notre masse monétaire croît moins vite à 
l'heure actuelle. 

La norme que j'ai adoptée pour l'an prochain a été calculée 
de telle sorte qu'il ne soit pas nécessaire de recourir au finan-
cement par la banque centrale ; au cas où un déficit survien-
drait, il serait financé par des moyens normaux, à savoir l'impôt 
ou l'emprunt. 

La suggestion que m'a faite M. Boyer-Andrivet de préparer 
un projet de loi sur les calamités agricoles m'apparaît particu-
lièrement fondée après ce que nous venons d'observer ces der-
nières semaines. Un tel projet est même d'autant plus souhai-
table que nous pourrions organiser un système de solidarité à 
l'intérieur du monde agricole et éviter de recourir à des aides 
extérieures qui — on l'a vu — suscitent certains remous. 

M. Boyer-Andrivet a évoqué une autre question : la réévalua-
tion des bilans. Les mesures que nous proposons dans la loi de 
finances sont, je le reconnais, partiellles. Elles traduisent néan-
moins une tendance. Pour aller plus loin, il faudrait que l'Etat 
accepte des dépenses qu'il n'est pas en mesure de financer ; les 
entreprises le savent bien et elles sont satisfaites de la possi-
bilité qui leur est offerte de réévaluer les éléments de bilan 
non amortissables. Par ailleurs, elles ne considèrent pas comme 
dépourvue de signification économique l'aide qui leur est 
apportée par le biais de l'élargissement des coefficients d'amor-
tissement. 

Le problème de la réévaluation des bilans ne peut pas être 
traité rapidement. Vous avez pu lire des articles sur ce sujet : 
les thèses s'affrontent, il y a de bons arguments pour et contre. 

Le Gouvernement estime — il l'a déjà fait savoir et je le 
répète — qu'une réévaluation des bilans serait souhaitable. 
Encore faut-il, là aussi, étudier avec soin les conditions dans 
lesquelles cette réévaluation interviendrait. J'espère que nous 
pourrons le faire dans le courant de l'année prochaine. 

Je voudrais, pour terminer, répondre rapidement à M. Amie, 
qui a présenté une critique, souvent spirituelle et toujours 
mesurée, du programme de lutte contre l'inflation que j'ai 
présenté. La mesure de sa critique tranchait assez avec ce que 
j'ai pu entendre ailleurs. 

Je voudrais lui répondre que les moyens que nous proposons 
ne remontent par à trente ans, je n'a pas « exhumé » l'impôt de 
solidarité. Si j'ai retenu les moyens de financement qui vous 
sont proposés dans la loi de finances, c'est parce qu'il m'est 
apparu que le seul financement par l'impôt sur le revenu 
des personnes physiques était, politiquement et psychologi-
quement, impossible et qu'il risquait d'engendrer un climat 
hostile aux agriculteurs. Cela, comme Premier ministre, je ne 
l'ai pas voulu. 

Je reconnais humblement que certaines idées m'ont été 
données par la commission des finances du Sénat. Peut-être les 
membres de cette commission ont-ils exhumé des instruments 
qui étaient utilisés voici trente ans ! (Sourires.) Mais je suis, 
pour ma part, assez classique en la matière et je crois que 
lorsque des instruments sont bons il n'y a pas de raison de ne 
pas les utiliser. (Applaudissements sur les travées de l'U. D. R., 
à. droite et sur les travées de l'U. C. D. P.) 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission des 
finances. Très bien ! 

M. Raymond Barre, Premier ministre. M. Amie a estimé que 
je n'étais pas original. Je ne cherche pas à être original, je 
cherche à utiliser des instruments de politique économique qui 
soient efficaces et adaptés à la situation dans laquelle nous nous 
trouvons. Or, je constate que les moyens auxquels j'ai recours 
ont été utilisés par tous les gouvernements qui ont eu à mener 
la lutte contre l'inflation et, notamment, par ceux qui ont 
remporté des succès, qu'il s'agisse de gouvernements dits 
conservateurs, comme l'administration républicaine des Etats-
Unis, ou de gouvernements socio-démocrates, comme celui de 
la République fédérale d'Allemagne ou le Gouvernement britan-
nique à l'heure actuelle. Je me trouve personnellement en très 
bonne compagnie et je n'en cherche pas d'autre. (Siu;-ires.) 

J'ai, malgré tout, entendu dire qu'il fallait trouver autre 
chose. J'ai été l'objet, à l'Assemblée nationale, d'une motion 
de censure. Celle-ci ne proposait, comme alternative à la 
politique présentée par le Gouvernement, que le programme 
commun de la gauche. Je n'ai pas l'habitude de discuter les 
programmes des partis politiques. Il est normal qu'un parti ou 
un groupe de partis ait son programme. Mais j'ai le droit, et 
le devoir, en tant que Premier ministre, de m'interroger sur 
les conséquences de certaines recommandations. Or j'ai dit à 
l'Assemblée nationale, et je le répète ici, que les recomman-
dations contenues dans le programme commun de la gauche me 
paraissaient aller non pas dans le sens du redressement, mais 
dans le sens de l'aggravation• de la situation économique, que 
l'on considère les aspects conjoncturels de la situation, ou ses 
aspects structurels. 

J'ai dit à l'Assemblée nationale que la France serait, dans 
le cas de l'application d'un tel programme, menacée d'isolement. 
On m'a fait observer que tel ne serait pas le cas. Or, je vous ai 



2822 
	

SENAT — SEANCE DU 21 OCTOBRE 1976 

  

    

écouté avec attention, monsieur Amie, et qu'avez-vous dit ? Que 
mon programme visait à maintenir la présence de la France 
dans les échanges internationaux et — je vous cite - « à main-
tenir le jeu du libre commerce extérieur et que cela engendre-
rait pour moi un certain nombre de déconvenues. » Est-ce là 
de l'isolement ? 

M. Auguste Amic. Me permettez-vous de vous interrompre, 
monsieur le Premier ministre ? 

M. Raymond Barre, Premier ministre. Je vous en prie. 
M. le président. La parole est à M. Amie avec l'autorisation 

de l'orateur. 
M. Auguste Amic. Monsieur le Premier ministre, je crois que 

vous déformez mes propos. Je n'ai pas demandé que la France 
soit isolée dans le concert international. Ce que j'ai voulu dire, 
c'est que vous vous lanciez dans une politique d'exportations 
« tous azimuts », sans rechercher, au préalable, quels pourraient 
être, sur le plan français, les moyens de compenser un certain 
nombre d'importations. Je regrette que l'on ne cherche pas à 
dégager, à l'intérieur du pays, les ressources suffisantes pour 
éviter un certain nombre d'importations. Tel était le sens de 
mes propos. Il n'est pas question, à l'heure actuelle, de se 
couper du monde extérieur et je ne me sentirais pas le droit 
de vous proposer un tel non-sens. 

Je souhaite simplement que l'on mette en oeuvre toutes les 
possibilités françaises en matière d'équipement, de production, 
de fabrication afin d'éviter le recours aux importations °dans 
la mesure où les ressources de notre territoire le permettent. 
(Applaudissements sur les travées socialistes.) 

M. Raymond Courrière. Très bien ! 
M. Raymond Barre, Premier ministre. Monsieur Amic, je vous 

remercie de votre mise au point. J'avais noté vos propos et je 
ne pensais pas les déformer. 

Les précisions que vous venez de me donner rejoignent, sur 
un certain nombre de points, mes propres préoccupations. Le 
Gouvernement français ne pratique pas une « politique d'expor-
tations tous azimuts ». Mais la France, qui est devenue le qua-
trième pays exportateur mondial, doit défendre et élargir sa 
place sur les marchés extérieurs. Tel est notre voeu à tous. 
Pour y parvenir nos coûts de production ne doivent pas croître 
plus rapidement que ceux de nos principaux partenaires. Certes, 
nous pourrions laisser la monnaie fléchir ; mais je pense que, 
comme moi, vous n'êtes pas partisan d'une dévaluation systéma-
tique de la monnaie. 

Selon vous, il est souhaitable que la France développe des 
activités qui soient des substituts aux importations. Vous avez 
tout à fait raison, et je puis vous assurer que, dans la mesure 
où il sera possible de développer de telles activités, non pas par 
des artifices, mais dans des conditions suffisantes de producti-
vité et d'efficience, le Gouvernement, comme c'est son devoir, 
n'y faillira pas. 

M. Raymond Courrière. Nous vous verrons à l'ceuvre. 
M. Raymond Barre, Premier ministre. Vous verrez ! 
Je ne vous dis pas que le résultat sera admirable mais nous 

nous engagerons dans cette voie et nous la suivrons. Alors, ne me 
faites pas de procès d'intention, messieurs, je vous en prie ! 

M. Raymond Courrière. Je n'en fais pas. Je prends acte simple-
ment. 

M. Raymond Barre, Premier ministre. Merci ! 
Nous devons éviter, avant tout, le protectionnisme. La position 

de la France dans les échanges internationaux doit être sauve-
gardée par une politique économique intérieure qui tende à la 
stabilité des prix et à l'équilibre de nos échanges. Je ne crois pas 
— et nous pourrions discuter longuement sur ce point — qu'il 
existe une alternative précise aux mesures que le Gouvernement 
propose. 

Je suis prêt à accepter de nombreuses critiques ; je suis prêt 
à reconnaître qu'il faut prendre d'autres mesures — je l'ai dit 
le premier. Ces mesures seront prises. Mais quant au noyau de 
dispositions qui vous est présenté, je crois qu'il n'était pas pos-
sible de faire un autre choix. 

Monsieur Amie, vous avez raillé mon action en matière de 
hausse du prix de l'essence et de la vignette automobile. Croyez-
moi, si j'ai augmenté le prix du litre d'essence et si je l'ai porté 
à 2,25 francs — ce qui, entre nous, aurait dû être fait plus tôt — 
c'est parce que les Français n'ont pas encore compris que nous 
vivons dans une période qui est postérieure à la crise de l'énergie 
et que l'un des principaux devoirs du Gouvernement est de 
développer une politique d'économie de l'énergie tendant à allé-
ger notre balance des paiements. 

M. André Méric et M. Raymond Courrière. La sélection par 
l'argent ! 

M. Raymond Barre, Premier ministre. Vous avez dit, au terme 
de votre intervention, que la politique économique ne se faisait 
pas dans le silence des cabinets. Je crois, monsieur Amie, que 
depuis que j'assume la fonction de. Premier ministre, je n'ai 
jamais cessé, non seulement de prendre conseil, mais d'expliquer 
les décisions qui avaient été prises par le Gouvernement. 

« Vous n'avez pas l'aval du monde du travail », me dites-vous. 
Je n'ai peut-être pas l'aval de certaines organisations ; mais je 
ne suis pas inquiet du sentiment ni du jugement des Français qui 
savent quel est l'enjeu pour le pays. (Applaudissements sur les 
travées de l'U. D. R., à droite et sur les travées de l'U. C. D. P.) 
Je ne confondrai jamais les organisations et le monde des tra-
vailleurs. (Nouveaux applaudissements.) 

Enfin, vous m'avez dit : « Trop tard ! » Il n'est jamais trop 
tard et j'espère que la politique engagée par le Gouvernement 
pourra contribuer à ce qui est essentiel aussi bien pour les tra-
vailleurs que pour les autres catégories sociales de ce pays : 
retrouver une économie équilibrée, une monnaie stable, un déve-
loppement régulier et une prospérité au bénéfice de tous. (Vifs 
applaudissements à gauche, au centre et à droite.) 

M. le président. La parole est à M. Blin. 

M. Maurice Blin. Monsieur le Premier ministre, vous venez 
de défendre avec la conviction, la compétence et la clarté qu'on 
vous connaît, votre dispositif de redressement de l'économie. 
Ce dispositif est connu de nous et de l'opinion depuis un mois, 
du moins dans sa première phase. Pourtant, rarement initiative 
gouvernementale a provoqué autant de critiques. Rarement 
l'enjeu pour la nation n'a été en même temps, aussi grave. 
C'est bien, nous semble-t-il, dans le décalage entre l'importance 
de la partie -que vous avez engagée et une certaine indifférence 
de l'opinion, ou même — vous venez de la rappeler — l'hostilité 
bruyante des représentants de partis politiques ou de syndicats, 
que réside la principale difficulté de l'entreprise. 

Dans l'intérêt de la France, dans l'intérêt de ses travailleurs, 
présents ou futurs, nous pensons quant à nous, que cette diffi-
culté peut et doit être surmontée. 

Mais d'abord, pourquoi cette apparente incompréhension entre 
le Gouvernement, le Premier ministre, dont la compétence et la 
rigueur ne sont mises en cause par personne, et le pays ? 

La réponse est, hélas, assez claire : depuis deux ans, la nouvelle 
situation économique, née de la crise du pétrole, a été insuffi-
samment expliquée. Elle n'a pas été perçue par l'opinion et 
pourtant — le Premier ministre vient de nous le rappeler — 
depuis décembre 1973 tout a changé pour nous : la France ne 
maîtrise plus le coût de l'énergie qu'elle importe et dont elle 
dépend à plus de '70 p. 100. L'affaiblissement du dollar a pu, 
un moment, masquer cette vérité. Mais la monnaie américaine 
s'est aujourd'hui rétablie à un cours supérieur à celui d'hier. 
Du jour au lendemain, le prix du pétrole peut encore augmenter, 
ce qui est infiniment probable. Contre les initiatives de produc-
teurs d'autant plus imprévisibles qu'ils sont libres à notre égard 
de toute contrainte, que pouvons-nous ? Que peut le Gouverne-
ment ? Que peut n'importe quel Gouvernement ? Pas grand-
chose,, si ce n'est de renforcer la lutte pour les économies 
d'énergie tant au niveau des individus que des entreprises. Le 
Gouvernement s'y est employé et il a bien fait. 

Faut-il redire que la crise de l'énergie nous a tous appauvris, 
qu'elle n'a pas fini de dérouler ses conséquences, qu'elle échappe 
à la volonté de tout Gouvernement, quel qu'il soit ? 

Après vingt ans d'une croissance économique sans précédent, 
la France, comme les autres pays industriels, atteint aujourd'hui 
un palier. C'est dans l'ordre des choses. Elle a conquis de haute 
lutte — c'est presque un miracle qu'on oublie trop sa place 
parmi les grands pays exportateurs. En ouvrant ses frontières, 
elle a fait un pari sur l'avenir qu'elle a gagné, mais elle se 
trouve du même coup — et M. le Premier ministre vient de le 
rappeler — encore exposée à la concurrence étrangère. Cela 
veut dire en clair que l'avenir appartiendra demain à celles 
des nations qui réussiront à dominer les problèmes nouveaux 
nés d'un retour à une expansion plus raisonnable. Vouloir 
l'oublier, vouloir perpétuer les habitudes d'hier, c'est hypo-
théquer la prospérité économique, le progrès social, l'indépen-
dance nationale. Que ceux qui en doutent ou qui disent en 
douter se reportent à ce qui se passe dans des pays voisins. 

L'incapacité des gouvernements à se faire entendre et respecter 
de l'opinion, leur impuissance à résister aux pressions, à la fois 
contradictoires et cumulées, des différentes catégories sociales 
ou professionnelles dont chacune poursuit son intérêt propre 
sans se soucier de celui des autres, trouvent leur sanction dans 
les deux maux de l'inflation et du chômage, celui-ci naissant 
inévitablement de celle-là. 

Le Gouvernement a donc fait de la lutte contre la hausse des 
prix son objectif premier et il a eu raison. Je n'entrerai pas 
dans le détail des mesures qu'il nous propose. Nous aurons 


